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ÉTUDE 

SUH LA 

NATIONALITÉ DES ENFANTS MINEURS 

--.;;::-~--

INTRODUCTION 

L'importance de la question qui forme le sujet de 

cette étude se passe de commentaire. Cette matière 

rentre, en effet, à la fois dans le droit privé interne, 

dans le droit international privé et dans le droit in

ternational public. Elle sera rangée dans l'une de 
ees trois branches juridiques suivant le point de 

vue auquel on se place. 

A la naissance d'un individu, la première chose 

à déterminer est sa nationalité. Tout homme a une · 
patrie, comme tout homme a une famille. Celui qui 

est privé de l'une ou de l'autre est dans une situa-
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tion anormale. Si nul ne doit être privé de nationa

lité, nul également ne doit avoir deux indigénats. 

Chaque individu doit appartenir à un état et à un 

seul. C'est un point sur lec1uel tout le monde est d'ac

cord. On ne se représente pas un individu exerçant 

ses droits politiques dans deux états, et siégeant à la 
fois au Conseil national et à la Chambre italienne. 

La réponse que M. Crémieux, garde des sceaux de 

la République française, fit en 1848 à Lord Brou

gham, est trop connue pour que nous ayons ü la 

rappeler ici. Lord Broughain voulait se faire natu

raliser Français tout en conservant la nationalité 

anglaise, ce que la France considérait à juste titre 
comme inadmissible. 

Quelque anormale que soit la situation de l'homme 

qui a deux nationalités, elle est très fréquente. J'ajou

terai que plusieurs législations, dans le désir très 

légitime de donner un indigénat ù eeux qui en sont 
dépourvus, ont adopté iles dispositions qui ont eu 

pour effet de donner une seconde nationalité à ceux 

qui en possédaient déjù une. 
Si cette question de la nationalité est iinportante, 

si elle est à la base de tout le droit international 

fi privé, elle est en même temps des plus actuelles. 

En effet, grâce à la fa ci li té des moyens de locomo
tion: tels qu'ils se sont développés depuis un demi-
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siècle, le nombre des étrangers établis dans chaque 

état s'est notablement accru. Au bon vieux tmnps 

des diligences, rares étaient ceux qui allaient s'éta-· 

blir loin de leur patrie, et ces quelques-uns, qui trans

portaient leurs pénates en pays étranger, y résidaient 

d'une façon· permanente et ne rentraient jan1ais 

dans leur pays d'origine. En sorte que, sinon eux

rnêrnes, du moins leurs enfants s'attachaient à l'état, 

sur le sol duquel ils avaient leur dornicile, et ces

saient d'être considérés con1me nationaux par Ieu1· 

ancienne patrie qu'ils n'avaient jarnais vue. · 

Aujourd'hui il n'en est plus de rnêrne; dans .cha-
. que état se trouve un grand n01nbre d. étt·angers éta

blis à dornicile fixe. Ces individus retournent fré

quemment dans leur patrie et restent en relation 

avec leur famille demeurée au pays. Ils n'ont ainsi 

aucun désir d'acquérir l'indigénat de l'état sur· le sol 

duquel ils vivent~ et cela, souvent dans un but très 

intéressé, celui d'échapper· au service militaire. 

Le service militaire universel, telle est lu seconde 

cause qui donne à notre sujet une actualité très 

grande. Pour échapper à l'obligation de servir, in1-

posée à tous, les individus établis en pays étranger 
ont soin, disons-nous, de conserver leur nationalité 

d'origine. Ils se retranchent derrière elle, lorsque 

l'état de leur domicile veut les incorporer dans son 
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armée. Si leur patrie veut agir de même, ils répon

dent qu'ils sont établis à rétranger. D'un autre 

côté, et toujours comme conséquence du service 

Inilitaire imposé à tous, les états s'efforcent de 

diminuer le nombre des individus qui ne sont 

inscrits sur aucune liste de recrutement, et pour 
cela, quelqu.es-uns ont imaginé de déclarer natio

naux les étrangers nés sur letlr territoire. Cette 

disposition, qui eùt été excellente si elle avait été ré

servée aux individus échappant complètement aux 

obligations militaires, a le grave inconvénient d'aug

me11ter considérablmnent les cas de double indigé

nat. Les individus, ainsi déclarés nationaux par le 

pays de leur naissance, n'en restent pas moins 

ressortissants de leur pays d'origine. 

Le défaut de la plupart des lois qui traitent de la 

nationalité, c'est qu'elles ne tiennent nul con1pte des 

lois étrangères, et créent ainsi des conflits au lieu 

de les résoudre, comme elles le devraient. Qu'une 

loi n'nyant trait qu'à une question absolu1nent in

terne ne s'occupe pas de la loi étrangère, rien de 

plus naturel. Mais la nationalité est par essence une 

matière internationale. Lorsqu·un état déclare que 

les individus de telle catégorie sont ses nationaux, 

il déclare, par cela même, que ces individus ne sont 

pas ressortissants d'un autre état. Les dispositions 
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législatives qui règlent les questions d'indigénat 

s'arrogent constamment un droit qu'elles n'auront 

jamais, la possibililé de se faire respecter hors des 
frontières. 

Ce n'est pas aujourd'hui que cette remarque a été 

faite pour la première fois. En 1843, Fœlix disait 
déjà : (( Nous avons tâché de faire ·connaître en 

France, combien, sur plusieurs points du droit privé, 

la législation et la jurisprudence de ce royaume sont 

peu fn vorables aux rapports de bon voisinage que 

l'intérêt réciproque des nations parait exiger, et de 

rnontrer· la nécessité, tantôt pour le législateur, 

tantôt pour les cours de justice, d'abandonner cer

tains principes qu'on doit, à notre a vis, considérer 

comrne des préjugés, et qui, en préjudieiant d'abord 
aux intérêts des étrangers, viennent ensuite attein

dre les Français eux-mê1nes par l'effet des mesures 

de rétorsion prises dans le~ autres états 1. » 

Les législateurs auraient eu pour seul but d'agir 

dans un sens diarnétralement opposé ù l'avis de 

Fœlix~ qu'ils n'auraient pu mieux faire. Pas I•lus 

que l'opinion de Fœlix, celle de l'Institut de droit 

international n'a eu la n1oindre influence sur les 

assemblées législatives. Lors de la session que l'Ins-

1 Traité du D1·oit inteJ•notional privé, p. XI. 
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ti tut a tenue dans notre ville en 187 4, Mancini ter

minait son rapport en disant : cc Nous venons donc 

proposer à l'Institut de proclamer ce principe élevé 

et fécond : qu'il existe un devoir strict de recon

naître et respecter les droits de l'étranger, et qu'il 

faut s'abstenir de régler par ses propres lois tous 

les rapports juridiques qui, par leur nature, doivent 

dépendre de l'autorité. des lois étrangères. Ce prin

cipe sera la base de toute réforrne~ et sa proclama
tion inaugurera dignement les services que notre 

Iùstitut aspire ù rendre au droit international privé 1• » 

:J\IIais ce n'est pas tout de poser en théorie que les 

lois étrangères doivent être respectées, il faut encore 

savoir comment en pratique ce but sera atteint. Il 

est nécessaire que toutes les législations civilisées 

soient d'accord pour ad1nettre certains principes 

connnuns en cette 1natière. Deux moyens princi

paux ont été proposés pour faire disparaître les 

conflits l'ésultant de la divergence des lois concer
nant l'indigénat : 

1° L'arbitrage inter·national~ qui a été mis en 

a nt nt spécialmnent par M. de Folleville, par M. Rolin

Jaequemyns et par l'Institut de droit international 

qui a adopté, dans sa session de 1877 à Zuri~h, la 
conclusion suivante : ((Les contestations entre deu.x 

1 Revue 1875, p. 336. 
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ou plusieurs états sur la nationalité d·une .n1ême 

personne seront décidées par la voie de l'arbitrage 

international 'l. » 

Ce moyen peut être soutenu par d'excellents argu

ments; cependant il nous paraît assez compliqué. 

Il faudra bien des années de travail avant que tous 

les états soient d'accord sur la manière de choisü· 

le tribunal arbitral, sur la procédure à employer de

vant lui, enfin et surtout sur les cas dans lesquels. 

il y aurait lieu de recourir à lui. Pour décider toutes 

ces questions, il faudra des congrès, et alors, une 

fois le congrès assemblé, ne serait-il pas plus sin1ple 
de poser les bases d'une législation uniforme sur . 

l'acquisition et la perte de la nationalité plutôt que 

d'organiser un tribunal arbitral? Aussi le second 

moyen proposé est-il : 

2° La convocation d'un congrès pour régler inter
nationalement les dispositions relatives à la natio

nalité. En 1870 déjà, Bluntschli demandait (( un 

accord entre nations pour protéger la nationalité 

des citoyens». Laurent également désirait la conclu

sion de traités internationaux~. J\1. leD" Pann croit, 

1 Folleville, ouv. cit. p. 364.- Rolin-Jaequemyns. La prin
cesse Bibesco contre le prince de Bauffremont, devant la 
justice belge, p. 28-29. -Revue 1877, p. 122 . 

. 2 Bluntschli. Revue 1870, p. 97. - Laurent, ou v. cit. t. III~ 
p. 216. 
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que dans un a venir très prochain, le besoin se fera 

sentir de la convocation d'un congrès des nations 

dans lequel les fondements principaux du droit in

ternational seront apportés par des avis venant de 

tous les côtés ; il pense que l'on pourrait dès Inain

tenant fixer un certain nombre de points cardinaux: 

ensuite on se Inettrait peu à peu d'accord sur les 

questions secondaires. Ce n'est pas l'opjnion de 

M. Meili. Le savant professeur de Zurich ne veut 

pas entendre parler d'un congrès, estimant que notre 

époque n'est pas assez mùre pour cela 1 • 1\1. "'\iV eiss, 

enfin, souhaite la réunion d'une conférence où les 

représentants de toutes les nations civilisées jette

raient les bases d'une loi unique, qui serait ensuite 

SOUn1ise à raeceptation des puissances 2• 

Un congrès qui poserait quelques principes géné
raux en Inatière de nationalité ferait évidemment 

une œuvre fort utile. Puisque des conventions uni

verselles ont été conclues pour les postes ct télégra

phes, et rnême pour des objets de moindre impor
tance, tels que les œuvres rnusieules ·et littéraires, 

1 Zeitschrift, 1891 : p. 4-83-502. Beitrage zur Systematik der 
internationalen Rechtspflege, von Regierungsrath Dr Arnold 
Pann, Hof- und Gerichtsadvokat in Wien. -p. 1-23, 135-170. 
Die Doctrin des internationalen Privatrechts, von Prof. Meili. 

2 Weiss, ouv. cit. p. 277. Voir aussi le T1~aité élémentaire, 
2me édition, p, 332. 
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pourquoi n'en serait-il pas de mên1e pour les ques

tions d~indigénat? Que l'on protège le drame que 

j'ai écrit ou la romance que .ïai composée, très bien: 

1nais, avant tout, que l'on protège ce qui m'est bien 
plus précieux, n1u nationalité! Cependant, avant 

que le congrès soit convoqué, que les plénipoten

tiaires se soient mis d'accord, et que leur projet soit · 

ratifié par tous les gouvernements, il se passera 

encore bien du temps. Et pendant ce temps, le~ 

conflits continueront à naître, <':1. engendrer des diffi
cultés et à rester sans solution. Aussi faut-il s~ef

forcef' ,de les diminuer en attendant qu'une confé

rence internationale achève l'œuvre. 

Le but de cette Etude, et en même tmnps son uti

lité, si elle en a une, sera d'examiner les principaux 

conflits qui se présentent journellement, et de cher

cher le moyen de les résoudre. C'est une pierre, bien 

petite il est vrai, apportée à cette vaste construc

tion, qui forrnera la base de toutes les lois civilisées 

concernant l'indigénat, et que le congrès futur sera 

chargé d'édifier. 
Il est sans doute étrange de voir apparaître encore 

un travail sur c-e sujet de lu nationalité qui possède 

déjà une bibliographie de toute richesse 1 . Entre 

1 Voir l'Inde.')] bibliog1·aphique, en tête de l'ouvrage de 
M. Weiss. 
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les ouvrages spéciaux, les monographies, les 

articles de revues et de journaux, on n'a que 

l'mnbarras du choix. Il serait nécessaire de tout 

lire, de tout étudier pour avoir une idée complète 

de la littérature qui traite de ~ette 1natière. Il 

faut cependant remarquer qu'un grand nombre 
de ces ouvrages datent d'avant 1889, année où 

la nouvelle loi française a 1nodifié si profondé

ment toute la matière, et a apporté de tels change

ments dans les rapports internationaux. Parmi ceux 

qui ont paru depuis, aucun ne s'est placé au point 

de vue spécial que nous avons choisi. 1V(ême le re

marquable ouvrage de 1\1. Weiss ne consacre que 

deux pages à la question fort ünportante des enfants 

adultérins et incestueux, et, dans ces deux pages,. 

le célèbre professeur de Paris envisagè la question 
en se basant uniquement sur la loi française. Il 

n'étudie pas les cas internationaux qui peuvent se 

présenter, et que nous nous efforcerons de caracté

riser, et, autant que faire se peut, de résoudre. 
Pour être complet, notre travail aurait dû com

prendre l'étude des conflits de nationalité qui résul

tent d'annexion ou de cession de territoires. Cette 

étude nous aurait entraîné si loin que nous n'avons 

pas même songé à l'entreprendre. Il nous a semblé 

du reste que cette partie assez spéciale de la ques.-
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tion pouvait être laissée de côté sans y:ue le tout 
~'en ressentît. 

A part cela, le titre que nous avons c:hoisi indique 
~uffismnrnent la délimitation de notre sujet. Il s'agit 

de la nationalité des enfants mineurs, par consé

quent des conflits qui peuvent s'élever en n1atière 
d'indigénat, mais sans que la cause du conflit soit 

due à un acte de volonté de l'intéressé. Nous ne 

nous occuperons donc de la naturalisation que pour 

autant que le changement de nationalité des pa

rents réagit sur les enfants ~nineurs. lVIais nous ne 

traiterons pas de l'acte lui-mên1e~ qui ne se produit 

que par l'effet de la volonté du naturalisé, ni des 

difficultés qui peuvent résulter de cet acte pour 
celui qui l'obtient. 

Nous admettrons, au eours de cette Etude, (IU'un 

1nineur~ sujet d'un c:onflit législatif, puisse le tran

cher par l'effet de sa volonté. Cette déclaration de 

Yolonté pourra produire une naturalisation par le 

bienfait de la loi. Mais le cas d'un individu qui, 

sans avoir besoin de sortir d'une situation incer

taine, acquiert volontairen1ent une nouvelle natio
nalité, ne rentre pas dans le cadre de notre· travail. 

Ce dernier se divise en deux parties. Dans une 

première partie, sorte d'introduction, nous étudie

rons le eonfiit de nationalité tel qu'il se présente 
2 
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lorsqu'un individu, né sur le territoire d'un état au

quel son père est étranger, est considéré con1me 

national à la fois par le pays de sa naissance et par 

~elui de son père- ou, au contraire, est répudié par 

les deux états. Dans la première alternative, le conflit 

est positif; dans la seconde il est négatif. Nous exa

minerons égale1nent les difficultés qui peuvent naître 

pour les enfants rnineurs elu changernent de natio
nalité de leurs parents. Cette première partie ser·a 

consacrée aux enfants légitünes: <~'est-à-elire que 

les conflits que nous venons d'indiquer seront étu

diés en eux-mên1es, dégagés de toutes les questions 

spéciales que suscite la nationalité des enfants illé

gitimes. 

Dans une cleuxièn1e partie, consam·ée à cette der

nière catégorie d'enfants, nous traiterons, en nous 

basant sur les principes aclrnis clans la première 

partie, des difficultés con~ernant l'incligénat, qui 

surgissent en cas de reconr~issance et de légitima

tion, suivant que les enfants sont naturels sirnples. 

adultérins ou incestueux. 
Dans cette seconde partie, le~ difficultés seront 

tout à la fois plus nornbreuses et plus difficiles ù 

résoudre que dans la pren1ière partie, car nous ren

contrerons à chaque pas des argurnents basés 

sur l'ordre public. Les solutions qui sembleraient 
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deYoir être logiquen1ent adoptées devront souvent 

être écartées, car elles exigeraient l'application, su1· 
le territoire d~un état, d'une loi étrangère consi

dérée par cet état comme contraire à l'ordre public. 

Si jan1ais une conférence internationale, chargée de 

régler les questions d'indigénat, se réunit, ce ne 

sera pas sa tâche la moins lourde que d'arriver à 

définir l'ordre public qui varie aujourd'hui avec 

chaque état, et à tr·ouYCl' une définition pouvant 

être acceptée par tous. 



PREMIÈRE P ARTJE 

ENFANTS LÉGITIMES 

CHAPITRE PRE:NIIER 

Généralités. 

Un individu naît sur le territoire d'un état dont 
son père n'est pas ressortissant. Cet individu se 
trouvera clans l'une des quatre situations sui
vantes : 

1 o Il est considéré COl}1me national par son pays 
d'origine seul ; 

2° Il est considéréconune national seule1nent par 
le pays sur le territoire duquel il est né; 

3° Il est considéré com1ne nationol por les deux 
états; 

4° Il n'est considéré cmnnie national par aucun 
des deux êta ts. 

Les deux premiers cas ne donnent lieu à aucun 
conflit quelconque, l'individu n'ayant qu'une seule 
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nationalité. Quant aux deux auLres, ils offrent plus 
d'intérêt, puisque dans l'un nous avons un cas de 
double indigénat, et dans l'autre un cas d'absence 
de nationalité. lVIais avant d'étudier ces diverses 
questions, il faut examiner les principes qui régis
sent cette matière et qui donnent naissance aux 
conflits législatifs. 

Il y a deux moyens fondamentaux de régler l'ac
quisition de la nationalité par la naissance, suivant 
que l'on adopte le Jus soli ou le Jus sanguinis. 

Si la nationalité dépend du territoire sur lequel 
la naissance se produit et non de l'indigénat des 
parents, l'acquisition de la nationalité se fait jure 
soli. 

Pour se rendre con1pte cmnment cette conception 
u pris naissance, il faut faire un peu d'histoire. Si 
nous recherchons l'origine de la subordination de 
l'individu ù l'autorite souveraine et à la loi du _pays, 
nous la trouvons dans la sujétion. On mettait sa 
personne et ses Liens sous la protection d'un sei
gneur et, en revanche de cette protection, on lui 
prêtait sern1ent de fidélité. Ce fut l'origine de la féo
dalité. Nous sorn1nes ici en présence d'un principe 
absolun1ent territorial : celui qui est né sur un ter
ritoire est sujet du seigneur. Cette idée s'élargit peu 
à peu en ce sens que Charlmnagne, pour lier plus 
directen1ent ses sujets à sa personne, fit prédomine1· 
les relations entre le roi et le citoyen sur celles 
entre vassaux et seigneurs. Il s'efforça, en outre, de 



-22-

changer l'idée de la fidélité c'est-à-dire de faire con
sidérer l'obéissance au roi con11ne une obligation 
publique l'éclamée au nom de la souveraineté et non 
plus connne une récompense pour la protection que 
le vassal obtenait de son seigneur. Charlemagne 
n'avait pas défini la force con1parative du serment 
prêté à lui-même et de celui que chaque vassal prê
tait à son seigneur, n1ais Guillaume-le-Conquérant 
décréta que le sennent de tidélité ü lui prêté, pri
mait celui prêté à n'in1porte quel hom1ne que ce fùt. 

Cette rapide esquisse historique suffit à expliquer 
la tendance nn turelle ù considérm·le rapport de su
jétion con1n1e quelque ehosc de géogeaphique et 
territorial. La fidélité était limitée nu territoire, 
aussi appelait-on sujets ceux qui étaient nés ü l'in
térieur et non-suJets ceux qui étaient nés en deho1·s 
du territoire 1 . Cette idée s'est eonservée, entre 
autres, dans les pays Anglo-Saxons où les tradi
tions féodales sont encore en vigueur, mais tendent 
cependant à se rnoditier. 

Avec l'étude du droit rornain, on com1nen<.;a à 
comprendre que la condition de l'enfant devait dé
pendre de celle de son père et non pas du lieu ou il 
a vu le jour. C'est ainsi que prit naissance le prin
cipe moderne en vertu duquel la nationalité dérive 
de la filiation, c'est le .fus sanguinis. 

Il faut exa1niner ces deux principes et décider le-

'~ Voir Fiore, ouv. cit. p. 38 et suiv. 
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<{uel est le plus juridique ou plutôt lequel est le plus 
en harn1onie avec les jdées juridiques et l'organisa
tion politique actuelles. 

Nous n'avons plus aujourd'hui les mêmes idées 
juridiques qu'au ternps de la féodalité, nous esti
rnons que la propriété est individuelle et que le suze
rain n'a pas droit de haute et basse justice su1· ses 
vassaux. Nous n'adrnettons plus que la souveraineté 
est limitée aux feontières du pays, rnais nous esti
mons au contraire que les lois suivent le national 
dans quelque pays qu'il se trouve. (( L'opinion 
d'après laquelle c'est le r-apport r-éel avec le lieu de 
la naissance et non le r-apport personnel de l'enfant 
avec ses parents, qui détermine la nationalité, ra
baisse l'hmnme jusqu'ù ne le eonsidéret· que comme 
une dépendance du sol. Elle le ravale au niveau des 
animaux domestiques, propres à être inventoriés 
avec la rnasse des biens 1 ». 

En outre~ eon1me11t le fait de la naissance sur tel 
ou tel territoire peut-il donner à l'enfant la même 
nationalité que ce territoire? L'enfant reçoit la vie 
de ses parents et en 1nên1e ternps que la vie ses qua
lités physiques et morales et sa position dans ln so
ciété hu1naine. Un père Français ne peut pas engen
drer un fils Anglais~ pas plus qu'un poirier ne 
produit des cerises. Done la doctrine du Jus soli, 
qui s'explique par la constitution de la société au 

1 Revue 1~1'0. p. 109. Bluntschli. 
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tmnps de la féodalité, n'est pas seulement contraire 
aux idées juridiques moder·nes, mais est encore, 
selon nous, contraire ù ]a nature des choses. Cela 
seul devrait suftire à la faire éeat·ter. Aussi la plu
part des législations ont-elles abandonné ce principe 
pour adrnettre que la nationalité dépend de la filia..: 
tion et se perpétue en se transmettant de généra
tion en génération. 

La nationalité doit donc découler de la race: l'en
fant suit la nationalité de son père, quel que soit le 
lieu où il est né. Mais la doctrine du jus soli peut 
cependant se soutenir, et nous s01nmes d'accord 
avec Laurent, lorsqu'il dit que (( les deux principes 
ont leur raison d'être» 1, si l'on entend par là que, 
sui va nt les circonstances, tous deux fJeuvent se jus
tifier. Mais si Laurent veut dire que les deux prin
cipes peuvent se rencontrer dans une mê1ne législa
tion, nous soin mes d'un a vis absol urne11t opposé. 
En eftet la nationalité doit dépendr·e ou de la filia
tion ou du lieu de la naissance, rnais pas des deux 
à la fois. C'est en voulant conserver ces deux prin
eipes que le législateur est arriver ù créer des con
flits internationaux absolurnent inextricables. 

Les lois concernant l'indigéna t peuvent se classer 
en deux catégories : 

Les législations qui ne créent des contlits que 
lorsqu'elles se t1·ouvent en présence de lois diffé~ 

1 Laurent, t. III, p. 1/'8. 
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rentes d'elles, et basées sur des principes fonda
mentaux opposés aux leu1·s - ce sont les lois qui 
appliquent entièrmnent et sans mélange, soit le jus 
soli soit lejus sangtdnis. 

En second lieu nous trouvons les législations qui 
renferment en elles-mêmes le gern1e du conflit, 
c'est-à-dire qui créent des conflits non seulement 
quand elles se heurtent à des lois différentes d~elles, 
mais encore quand elles se trouvent en contact avec 
des lois smnblables à elles. 

Dans la pre111ière catégorie rentre, par exemple, 
la loi allemande du 1 el' juin 1870 qui déclare Alle
mand l'individu né d'un Allen1and en Allmnagne ou 
ü Pétranger:; inversément celui qui est né d'un 
étranger en Allmnagne est étrange1·. C'est le .Jus 
sanguùûs dans toute sa force. Cette loi est logique 
puisque la nationalité dépend de la filiation seule. 
Il n'y aura pas de conflit entre la législation alle
mande et une loi étrangère semblable; il n'y aura 
de conflit qu'avec une loi basée totalmnont ou en 
partie sut· le fus soli, e'est-à-dire sm· des p1·incipes 
absolument différents. 

La Constitution républicaine du Br·ésil de 1890 
adn1et que tout individu né au Brésil, 1nên1e d'un 
père étranger, est Brésilien; inversén1ent le fils d'un 
père Brésilien, né à l'étranger est étranger, ù moins. 
qu'il ne fixe son donlicile au Brésil. Cette loi, basée 
sur le Jus soli, est logique égalen1m1t. Elle pour-ra 
se trouver en conflit avec la loi alle1nnnde qui est 
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différente, nwis pas avec la loi vénézuelienne qui 
r·enfer1ne des dispositions identiques. 

Dans la cleuxiè1ne catégorie rentrent, ainsi que 
nous l'avons dit, les lois qui renferment en elles
Inêmes le ger1ne du conflit, c'est-à-dire qui créent 
cles conflits avec des législations semblables à elles, 
et cela génél'alement parce que ses droits auront 
conservé à la fois le jtts soli et le Jus sanguinis. 
Ainsi les lois fran(;aise et belge ad1nettent toutes 
deux que l'individu né d'un Français (d'un Belge) 
1nême à rétranger est Français (Belge), c'est le J1/t.s· 
sanguinis qui a dicté cette disposition. ]\tlais ces lois 
ont en n1ême tmnps une disposition fortmnent enl
preinte de Jus soli, c'est celle en vertn. de laquelle 
l'individu né eü France (en Belgique) d'un étranger 
qui y est né 1 ui-mên1e est Frm1(;ais (Belge). 

Il n~est pas néeessaire d'être un juriste bien émi
nent, mais il suffit d'un peu de bon sens et de ré
flexion pour apercevoir le point faible de pareilles 
législations. En effet si la nationalité dépend de la 
filiation, une double naissance sur le territoire ne 
doit pas opét·er un changen1e11t de nationalitt~. 

Et si une double naissance sur le terTitoire n 
pour effet de n1odifier l'indigénat, il faut attache1· 
le mê1ne effet à une double naissance se produi
sant en pay~ étranger. (( Egalité réciproques de 
(lroits dans des cas identiques, voilà ce que l'é
clame le droit international et ce qui mérite d'être 
eonsacré par les trilités », écrivait Bluntschli en 
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1870 1 . Il est triste de constater que certaines ~égis
lations non seule1nm1t n'ont fait nucun progrès 
dans cette voie, depuis 1870, mais ont même 
marché à reculons, ninsi que nous nu1·ons l'occn
sion de le voir pl us loin. 

Comn1e condusion de ce premier chapitre nous 
nous déclarons partisan du J~~s sanr;~~inis et nous 
considérons comme dénuée d~une base vraiment ju
eidique toute législation par laquelle l'état ne recon
naît pas aux états étrangers vis-à-vis de lui-mên1e 
les ch·oits qu'il s'attribue à leur égard. 

1 Revue 181'0, p. 110. 



CHAPITRE II 

Double Nationalité. 

Un individu naît. sur le territoire crun état dans 
lequel la nationalité est réglée par le Jus soli, d'un 
père citoyen d'un état clans lequel l'indigénat dé
pend de la filiation. Cet individu auea deux natio
nalités. Reprenons cornme exen1ples les droits déjù 
cités: Un individu naît au Brésil d'un pére Allemand 
- Un individu nuît en France d'un père Allemand 
qui y est né lui-1nême. Nous avons dans ces deux 
exernples trois législations. une de fus soli, une de 
jus sanguinis et une qui est un mélange des 
deux droits. 

Nous n'examinons naturellement pas ici une loi 
dans son ensemble, nous ne considérons dans cette 
loi que la disposition qui nous intéresse et que l'on 
peut classer dans l'un ou l'autre droit. 
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Si un confii t entre deux lois basées l'une sur le 
jus soli et l'autre sur le jus sanguinis se présente, 
tel que celui que nous venons de supposer entre 
l'Allemagne et le Brésil, com1nent pourra-t-il être 
tranché? 

La doctrine qui fait dépendre la nationalité de la 
filiation est évidem1nent celle qui convient le mieux 
à nos idées modernes, cependant un état peut 
faire dépendre la nationalité du lieu de la naissance, 
soit qu'il y trouve son intérêt, soit que cette doc
trine soit conforme à son esprit et à ses tendances. 
Nul ne saurait le lui reprocher 1 . Comment trancher 
la diffieulté? On ne peut pas de1nander à l'Allema
gne de renoneer ü sa théorie sur la trans1nission 
de l'indigénat, pas ·plus qu'on nè peut exiger du 
Brésil une modification de son droit en cette nw
tière. On a proposé la conclusion d'un traité. Très 
bien. JVIais sur quelle base le conclnerait-on? L'un 
des états devrait nécessairen1ent sacrifier ses idées, 
et la difficulté ne serait pas éludée. 

Il n'y a qu'un seul moyen pratique de sortir d'en1-
barras, e'est d'autoriser l'option. Il y aura lieu plus 
tard de revenir sur ce sujet et d'examiner ce qu'il 
faut entendre par ce terme d'option. JVIais en pein-

1 Quoique partisan du jus san,r;um~s, nous n'allons pas 
H.ussi loin que M. Fiore qui estime que « l'attl'ibution de la 
qualite de citoyen jure soli doit être considérée comme· 
('.ontraice aux droits internationaux de l'homme)). Nouveau 
droit international public. Trad. Antoine, 1885, t. I p. 608. 
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cipe, nous posons que la seule solution possible est 
d'autoriser l'individu ainsi réclarné par deux états, 
à choisir lui-n1ême rétat auquel il désire appm·
tenir '1. 

Les deux principe~ ne se r·etrouvent pas tou
jours, dans les 1nonuments législatifs, sous leur 
forme la plus simple. Il y a souvent, ainsi que 
nous l'avons dit, des dispositions qui tiennent 
de l'un et de l'autl'e droit : il ne suffit pas pour être 
national, de naître clans le pnys, il faut encore des
cendre d'un père qui y est né lui-mêrne - ou bien 
le fus soli est rnoclitié par un deoit d'option ou de 
répudiation laissé à celui qui est déclaré national 
par suite de sa naissance sur le territoire. 

Pourquoi ces modifications aux principes fonda
rnentaux? Pour quelles raisons ont-elles été appor
tées et quel est leur but? C'est ce que nous allons 
€tudier en nous appuyant sur· la législation fran
t;aise qui renfern1e des dispositions très variées, et 
{{Ui, étudiée chronologiquernent, nous offre ce spec
tacle curieux d'un droit revenant peu à peu de la 
conception moderne à la conception féodale de la 
nationalité. 

Lors de la discussion du code civil, la question 
se posa : il fallait choisir entre les deux doctrines. 
Jusqu'alors la France avait été le pays féodal par 
.excellence, aussi le projet de code civil disait-il: 

1 Voir Laurent, ouv. cit. t. III. p. 435. 
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(( Tout individu né en France est Français. » Le 
prernier consul était partisan du rnaintien du Jus 
.-~oli a till d'étendre le plus possible r en1pire des lois 
françaises. Mais l'opinion de Bonaparte ne prévulut 
pas. Le tribun Siméon la combattit, dans la séance 
du 25 frimaire an X, en ces tern1es : (( Le fils d'un 
Anglais peut devenir Français, mais le sera-t-il pal' 
celu seul que sa rnère, traversant la France, l'aura 
rnis au joui' sur cette terre étrangère à elle, à son 
mari, à ses parents"? Si chaque nation fait une telle 
déclaration, nous perdrons autant de Français que 
nous en gagnerons : on n'appartiendra plus à sa fa
lnille, à sa nation; la patrie dépendra moins de 
l'affection qui s~y rattache, du choix et de l'établis
sement que du hasard de la naissance. Ouvrons 
nos portes aux étrangers, n1ais ne nous en saisis
sons pas 1nalgré eux '1 ». 

Ce discours, déjà fréquem1nent cité, méritait 
d"être rappelé ici; il montre en effet aYec évidence 
les inconvénients que présentait radoption du jus 
.soli, inconvénients qui, loin de diminuer avec le 
ternps, se sont au contraire très forten1ent accrus 
depuis un siècle. Le code civil adn1it la doctrine 
Bn vertu de laqùelle ne sont Français pal' ln 
naissance que les enfants de Français, peu importe 
le lieu de leur naissance. La France avait donc sur 
ce point-là, con1me sur tant d'autres, totalement 

'l Folleville, ouv. cit. p. 260. 
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abandonné les idées féodales pour des idées abso
lument nouvelles. Cela dura jusqu'à la prornulgation 
de la loi du 7 février 1851. 

Cette loi déclare Franc.;ais l'individu né en France 
d'un étranger qui lui-mê111e y est né à moins que, 
clans l'année qui suit sa majorité, il ne réelame la 
qualité d'étranger. Dans le projet de loi, la faculté 
de répudier la nationalité frm1•;aise n'était pas pré
vue, nwis on fit observer que ce serait faire des 
Fran(~ais malgré eux, et s'exposer ù des 111esures 
analogues de la part des états étrangers. 

Le but de cette loi était de faciliter l'acquisition 
de la riationalité française aux individus nés et 
établis en France. Ces personnes devaient en effet 
passer par toutes les forn1alités de la naturali
sation et il semblait naturel de les 111ettre dans 
une position privilégiée en leur accordant de plein 
droit le titre de Fran<;ais~ rnais avec un dt·oit de 
répudiation. 

Si l'intention de la loi étaü très louable, le moyen 
employé l'était n1oins. Le législateur avait en vue 
les individus nés et établis en France. Le lieu de la 
naissance est facile à prouver. Quant à l'établisse
ment, le projet de loi exigeait qué le père de l'étran
ger né en France y résièlât ou fùt décédé en y rési
dant .. << La commission, en supprimant cette condition 
fut assez mal inspirée. L'enfant, né en France 
d'un père étranger, est Fraw;ais de plein droit, par 
~ela même que son auteu1· y est également né~ 
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quand même les deux naissances auraient eu lieu 
sur ce sol, par suite d'une circonstance acci
dentelle, cl"un passage de r1uelques jours 1 ». Pa1· 
eo_ntre l'étranger né et établi en France, 1nais dont 
le père n \ est pas né, doit, pour devenir Fran<;ais, 
subir la naturalisation ordinaire. Il y a là évidem
ment quelque chose d'illogique. En outre, il eùt été 
préférable de déclarer l'individu étr·anger, mais 
avec faculté de réclamer la nationalité fran<;aise à 
sa majorité. On n'eùt pas ainsi donné à la loi l'ap
parence d'être empreinte de jus soli com1ne c'est le 
eas avec la rédaction adoptée. 

Le légisJateur ne tarda pas à s'apercevoir que la 
loi ne produisait pas l'effet qu'il en attendait. Ces 
étrangers, nés en France à la seconde génération, et 
qu'on supposait très désireux diacquérir la nationa
lité du pays dans lequel ils vivaient, n1irent peu de 
zèle à profiter des faeilités que la loi leur offrait. En 
outre, par suite de lour séjour prolongé depuis plu
sieurs générations loin de lenr patrie, ils perdaient 
leur nationalité d'origine, et se trouvaient ainsi 
sans aucune nationalité. Ces heimathtos, comme les 
appelle le droit suisse, augn1entaient clans une pro
portion telle que l'on promulgua le 16 décmnbre 
187 4 une loi modifiant celle de 1851, en ce sens que 
le droit de 1·épudier la nationalité française était li
lnité aux in di vi dus qui justifiaient a Yoir conservé 

1 Folleville, ou v. cit. p. '142-'143. 
3 
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leur nationalité d'origine, par une attestation en 
due forme de leur gouvernement. 

La loi de 187.4 mnpêchait que des individus vé
cussent en France, privés de toute espèce de nat~o
nalité, mais elle n'en1pèchait pa~ un grand nom
bre de familles étrangères de se perpétuer de géné
ration en génération su1· le sol français~ sans en 
acquérir la nationalité. C'est un danger pour un état 
que d'avoir ainsi une grande masse dïndividu:::; qui 
jouissent des mên1es avantages que les nationaux 
sans subir les charges attachées ù cette qualité, no
tamn1ent le service 1nilitaire. Ces gens, sen1blables 
à la chauve-sou1·is, se disent indifférernment Fran
<;,ais ou étrangers selon l'avo.ntago (1u'ils y trouvent. 

Ce fut dans le but de re1nédier ü cette situation 
que fut votée la loi du 26 juin 1889. Cette loi a pro
fondément modifié tout ce qui concerne la nationa
lité; toute la partie du code (JUÏ traite ce sujet fut 
remise su1· le chantim·. Parn1i les innovations intro
duites dans la législation française en 1889, deux 
nous intéressent plus spécialement. Ce sont les 
nos 3° et 4° de l'article 8, en vertu desquels l'indi
vidu, né en France d'un étranger qui lui-même y 
est né, est Français, :::;ans aucun droit de répudia
tion - et l'individu né en France d'un étranger ct 
qui, à l'époque de sa 1najorité, est do1nicilié en 
France est Frant;ais, mais avee un droit de répu
diation à exercer sous certaines conditions. 

Cette deuxièn1e disposition ne crée pns de cas de 
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double nationalité pui~qu~elle prévoit la faculté 
d'opte!'. Nous la laissons donc de ~ôté pour le rno
ment, et nous n'étudions que la première disposition 
qui donne lieu à de nombreuses difficultés interna
tionales. Elle peut êt1·e exnn1inée ü divers points de 
Yue, suiYnnt que l'on s"nttache plus spécialen1ent à 
sa valeur juridique intrinsèque, ù son utilité prati
que, ou ù son opportunité en ce qui concerne les 
1·elu ti ons internrt tionalcs. 

Quelle est la valeur j uridiy:ue de c~e texte ? Il est 
inspil·é par lu cloctrine en vertu de laquelle la nais
~ancc su1· un territoire suffit ù. donner à l'individu 
la nationalité de ce territoire. c·est un rnode de 
transn1ission de la nationalité fitre soli, mais légère
n1ent en1preint de jus san.quinis puisque la loi ne 
s'applique qu'ù ln deuxième génération née sur le 
sol fran<;ais. Nous avons <léjù exprin1é nos idées sur 
l'inconvénient que pr·ésente l<' 1nélange des deux 
principes clans une niêu1e disposition législative; 
nous n'avons donc pas à y revenir. 

La France avait le droit de 1·evenir à la concep
tion féodale de la nationalité et de faire dépendre 
l'incligénat du lieu de ln naissance. Le Jus soli, 
quoique ne cadrant pas a Yec nos idées j uridiqucs 
actuelles, peut jusqu'ù un ~ertnin point se soutenir, 
1nais à la condition qu'il soit appliqué purement et 
simplement et avec toutes ses conséquences. 

Quel a été le but du législateur en adoptant cette 
disposition hybride? Il désirait dirninuer lo nombre 
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des étrangers établis en France, et il lui a semblé 
qu'une double naissance suffisait à prouver l'éta
blissement. Il a adrnis que ces inch vi dus nés à la 

. deuxième génération ~ur le sol français, quoique 
étrangers d'origine, ont pris les habitudes et les 
goùts franL;ais et qu'ils doivent éprouver une certaine 
affection pour le pays qui les a vu naître. 

Si les deux naissances résultent d'un établisse
ment sur le sol fran(;ais ce raisonnernent peut ~(" 
défendre rn ais, si les deux naissances. résultent <le 
circonstances accidentelles~ toute l'argumentation 
tombe ù faux et les motifs CJUÏ ont fait édicter la loi 
n~existent plus. L'enfant~ t1·ansporté hors de Franee 
quelques jours ou quelques semaines après sa nais
sance, n'aura pas les 1nœurs fl·ançaises par cela 
seul que son père et lui sont nés dans ce pnys. Les 
enfants nés en France de parents qui y sont eux
mêlnes nés sont cependant en tout eas Fronçais~ et 
((la circonstance qu'ils ont, a \rec leur farnille, trans
porté, pendant leur n1inorité, leur résidence ù 

l'étranger, et s'y sont établis, même d'une façon 
permanente, avant leur· majo1·ité, est sans influence 
sur leur nationalité déternlinée par l'effet de la 
loi» 1 . Ou le législateur voulait revenir au fus soli, 

alors il devait l'adopter purement et sünplen1ent, 
ou il ne voulait attribue1· la nationalité française 
qu'aux indiviviclus nés et établz·s en France, alors il 

1 Clunet, 18\JO, p. 101. 
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devait exiger une condition de dornicile; exiger, par 
exen1ple, que l'enfant fùt d01nicilié en France ou 
que le père y fùt d01nicilié lors de la naissanee de 
l'enfant. 

Ce qu'il y a de plus illogique, comrne l'a très bien 
fait rernarquer M. Audinet 1, c'est le fait que, ù la 
prernière génénttion, il ne suftit pas pour qu~un 
individu soit Fr·ançais. qu'il soit né en France, <·e 
qui peut être purernent aecidentel, il faut qu'il y 
soit dornicilié à sn rnajorité (ai-t. 8, 4°). A ln 
deuxièn1e génénttion tout individu, né en Franee 
d'un pèr·e, qui lui-n1ên1e y est né, est définitivement 
F1·ançais, rnais sans qu'on exige de domicile. Ainsi 
pour attribuer· ù quelqu'un ln nationalité française 
avec r(-Sserve d'option, il faut deux conditions (nais
sance, d01nieile); pour l'attribuer sans option possi
ble, on se contente d'une seule condition, la nais
sance (deux fois répétée, il est \Tai). C'est une eon
tradietion flagrante puisque les deux naissanees 
peuvent être l'effet du hasard. 

Il faut rernarquee que par l'expression nn étran
ger\ la loi de 18t-m entendnit aussi bien le père que 
ln rnère. Mais le législateui' s'est aperçu qu'il était 
allé trop loin et por la loi elu 22 juillet 1893 il n éta
bli que eelni-lù seul est Fr·ant;ais cléfinitivmnent et 
sans pouvoir revendiquer une autre patrie, qui est 
né en Franee d'un JJère qui y est né lui-même. Cc-

1 Clunet, '1889, p. '197 et sLliY. 
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lui qui est né en France d'une rnère qui y est née 
elle-mê1ne est bien Fran<;ais mais avec un droit de 
répudiation. On ne saul'ait teop louer l'esprit qui a 
présidé à la rédaction de cette loi ; mais il est per
nlis de regretter avec lVI. Surville 1 que la faculté de 
répudier la nationalité fraw;aise n'ait pas été éten
due ù celui qui est né crun père étranger. Cepen
dant, grâce à la loi de 189:3, une source considérable 
de difficultés a été tarie; en effet si un enfant naît 
en France d'un père <~tt·anger qui y est né lui-mêine, 
il arrivera assez souvent que cette double naissance 
coïncide avec un établisse1nent dans le pays. Il en 
sera beaucoup plus 1·armnent ainsi dans le eas où 
c'est la mère qui est née en France. 

Un Suisse né en Suisse épouse, je suppose, une 
Fraw;aise née en Franee. Cette fmnme, qui a suivi 
son n1ori en Suisse, se rend dans son pays d'ori
gine, auprès de ses porents, pour ses couches. Elle 
y 1net au monde un fils. Quelques semaines après, 
la mère et l'enfant reprennent le chemin de la 
Suisse. A vingt-cleux ans, le fils qui a été entière
ment élevé en Suisse et est régulièren1ent incorporé 
dans l'arn1ée fédérale se eend en Fr·ance. D'après la 
loi de 1889, il doit être traité cornme insou1nis, car, 
étant né en France d'un étranger qui est né lui-1nè1ne 
dans ce pays, il est Français et par conséquent sou
lnis aux obligations militaires. D'après la loi de 

1 Clunet, '1893, p. (::)73 et sui v. 
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1893, il a le droit de répudier la notionalité fran
t:nise. Un grand nombre de cas de double nationa
lité sont ainsi évités. 

Nous n~avons pas trouvé grande valeur jut·idique 
à cette disposition, 1nélange de deux principes dif
férents, mais ad1nettons 1nomentanément ln jus
tesse de l'nr·gun1entation au n1oyen fle laquelle on 
défend cet article. 

L'individu, né en France d'un père qui y est né 
lui-même, est vrnismnblablen1ent men1bre d'une fa
mille établie dans ce pays; il y n vécu, il en a pris 
les n1œurs et il considère le sol SL~r lequel il est né 
comme sa véritable patrie. Soit. J\1ais alors pous
sons cette théorie jusqu'nu bout et tirons-en toutes 
les conséquences. Le législateur frant;ais doit accor
der alix pays étrangers les mêmes droits qu'il attri
bue au sien; si une double naissance sur le sol fran
çais entraîne rncquisition de la nationalité fran
çaise, il faut logiqumnent adn1ettre (ru'une double 
naissance en pays étranger puisse conférer la natio
nalité étrangère et par conséquent faire pe1·dre la 
nationalité française. Autrmnent dit, la France doit 
considérer l'individu, né ù l'éteanger d'un père Fran
çais qui y est né lui-n1ême, connne étranger, dans le 
cas où le pays étranger réclame cet in di \'Ïdu, con11ne 
son ressortissant. Si l'individu né en France à la 
deuxième génération est Français de sentilnents, de 
goûts et cl"habitudes, l'individu, né en pays étr-an
ger d'un père F1·nn~;ais qui y est né lui-1nê1ne, doit 
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se regarder comme citoyen de l"état sur le territoire 
duquel il est né. Mais la France le considère cornme 
Français. n1ên1e si la loi du lieu de sa naissance lui 
donne la nationalité étrangère. M. Audinet 1 estin1e 
avec raison qu'il est peu rationel d~applique1· 

le fus soli aux étrangers nés en F1·ance et de 
n'en tenir aucun c,rm1pte pou1· les Français nés ù 

l'étrange1·. 
Lorsque de ln valeur juridique de ce texte on 

passe ù~ son utilité p1·atique, on s'ape1·çoit sans 
peine que cette disposition est ü la fois inutile et 
fâcheuse. 

Si elle a pour but d'éviter que des indiYidus res
tent privés de nationalité ou tout au moins que des 
individus, quoiqu'appartenant à une nation~ se sous
traient ù toutes les charges qui découlent de l'indi
génnt et spécialement aux obligations n1ilitaires, 
elle est inutile; car le n° -4° de ce rnêrne article 8 at
teint ce but d'une n1anière plus ccnnplète encore 
puisqu'il s'applique ù. la première génération née sur 
le sol français. 

Si cette disposition a pour but de faire des Fl'an
<~ais n1algnS eux, elle n'est pas inutile mnis elle est 
nuisible, car (( la France n·a aucun intéi·(•t c\ reven
diquer pour ses nationaux des individus que des 
circonstanees fortuites ont fait naître chez elle, 
n1ais qui ne lui nppartien1i.ent ni (le fait ni de 

1 Clunet, '1889, p. 197 et sui Y. 
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droit .1 » En outre: elle crée d'innmnbrables eonfiits 
internationaux. 

Cela nous an1ène tout naturellement à parler du 
rôle joué, par le texte que nous étudions, dans les 
relations internationales. La loi de 1889 crée des 
conflits avec les lois basées sue le Jus sanguinis, 
avec celles basées sur le Jus soli et a vee celles qui 
reposent sur les deux droits. En effet, l'individu né 
en 1'-,rance à la deuxième génération est Frant;ais 
jwn~ soli, et si son pays d'origine fait dépendre l'in-
digénat de la filiation, il aura deux nationalités. La 
loi fr-an(:.aise. qui admet le Jus soli pour racqujsition 
de la nationalité, n'en tenunt aucun cmnpte pour la 
perte, se heurte aux législations basées sur le fus 
soli. Enfin: pour la 1nêrne raison, la loi de 1889 se 
1·encontl'nnt avec une loi sen1blable à elle, telle que 
la loi belge: donne lieu également ù des cas de dou
ble nationalité 2. 

«La loi nouvelle n~a pas tenu con1pte de ceile des 
autres pays, pour 1·égler les conditions et les effets 
de l'acquisition de la nationalité fron(:aise: il pourTa 
on résulter qu'une personne ait deux nationalité~: 
·c'est un danger que plusieurs lois étrangèl'es réeen
tes ont cher·<·.hé ù prévenir, mais le législateur fran
.z;ais ne s'en est jnrnnis préoccupé 3 . » 

1 C:lunet, 1889, p. Hm. Audinet. 
2 Ce n'est plus le cas depuis la convention Fl'anco-Belge 

d.u 30 juillet 1891, art. '1. 
3 Clunet, 1889, p. 201c. Audinet. 
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~on seuleu1ent le législateur n'a pas cherché à 
éviter les cas fle double nationalité, mais encore il 
s'est efforcé de les augn1enter. C'est là, sernble-t-il, le 
but de le loi: but que le rapporteur définissaitainsi: 
(( Faire le plus de F1·ant;ais possible, en pe1·dre le 
moins possible. )) 

l\L Stemler, attaché au rninistère de la justice, a 
publié dans le Journal d·u droit international privé 
de 1890 (p. 385-405 et 561-586) un article intitulé: 
((Application pratique de la nouvelle loi sur la na
tionalité par l'ndrninistration. >> Dans cet article, 
consacré à la louange de la loi de 1889, M. Sten1ler 
reconnaît que non seulement cette loi ne se préoc
cupe pas des législations étrangères, rnais qu'elle les 
ignore n1êrne volontairement. Il se félicite en outre 
des effets inespérés produits par la loi. Faut-il 
avouer que (:es félicitations me semblent super·
fiues? Tout état, se souciant assez peu de la logique 
pour appliquer le Jus sanguinis aux individus nés 
hors fle ses frontièl'es, ct le fus soli à ceux nés sur 
son territoi1·e, au1·a le bonheur inespéré de pouvoir 
augrnente1· considérablernent le nombre de ceux 
qu'il regarde conrn1e ses nationaux. 

Cette loi a produit une juste émotion dans les 
pays étrangers, qui n·avaient aucun droit de protes
ter contre ces innovations dangereuses. Dernière
rnent encore, au sein elu Conseil national (6 juin 
1894), M. Abegg, rapportant au nom de la cmnmis
sion chargée d'exmnine1· ln gestion du département 
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des affaü·es étrangères, elisait, à propos de la loi de 
1889 n1odifiée pur celle de 1893, que cet état de cho
ses ne serait pas supportable à la longue, 1nais que 
la comn1ission n'avait pas de proposition ù faire à 

cet égard. ?vi. le conseiller fédéral L.achenul décla
rait dans sa nSponse, que c:ette question étnit des 
plus importantes et qu'il était ù souhaiter que la 
France (( revint sur une 1nesure qui la place en de
hors elu droit con1n1un ». 

Nous nous somrnes efforcé d"exposer dans ce cha
pitre les causes des cas de double nationalité d'ori
gine, causes qui se réduisent nu fond à l'existence 
des deux doctrines elu jus sanguinis et elu jus soli. 
~ous avons achnis qu'il serait désirable q·ue tous 
les états fissent dépendre la nationalité de la filia
tion, n1ais crue, en attendant le jour oü cette réforme 
sera 1·éalisée, le seul 1noyen créviter les cas de dou
ble nationalité est de laisser l'intér·essé lui-n1ên1e 
choisir l'état dont il veut être ressortissant. 

Que faut-il entendre par ce clr·oit d'option ac
conlé à l'intére.~sé? Un exemple le fe1·a corn lwen
dre: Un individu est né en France d'un père Ita
lien qui y est né lui-1nême; il est clone à ln 
fois Frnn(;ais en France et Italien en Itnlie. Il 
est inscrit sur les listes fle receut01ncnt des deux 
pays, et, enn1me il ne peut pas être incorporé clans 
les deux a1·1nées, le sol de. l'état, envers lequel il 
n'aura pas 1·empli ses obligations 1nilitaires, lui 
sera interdit. S'il veut 1·ester Itnlicn, il devra quit-
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ter la Franee et ne poul'ra pus y revenit· sans eourir 
le risque d'être appréhendé au collet en qualité d'in
soumis; s'il devient F1·ançais, la porte de l' !taLe lui 
sera fermée pour la môn1e raison. Et <~onnne aucun 
des deux états ne \·oudra céder, estünant c~hacun que 
sa souveraineté serait violée si les dispositions de la loi 
étrangère pouvaient. prén1loir eontre le texte fot·n1el 
de sa propre loi 1, le conflit restera sans solution. 

Il n'en serait pas de mên1e si les deux états 
laissaient ù l'intéress<S le clt·oit de se prononcet· li
breinent en faveur de run ou de rnutre. Il faudrait 
seulement s·assurer qnc son choix est sincère, nous 
voulons dire que sa préférenc:e n'est pas dietée pat· 
le désir de se soustraire ù_ ses obligations en \·crs 
rétat, tout en continuant ù jouir des avantages L{lW 

proeul'e ln résidence dans cet état. Celui qui se dé
clare eitoyen crun état doit supporter les charges 
que cet état impose à ses ressortissants. Ainsi l'in
dividu, né en France d\u1 père Italien Lflli y est né 
lui-Inêtne, doit avoir le clr·oit d'opter poul' l'Italie- et 
de 1·ester établi en France, ù la eondition toutefois 
de rGinplir ses obligations ~nilitaires en Italie; in
versément il cloit pouvoir, ayant opté pour la France 
et y ayant servi, s'établir en Italie sans avoir de dé
Inêlés avec les autorités 2 • 

Dans son nrtiele publié dans rEncyclopédie de 

t C'est l'un des motifs de l'aJ'rêt de la Cour de Douai du 
14 décembre 1881. Affaire Car·Iiel'. Clunet t~82, p. 416 et sui v. 

2 D'apr8s l'art. 11 de la loi française sut· le recrutement de 
l'armée du 15 juillet 18s9 les individus qui ont deux nationa-
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Holtzendorff, ~L de Bar dit: ((Les difficultés très 
grandes qui naissent d'un conflit positif de natio:p.a
lités ne peuYcnt être résolues que par le principe de 
la liberté de l'é1nigration : des deux états en pré
sence, il faut donner raison ù celui su1· le territoire 
duquel l'individu qu'ils se disputent o fixé sa rési
dence, et par :-;uite y sournettre ce de1·nier à toutes 
les obligations qui dérivent du droit public t .» 

Il est sans doute bien audacieux ù nous de contre
dire un des n1nîtres de la seience juridique, cepen
dant nous ne pouvons nous ranger i1 l'opinion de 
:i\L cle Bar. Tout état a le droit d'expulser les étran
gers qu'il juge dangereux; n1nis en dehors de ce 
eas, un état n'a pas le droit, ù notre avis, cle ferme1· 
sa porte aux étrangers ou d'imposer sa nationalitu 
à des indi\·idus qui justifient avoi1· un indigénat et 
remplir· les obligations que (~et indigénat leur in1-
pose. Et mê1ne, si ces individus ont un don1icile fixe 
dans le pays, ((ils ont droit à la protection des lois 
au 1nên1e titre que les nationaux 2 • » 

Le jour où cette idée si élén1entaire aura pénétré 
dans toutes les législations, les cas de double natio
nalité d'origine pourront être relégués dans le do
nwine des souvenirs. 

lités peuvent se soustraire au service en France en prouvanl 
qu'ils sont étrangers. Mais il ne leur serait guère possible 
de rester établis en France après avoir répudié la nationalité 
française. 

-t Trad. par M. Weiss. Clunet, 1888, p. 4A6. 
2 Bluntschli, ouv. cit. p. 213. 



CHAPITHE III 

Absence de Nationalité. 

A côté du cas de double nationalité, il y a une 
autre situation qu'il in1porte également d'éviter~ 

~'est l'absence de nationalité. Elle peut résulter de 
di verses circonstances, n1ais le cas type est celui 
d'un individu qui naît, dans un pays dans lequel 
l'indigénat dépend de la filiation, d'un père ressor
tissant d'un état qui fixe la nationalité œaprès le 
lieu de la naissance. Tel est le cas cr un enfant né en 
Allen1agne d'un père Brésilien. Nul no doit être 
sans patrie, de rnên10 que nul ne doit a voir deux 
pat1·ies. Il faut cependant remarquer que la pre
rnière de ces situations est plus rare que la seconde, 
ear les états cherchent plus ù augrnenter qu'à di
minuer le nornbre de leurs nationaux, et tendent 
ainsi à créer des cas de double nationalité. 
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:Mais les inconvénients de l"nbsenee d'indigénat 
sont considérables. Celui qui n·a pas de nationalité 
est se1nblable à un paria : il est partout <~tranger, ne 
peut invoquer la protection d'aucun gou \·ernen1ent. 
n'est régi pa1· aucune loi personnelle. De plus~ il 
est un danger pour l'état~ ca.l' ~'il n\1 aucun droit. 
il n'a non plus aucune des obligations inhérentes ù 

la nationalité. De tels individus ~ont des heùnath
los dans toute la force <lu tern1e. 

Mais en outre des hein~athlos proprement dits, il 
y a une autre classe dïndiYidus qui ont une cer
taine ressenJblance avec les sans-patrie. Ce sont 
{~eux qui, quoique eitoyens d'un état, ne subissent~ 
volontairen1ent ou non. aucune charge~ ne sont 
inscrits sur aucune liste électo1·ale, ne sont incor
porés clans aucune arn1ée. Qu'impor-te, après tout, 
qu'ils possèdent une nationalité~ s'ils se conduisent 
~01nme des étrangers vis-à-vis de leur patrie, s~ils 

ne dépensent en sn faveu1· ni une 1ninute ni un 
centirne! Qu'arrive-t-il souvent? C'est que ces indi
vidus pel'clent leur nationalité d'origine, et con1n1c 
ils se gardent cren acquérir une nouvelle~ ils de
viennent de vé1·itables heinwthlos. 

Il est naturel qu'un étnt H~uille évite1· que de t1·op 
grandes agglmnérations étrangères se fonnent sm· 

··Certains points de son territoire et spécialement près 
de la frontière. Ces gens n'acquièl'cnt-ils pas la na
tionalité du pays dans lequel ils vivent, parce qu'ils 
possèdent une patrie', avec les nLlto1·ités de laquelle 
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ils sont en t·ègle? ou parce qu'ils veulent é~hnppei~ 
au service militaire dans les deux pays"? Dans le 
premier cas, l"état, su1· le territoire rluquel ils sont 
établis, doit les tolérer·, pour autnnt elu tnoins qu'il 
no les juge pas dangereux. Dans le second cas, il a 
non pas seulen1e11t le droit, n1ais le devoir <le lo~. 

natundiser et de les incorporer clans son année. 
C'est ce droit que le législateur frant;ais a vouiu 

donnet· nu gouvm·nentent en adoptant l'art. 8 no 4° 
de ln loi du 26 juin 188U. Cet article déclare Fran
çais Pindividu né en Ft·ance cl"un étranger et qui, ù 

l'époque do sn tnajm·ité, est clmnicilié en France; 
mais il n le droit, clans rannée qui suit sa majorité~ 
de déclinm· la qualité de· Fean<;ais, sous t·éserve de 
prouver quïl a conservé la nationalité de ses pa
rents et qu'il n t·éponclu ù l'appel sous les dr·npeaux 
dans son pays d'origine. 

Il faut dans cotte disposition distinguer le fond 
et la fortne. La rédaction en est assez défec
tueuse, CUl' elle donne Ù cet article ra ppm·ence de 
faire acquérü· ln nationalité Jure soli: ((Sont Fran
çais : .... 4° Tout individu né en France .... » Il sen1-
blc donc que cet individu est Français pendant sn 
tninm·ité 1 ; il aurait été pt;éférable de le déclat·et· 
étranger pendant sa minorité en lui ünposant l'obli
gation de prouver à sa tnajorité sa qualité d'étran-

1 C'est l'opinion de la Cour d'appel de Montpellier (8 mai 
1891) ; mais son arrêt a été cassé par la Cour de Cassation. 
Voir la note suivante. 
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ger·, faute rle quoi il serait considéré cmnrne Fran
(;ars. 

Il sernble~ elisons-nous, que c.et individu est 
Français pendant sa minorité; nwis si l'on exa
mine la question de plus près, on en arrive à ne 
plus savoir quelle est sa nationalité. La loi le dé
elare Français, s'il est don1icilié en France à sa 
rnajorité. TI est donc Frant;ais sous con di ti on sus
pensive et étranger sous condition résolutoire. En 
1·approchant notre texte de l'article 9, on peut ad
Inettre que cet individu est étranger pendant sa 
rninorité. C'est ropinion, entre autres, de NIJ\1. Bau
ch·y-Lacnntinerie et Audinet 1• 

Cet article est donc rédigé cr une fn<;on défec
tueuse : ou il signifie que l'individu est FrRnt;ais 
pendant sn n1inot·ité, alors il est ernpreint de fus 
soli et est en désaccord avec l'artiele D; ou_ l'indi
vidu est étranger· pendant sa rninorité, alors il ne 
faudrait pas dire: (( Sont Frnn<;ais ... tout indi\·idu 
né en France ... » 

J\1Ris ln disposition elle-rnên1e est excellente, car. 
grâce à elle, nul ne peut rester privé de nationalité 
et ne peut é'ehapper au service rnilitaire. La loi de 
1889 a voulu en1pêcher le hei?ncûhlosat; rnalheureu-

-r Baudry-Lacantinerie. t. I p. UR - Clunet, 1801, p. 3? et 
sui v. C'est aussi l'avis de la Cour de Cassation qui a jugé 
que cet individu peut être expulsé pendant sa minorité. 
(19 décembre 1801). Zoitschrift, 1892, p. 614. - Clunet, 1892, 
p. 690. 

i 
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~e1nent la rédaction n~est pas ù lu hautcu1· du but 
élevé que le législateur s'était proposé. 

A notre avis~ tous les états nut·nient intérêt à n1o
difter leurs législations en adoptant des artieles r·(~

digés ü peu près con1n1e eeux-c:i : 
<< Est national tout individu né d\u1 national. » 

<< Tout individu, né dans le pays d"un étrangc1· 
et qui y est don1icilié ü sn 1najorité~ sera tenu, ù sa 
1najorité~ de prouver qu'il a.conservé sn nationalité 
étrangère. Cette preuve doit consistet· en nne attes
tation en due forn1e cle son gouvm·ne1nent, accon1-
pagnée d"une cléclarntion constatant qu'il a eépondu 
<\ l'appel sous les drapeaux dans son pays d. origine. 
Au cas où il ne pourrait faire cette preuve~ il sel' a 
considéré comrne national et somnis ù toutes les 
obligations attachées à cette qualité. » 

Les. avantages qui résulteraient d'une sernblablc 
disposition législative ne sont pns à dé1nontrer; ils 
peuvent se I'ésun1m· dans les trois points suivants: 

1 Q Consécl'ation du Jus .<:.·anfJI/tinis. 

2° Disparition des ens de double nationalité. 
3° Disparition des cas cl"absence de nationalité. 
Les états pourraient s:engager par nne conven-

tion à n1odifier leurs législations dans ce sens; ils 
n'y trouve1·aient que des avantages. L'Allemagne~ 
par exemple, qui 1·ègle toutes les questions cle na
tionalité .Jwr·e sangui·nis, n'ünpose jamais sa natio
nalité à un étranger. Pour obliger les étrangers qui 
vivent depuis plusieurs générations en Allernagne 
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à se ffÙre natm·aliser, il n'y n que la rnenace d'ex
pulsion -1. En adoptant ln disposition proposée, il 
serait facile d'éviter les agglornérations étrangè
res sans recourir <'i cette menace. Quant ù la 
France, il lui suffirait de supprüner ce malheureux 
texte qui déclare Français l'individu né en France 
d'un étranger qui lui-même y est né; il r·esterait 
.alOl'S le no 4° de l'art. 8 CJlli: SOUS une foriTie défec
tueuse, I'mnplit exacteulOnt le nrên1e but que l'article 
que nous proposons. 

En Belgique, les indi\-i(ltts qui ne justifient d'au
cune nationalité cléter1ninée sont, en vertu de la loi 
su1· ln rnilice, assimilés aux régnicoles quant à 
l'obligation de so faire inscrire sur les listes de la 
milice clans l'année oü. ils ont dix-neuf nns nccon1-
plis 2 • Cette disposition no pourrait que gagner ù 

-être quelque peu complétée. Dn n10n1ent qu'on fait 
subir ù un indivü1u les elwrges, il faut aussi lui 
.accorder les avantages ntta<:hés ù l'indigénat. _ 

Et en Suisse n'y aurnit-il rien ù faire? Sïl est un 
pays qui souffre de ln surabondance d'étrangers 

1 Dr Haenel. Clunet, 18Wt, p. '17Î. et sui v. 
2 Nous avons admis que la preuve de la eonseevation de la 

nationalité étrangère devait se faire à la majorité. On pour
rait autoriser l'intéressé à opter pour l'état, sur 11-~ tel'f'i taire 
-duquel il est né, avant cette époque, s'il y trouve son in
térêt ; mais à condition que la déclaration soit faite par l'inté
ressé lui-même et non pas par son père (ou tuteur) comme 
en droit franç:ais (C. ci v. art. 9). Nous reviendrons sur ce su
jet, avec plus de détails, au chapitre suivant. 
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établis ehez lui, et qui doive se préoccuper d'une 
pareille situation, c'est certainement le nôtre 1. Le 
droit suisse fait dépendre la nationalité de la filia
tion; il admet ce systèn1e avec toutes ses consé
quences, puisque 1nême l'acquisition d'une natio
nalité étrangère ne fait pas perdre l'indigénnt 
suisse; il faut pour cela une renonciation forn1elle. 
Dans certains cantons frontière, con11ne Genève· 
par exemple, la population étrangère et la popula
tion nationale sont dans des proportions absolu
ment anorn1ales. Ces étrangers, qui ne peuvent ni 
être· naturalisés de force, ni être expulsés sans n1o
tif, se gardent d'acquél'ir la· nationalité suisse. Ils 
sont établis dans notre. pays, 1nais conservent la 
<Iualité cl'étl'angers. Nul n'ignore qu'une grande 
partie de ces individus n'est incorporée clans au
cune armée: et quoique les obligations 1nilitaires 
suisses ne soient pas bien lourdes, ils peuvent 
faire une concurrence redoutable aux ouvriers du 
pays. En effet, plusieurs pntrons préfèrent employer 
des étrangers, qui ne sont pas tenus cle s'absente!~ 
périodique1nent pour cause do service 1nilitaire. 

Ces gens ont perdu tout contact avec leur pays 
d'origine et n'ont aucun lien avec l'état sur le terri
toire duquel ils sont domiciliés. 

Une n1odificntion de la loi fédérale sur ln natura
lisation s'in1pose donc. En donnant la nationalité 

1 En 1888 il y avait 1,5000 Francais établis en Suisse! Clunet~ 
1888, p. 1o:3~. 
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suisse à tout individu, né en Suisse et don1icilié 
dans ce pays à sa majorité, qui ne pourrait pr-ou
ver qu'il possède une nationalité étrangère et qu~il 
a rempli ses obligations n1ilitaires dans sa patrie, 
on dirninuerait l'élén1e11t étranger sans créer de 
conflits avec les états voisins. La seule question 
un peu délicate à régler serait celle de savoir à quel 
canton et à quelle con1mune attribue1· les étrangers 
ainsi naturalisés. Faudrait-il les déclarer ressol·
tissants du canton et de la commune de leur nais
sance ou du canton et de la con1munê de leur do
micile à l'époque de leur majorité? Il y aurait lù, 
me semble-t-il, une petite difficulté ti. trancher. 
Mais, à part cela, la Suisse aur-ait tout avantage à 

ne pas devenir le rendez-vous de tous les sans-pa
trie et de tous les déserteurs 1 . 

1 Ce chapitre était écrit, lorsque nous avons eu connais
sance de l'ouvrage de M. Rieser qui exprime un désir analo
gue au nôtre. Rieser, ouv. cit. p. 199. 



CHAPITHE IV 

Changement de Nationalité. 

L'enfant doit ~uivTe la nationalité de son pèreJ 
avons-nous dit. :Mais ù quel nwn1ent faut-il se pla
cer pour détenniner cette nationalité? Un père 
change d'indigénat une pren1ière fois, entre l'époque 
de la conception et celle de la naissÇlnce de son 
enfant, puis une seconde fois après la naissance. 
Quelle nationalité l'enfant recevra-il? Au mmnent 
de la naissance, deux indigénats sont en présence: 
celui que le père po~sède, et celui qu'il possédait 
lors de la conception de l'enfant. 

En faveur du second on a invoqué divers argu
rnents: 

L'enfant légitirne ne peut recevoir la nationalitü 
de smî père qu'au mmnent de la conception; ù par
tir de cette époque, renfant devient indépendant du 
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père, les change1nents de nationalité elu père n'ont 
donc aucune influence sur son état. Pour l'enfant 
naturel, s'il suit la condition de sa 111ère, il n'en est 
pas ainsi. En effet, ce n'est qu'au moment de la 
naissance qu'il devient indépendant de sa 1nère, par 
conséquent, toute 1nodification de l'indigénat de cette 
dernière réagit sur lui. 

On invoque en second lieu l'adage romain Infans 
concept-us pro nato habet,ur; évidem1ne11t si l'enfant 
est 1·egardé c01n1ne né au moment de sa conception~ 
il doit suiv1·e la nationalité que son père possède ù 

cette époque. 
Ces deux argu1nents ne sont pas très difficiles ù 

eon1battre. Il est souvent fait un usage abusif des 
règles elu droit r01nain, qui sont appliquées à tout 
propos et hors de propos. La règle In{ans conceptus 
pro nato habetur ne s'applique guère aujourd'hui 
qu'aux successions. C'est le cas dans le code civil 
frant;ais. Laurent 1 estime que théoriquernent le 
code a tort, 1nais que pratiquement il a raison. C'est 
peut-être vrai, Inais il a tellement eaison en prati
que cela excuse les torts qu'il peut avoir en théorie 2 • 

Quant à la distinction entre l'enfant légitüne et 
l'enfant naturel, elle _est bien subtile. Elle peut être 

1 Ouv. cit. t. III p. 192. 
2 Si l'on appliquait le principe romain à la nationalité, on· 

bouleverserait toute la matière. Ainsi l'enfant conçu en France, 
mais né à l'étranger, d'un père étranger né lui-même en 
France, devrait Atre déclaré Français. 
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exacte physiologiquement, mais elle est très défe~
tneuse au point de vue juridique. En effet, quand 
l'enfant naturel est reconpu par son père et suit sa 
nationalité, il devra être assimilé à l'enfant légi
time. Il y aurait lü de t1·ès non1breuses difficultés. 

Enfin l'argument principal qui peut être invoqué 
contr~ l'attribution à l'enfant de la nationalité que 
le père possédnit ù l'époque de la conception, c'est 
le fait que le mon1ent de la conception est absolu
ment indéter1niné. Que faudra-t-il faire si le chan
geinent de nationalité s'est produit pendant leten1ps 
probable de la conception? Pour fixer une matière 
aussi ünportante que l'indigénat d'une personne, il 
faut une base certaine~ or, l'époque de la naissance 
étant seule eertaine, c'est la nationalité que le père 
possédait à cette époque qui sera attribuée ù l'en
fant. 

Il a été proposé de laisser ù l'enfant un droit d'op
tion entre les deux nationalités. Ce rnoyen de tran
cher la question ne vaut pas 1nieux. Il a d'abord 
contre lui. tous les· aegun1ents qui s'opposent à l'at
tribution de la nationalit<' de répoque de la concep
tion, et en outre il donne lieü ù une grande incerti
tude sur l'indigénat de l'enfa11t. Ce dernier aura à 
sa majorité assez de fncultés d'option sans qu'on lui 
en accorde encore. 
· Rappelons entin l'opinion de M. de Folleville qui 
est extrêmen1e11t ingénieuse: il suffit pour qu~un en
fant naisse Français que la personne dont il doit 
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suivre la condition (son père ou sa rnère, suivant 
que l'enfant est légitime ou non) ait été Française 
soit au n1oment de sa conception, soit au rnonre~1t 
de sa naissance, soit rnêrne dans l'inter·\·alle de ces 
deux époques 1. Aux yeux de la loi française, levé
ritable intérêt de l'enfant n'est-il pas de naître Fran
(;ais? Cette idée fait preuve de beaucoup de patrio
tisme, mais est absolument dépourvue de base juri
dique. Pour déterminer la nationalité d'un enfant, 
il faut se placer ù une époque, peu ünporte laquelle, 
n1ais toujours la n1ême; on ne peut pas changer 
suivant l'intérêt qu'on y trouve. Si tous les états 
adoptaient chacun pour soi les idées de M. de Folle
ville, les cas de double nationalité <~ugrnenteraient 
d·une faç,on extraordinaire. 

Donc nous admettons que l'enfant rel;oit à sa 
naissance la nationalité que son père possède à ce 
moment-là. 

Mais si le père change encore une fois de nationa
lité, les enfants mineürs acquerront-ib de plein droit 
cette nouvelle nationalité? Deux principes sont en 
présence: 

L'un, celui de l'unité de la fcanitle: tranche la 
{jUestion pm· l'aftirrnativu. Puisque la fernrne, en se 
mariant, suit la nationalité de son mu ri, puisque les 
enfants, à leur naissance, ret;oiYer1t la nationalité 
de leurs parents, le but rle la loi est bien que tous 

1 Folleville, ouv. cit. p. 262-263. 



- 5H-

les rnmnbres d'une rnème famille aient la n1ême na
tionalité. Donc toute modification de l'indigénat du 
père influe sur ~es enfants 1nineurs. 

D'après l'autre principe, celui de la libertë indivi
dtœlle, chacun est 1naltre de sa personne. Un père, 
qui acquiert une nouvelle nationalité, n'a pn~ le droit 
de l'ünposer ù ses enfants 1nineurs. Dans une lna
tière aussi importante crue la nationalité, toute mo
dification doit résulter de la volonté propre de l'in
téressé. 

Ces principes ont tous deux l'incon Yénient d'a voir 
été posés en n'envisageant qu\u1 côté de la question,. 
le côté théorique. Exan1inons ce qui se passera en 
pratique. Un père change de nationalité, ses enfants 
étant encore en ba~ tige. Il a tt·ansporté ~on donü
cile dons sn nouvelle patrie oü il a tous sos intérèt~ 
industriels, connnercinux ou autre~. Ses enfants y 
~ont élevés et n'ont probable1nent eonservé aucun 
~ou venir de leur pays cr origine; ils considèrel'ont 
donc l'état sur le sol duquel il~ vivent con1me leut· 
patrie. Mais si les enfants sont plus ûgés, lors du 
changmnent de nationalité de leur père~ ils se seront 
attachés ù leur pays d'ol'igine, ils y auront peut-être 
emnmencé leut· carrière, ct il ~ernblerait abusif 
(rue leur père pù.t dispose!' ü son gt'é de leur na
tionalité. A quel üge fixel' la liinite en de(;à de la
quelle les enfants sont réputés être encor·e en ba~ 
ùge? Cela serait assez difficile. Aussi est-il préféra
ble d'ad1nettre que la naturalisation elu pèt·e entrnlne. 
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celle cLe ~es enfants. rnineurs, mais que ces derniers 
ont le droit de clédarcr qu'ils préfèrent conserver 
leur nationalité prünitive. De cette 1nanière, l'unité 
de la farnille n~est pns r01npue et en rnè1ne temps la 
liberté individuelle est respcct~Se. En outre les con
flits sont ainsi évités. 

A quel1nonwnt cette déclaration doit-elle être faite? 
On peut ne l'autoriser qu'à la majorité, ce qui 
présente de8 inconvénients. Pour l'admission dans 
certaines écoles spéciales, pour le service militaire 
et pou1· d'autres raisons, il est désirable que l'indi
génat soit défii1itivement tixé, nvant l'époque de 
la 1najm·ité 1 . Il faut que l'option soit Fœuvre de 
lïntéresslS lui-lTil'-lne, üLltoi·islS par son père ou son 
tuteur, rnais non c1ue ces derniers la fassent eux
mèrnes au uom de leul' tils ou pupille. Le code civil 
frant;ais consacl'o ù l'article V un abus de pouvoirs 
absolun1e11t inadmissible ; ce que nous ne trouvons 
pns c1nn8 le code belge lf\lÎ exige, poul' que la cléc.la
ration soit valable, le seul consentmneut elu père 2 _ 

Le chang8lnent de nationalité du père influe clone 
sm· les enfants 1nineurs, (IUi ont le droit de répu
dier cette nouvelle nationalité ponr conserver l'an
cienne. Il est évident que la nuturalisation du père 

1 Ce que nous disons iei s'applique à tous les cas dans les
quels un in di vi du doit choisir entre deux nationalités, et 
spécialement à l'individu appelé a opter entre la nationalité 
de son père et celle du pays dans lequel il est né. 

2 Annuaire de législation étrangère. 1889, p. ;)13. 
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n·entntîne celle des enfants que lo1·sque ces der
niers sont sous la puissance de leur père et vivent 
avec lui. Un individu ~e transporte en pays étran
ger et s'y fait naturalise!', mais sa femme et ses en
fants n1ineurs restent établis dans son ancienne pa
trie. Dans ee cas, il n'y a pas lieu de leur accordet· 
de plein d1·oit la nouvelle nationalité de leu1· père: 
runité de la fan1ille n'est plu~ en jeu, puisque l<' 
père et les enfants ne vivent pas en un seul ménage '1. 

Nous avons raisonné dans ln supposition que 
c'était le père qui changeait de nntionalité. Que ~e 

passel'a-t-il si la 111ère survivante ou divorcée change 
de nationalité soit qu'elle en aequière une nouvelle. 
soit qu'elle reprenne celle qu'elle avait a va nt son ma
riage? Si la mère est divorcée, sn naturalisation 
n'infiuei'"'a pas sut· ses enfants 1nineurs; le père 
étant vivant, la mère ne peut changer leur nationalité 
par l'effet de sa ~eule volon té. Si la Inèl'e est v eu vc, 
exerce la puissanee. paternelle, ct vit avec ses en
fants, il n'y n pas lieù de rie pas aecorder à sa natu
ralisation le n1ê1ne effet qu·à celle du père. On a 
trouvé ce pouvoir uceorclé à la 111ère, abusif 2 . Il le 
serait si les enfants dépouillés de la nationalité de 
leur père ne pouvaient la recouvrer ; 1nnis puisque 
ils auront le droit (le choisir rindigénat qu'ils veu
lent posséde1·, il n'y n pns là d'abus de pou voir. 

1 Tribunal fédéral1U janvier 1892, affair·e Bmnner. Hec. offi., 
t. XVIII, p. 86. 

2 Voir vVeiss, ou v. cit., p. 3ô3 et sui v. 
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Le systèrne, en vertu duquel le changen1ent cle 
nationalité du père influe ~ur le~ enfants, n'était pas 
en vigueur en France avant 1889. :Mais le légis
lateur, anüné ·du désir d'augrnenter le plus pos
sible le non1bre des Frant;nis, ne rn pplique qu;ù 
l'étranger qui acquiert la nationalité frant;aise; lü 
Fran(;ais qui acquiert une nationalité étrangère ne 
modifie pas l'indigénat de ses enfants rnineurs. Pour 
être logique, il faudrait décidur quo la naturalisation 
d'un Frant;ais ù l'étranger est eolledive ù l'égard 
des enfants mineu1·s. En droit, coH1n1e en rnorale, 
il ne faut pa~ revendiquer pout· soi les droits qu'on 
n'accorde pns aux aLltt·es clans un <·.as sen1blable. 

Cette opinion est soutenue ave<· beaucoup de ta
lent par l\L Cohendy, quoique lVI. Weiss dise -t : 

(( La clé1nonstration de JVI. Cohencly ne nous parait 
pas avoir toute la rigueut· seientitique désirable. 
L'honorable professeur eounnet à notre avis, une 
véritable pétition de principes, lorsqu;il peétend clé
duir·e l'effet collectif elu changeinent de patrie du 
caractère d'ordre public, qui appartient aux lois 
fran<;aises sur la. nationalité. >> J\11. \Veiss estin1e 
que déclarer le n1ineur 8tranger pm· suite de la na
turalisation de son père équivaut <'i le frapper d'une 
déchéance, cl'unecapitis minutio. Nous ndmettrions 
ce point de vue si cet acte était définitif, rnais tel 
n'est pas le cas, puisqu'il l'intéressé aura la faenlté 

1 Ouv. cit. p. 46't et sui v. 
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d"exereer son d1·oit de répudiation à sa rnajol'ité ou 
mên1e avant. Je crois que JVI. Audinet a vu plus jus te, 
lorsqu'il a dit qu·on ne ~'explique pas que les en
fants n1ineur·s dont le père est naturalisé ù l'étrange1· 
restent Français, tandis que ceux dont le père étran
ge1· est naturalisé en F1·ance deviennent Franç.ais. 
C'est un systôme peu logic_rue, et c~'est se placer à un 
point de vue tl'op t'Ln)it que de supposer que la na
tionalité' françai~e est touj onrs préférable ù toute 
autre '1• 

Quand lrl~ législations prévoient le droit d'option, 
les ennfiits sont évités. JVIai:-; il n·en est pas toujours 
ainsi, ensorte que de non1breu~es difficultés peuvent 
surgir entee dos états, con1n1e la Suisse et la France 
en ont donné l'exen1ple. Les enfants 1nineurs ·de 
parents Français naturalisés Suisses étaient récla
més par les deux pays 2 • Ces cas de double nationa
lité se renouvellaicnt si fréquen1n1ent, que la Franco 
-et la Suisseconclurontln convention du23 juillet 1879, 
ù l'effet de régula1·iser la situation des enfants des 
Français nntur·alisés. En Ycrtu de cette convention, 
les enfants 1nineurs de parents Français qui se font 
naturaliser Suisses sont Français pendant leur mi
norité, rnais ont le rll'oit d"opter pour la nationalit<\ 
su1sse dans le courant de leur vingt-deuxième 
année. Il cùt <'t<S préférable de les cl<-Sdare1· Suisse~ 

t Clunet, i88B, p. 206. 
2 La question des fils de Français naturalisés Suisses a 

été exposée en détail par lVI. Hoguin. Ouv. cit. p. 25-31,. 
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pendant leur minorité, afin de n1aintenir l'unité de 
la farnille. Ceux qui n'optent pas restent définiti\re
ll1el1t Français. Ces individus ne sont pas astreints 
~lu service rnilitairc en France avant d'avoir accon1pli 
leu1· vingt-deuxièn1e année; cependant ils pourront~ 
.'iur leur den~ande, et avec le consente1nent de leurs 
rep1·ésentants légaux, remplir avant leur majorité 
leurs obligations militaires en France à la condi
tion de renonl;er ù leur ch·oit croption pour la natio
nalité suisse. Il se1nble que le d1·oit d'opter pour ln 
nationalité suisse avant la n1ajorité, aurait dù être 
égalernent prévu. 

Sauf les deux réserve~ (Ille nou::-; venons de faire, 
·eette convention peut ût1·e citée con1n1e rnodèle. 
Elle a n1is fin ù une situation intenable. Il faut sou-. 
haiter que des conventions sen1blables se signent 
entre divers ~~tats, afin que le droit d'option soit 
.admis d'une fat;on générale. Les principes de runité 
de la farnille et de la liberté inùi\·iduclle se1·ont 
ainsi tous deux respectés. 



DEUXIÈME PARTIE 

ENFANTS ILLÉGITIMES 

Nous avons examiné les principaux conflits L[UÏ 

peuvent se présenter à propos de la nationalité des 
enfants légitünes. Nous allons entreprendre l'étude 
de la mèu1e question pour les enfants illégitimes~ 

en nous basant sur les principes que nous avons 
admis clans les pages qui précèdent. Ainsi nous 
dirons qne l'enfant reconnu par sa 111ère seule suit 
la nationalité de cette dernière. }\fois nous ne répé
terons pas que cet enfant~ s'il est né dans un pays 
d'une rnère ressortissante érun autre pays, et s'il 
est réclarné par les deux états, devra suivre la na
tionalité de sa 111ère, jure sanguinis et non pas 
celle du lieu de sn naissance .fure soli. Cela va 
de soi. Les rnêrnes pl'incipes régissent l'enfant 
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légitime et eelui qui ne l'est pas; si ce dernier 
n'est reconnu que par sa rnère, celle-ci prend natu
rellement la place du père légalement inconnu. 
Autremen-t dit, et d'une façon générale, l'enfant na
turel est assimilé au légitirne en ce qui touche à la 
nationalité, nvee cette différence que ce qui con-

. c~erne toujours le père dans un cas, se rapporte 
dans l'autre à celui des deux parents dont l'enfant 
suit la nationalité. 

Les questions d'indigénat, déjà très difficiles à 
l'ésoudre lorsqu'il s'agit d'enfants légitimes, se 
cmnpliquent encore lorsqu'elles ont trait aux en
fants nés hors 1nariage. Aux difficultés premières~ 
inhérentes ù la nature du sujet, viennent s'en ajou
ter d'autres, provenant de divers actes, tels que la 
reconnaissance, la légitünation, le désaveu. Nous 
aurons à étudier l'influence de ces actes sur la na
tionalité des enfants, les conflits qui peuvent surgii· 
et le 1noyen de les tr-ancher. 

5 



CHAPITRE PREMIER 

Enfants naturels simples. 

L'enfant naturel sünple est celui qui est né de 
parents qui n'ont pas contracté Inai'iage ensemble~ 
Inais qui seraient libres de le faire, n'étant engagés 
dans aucun autre lien conjugal, et n'étant pas pa
l'ei1ts on alliés ù un rlegré où le mariage est 
prohibé. Un tel enfant peut être r-econnu par ses 
auteurs soit volontnirement, soit judiciairement, 
suivant que l'acte de r-econnaissance est le produit 
de leur libre volonté, ou qu'il résulte d'une action 
en recherche de pater-nité ou de 1naternité intentée 
par l'enfant. Il peut égalen1ent être légitüné. 

~ 1. Reconnaissance. 

Un enfant qui na qu'un auteur légalen1ent 
connu su1vru éviden11nmlt la nationalité de cet 
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auteur. Il se1·a envers celui de ses parents qui 
l'a reconnu dans les 1nê1nes rapports c1ue ren
fant légitüne envers son père. Quand la recon
naissance se produit au rnoment de la naissance. 
l'enfant rel;oit en venant au monde la nationalitf~ 

de l'auteur qui le reconnaît. Mais si la reconnajs
sanee se produit postérieurernent ù l'époque de la· 
nnissance, que se passera-t-il? D'après la plupart 
des législations, renfant né de parents inconnus 
prend la nationalit<:~ du lieu de sa naissanee. Lorsqu'il 
est reconnu dans la suite pm· l'un de ses parents, 
il prend sa nationnlitf~. 

L'enfant peut c'tl'e reconnu par ses père et rnère. 
Si tous deux ont la même nationalité, il n'y"nura pas 
do difficulté. :Mais quand ils sont de nationalités 
différentes, fluel incligénat aurn l'enfnnt? Il faut dis-

. tinguer· si les deux reconnaissances se sont pro
duites simultanérnent ou sueeessivement. 

Dans le ens où elles se sont p1·ocluites sin1ultané
ment, renfant deven reeevoir la nationalité elu père; 
du n1o1ne11t que le père est légalen1e11t eonnu, e'est 
lui qui trans1net son indigénnt à son enfant. Il n'y a 
pas lieu de faiee sur ce point de différence entre les 
filiations légitime et illégitüne. Le code civil fran
(;ajs dit ù l'm·tiele 8 : (( Si elle (ln fi lia ti on) résulte 
pour le père ou la n1ère du même acte ou du mêrne 
ju~mnent, l'enfant suivra la nationalité du père. » 

Le eode italien dit tout simplen1ent: (( Est c:jtoyen le 
fils d'un père citoyen. » (Al't. 4.). Plusieur·s législa-



-68-

tions admettent que l'enfant ·naturel doit toujou1·s 
suivre la nationalité de sa mère, et ce point de vue 
a été soutenu par un certain nmnbre d'auteurs. En 
fait d'arguments, le p1·incipal est que la mère est 
certaine, tandis que le père est incertain '1• C'est peu 
exact, si un pore .reconnaît un enfant con11ne sien, 

·la paternité est constatée autant qu'on peut le dési
rer. Dans la filiation légitime un individu peut a voie 
des cloutes sur ln filiation d'un enfant dont il est 
considéré comme le père ; ce pendant il lui sera très 
difficile, peut-être impossible de le désavouer, on 
appelle cela une fi lia ti on certaine parce que << les 
actes de 1nariage et de naissance le pi'ouvent ». 

Dans la filiation naturelle, un individu se dt~

clare, peut-être volontair·e1nent, le père d'un enfant; 
c'est, dit-on, une filiation incertaine. Lo phrase du 
Dr Jettel 2 : << Les enfants illégitin1es ne sont en 
relation jur~dique qu'avec leur 1nère >>. exocte au 
point de vue des législations autrichienne et alle
mande, 1ne semble très discutable, th<'oriquement 
parlant. La nationalité doit dépendre de la filiation, 
légalement constatée, peu importe qu'elle soit l<~gi
time ou non. 

Les deux reconnaissances se produisent succes
sivmnent. Si le père reconnaît le premier, il trans
met sa nationalité ù l'enfant; la reconnaissance 

1 Laurent, ouv. cit. t. III, p. 184. 
2 Ou v. cit. p. 5'5·: Uneheliche Kinder stehen nur zu ihrer 

Mutter in einem rechtlichen Verhültniss. 
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postérieuee de la rnère n'y chongcra r·ien. Cela dé
coule logiquernent de ce que nous ovons dit o·u 
parographe précédent. On évite, en outre, un chan
gement de nationalité. :Mais une question qui offre 
plus d'intérêt est celle de savoir quel est l'effet de 
la reconnaissance du père faite postérieuren1ent <'l 

-celle de la rnère. 
L'enfant suit lu nationulité de sn mère, dit un 

prernier système. Les partisans de cette théorie se 
divisent en deux groupes : ceux qui adn1ettent que 
l'enfant naturel a toujours la rnêrne nationalité que 
sa rnère (lois allernande et autrichienne p. ex.): 
et ceux qui \·eulent éviter un changen1ent de natio
nalité, connne la loi frnnt;.aise. Nous avons déjà dit 
qu'il n'y avait pas de raisons de faire des différen
ces entre l'enfant légitilne et l'enfant naturel. En
core une fois pourquoi ce dernier ne ·pourrait-il pas 
avoir le mêrne indigénat que son père? Quant an 
changement de .nationalité, ce n'est pas un argu
ment suffisant. Les ehangements sont fûcheux, 
mais ils sont cependant pal'fois nécessaires et peu
vent être corrigés par l'option. 

D'après un second systèrne, l'enfant suit lu natio
nalité de son père, ce qui nous parait absolument 
juridique. Ce systèn1e a été combattu pm· les argu
rnents, qüe nous venons d"indiquer~ en faveur de 
la nationalité· de la rnère; en outre~ on a invoqué 
contre lui le droit ronwin. L'enfant né du concu
binat suivait la condition de sa rnèr·e. bien que le 
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père fut connu. C'est vrai~ mais il y n un abime 
entre la législation rmnaine et la nôtre sur ce point: 
le eoneubinat ne produisait entre le père et l'enfant 
aucun lien de puissance paternelle, tandis que la 
reconnaissance produit un tel effet t. 

L'enfant doit suivre la nationalité de son père~ 

disons-nous. Niais cette 1noditication dans l'indig{~
nat de l'enfant pevt lui êt1·e nuisible; elle peut se 
produire à un mmnent où il a déjà ehoisi une cai·
rière dans le pays dont il était alors ressortissant; 
il a peut-être même déjà rmnpli ses obligations Ini
litaires envers cet état. En un mot, eet individu 
peut être assimilité à l'enfant 1nineur dont le pèr·e 
acquiert une nouvelle nationalité. Nous avons vu 
(Ire P. ehap. IV) que le seul rn oyen de concilier 
l'unité de la famille avec la liberté individuelle était 
de réserver l'option. De même iei, le seul1noyen de 
concilier le principe qui veut que l'enfant suive la 
nationalité de son père, avec le désir d'éviter des 
inconvénients à cet enfant, est de lui accorder le 
droit de eonserver la nationalité de sa 1nère; il 
pourra exercer cette faculté d'option à sa majorité 
ou 1nême avant, avec le consentement de ses ee
présentants légaux. Cette solution a été adoptée 
entre autres par Richelot, mais combattue très vi
vement par lVIM. de Folleville et Pasquale Fiore. 
(( La nationalité d'origine se détermine non point 

1 Voir Folleville ou v. cit. p. ;2;)/', et \Veiss ou v. cit. p. 6G. 
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en vertu d'une option ou d'une nmnifestation lib1·e 
de la volonté, rnais c'est la loi seule qui fixe elle
Inême d'une façon absolue si, en naissant, on est 
ou non Français 1. » C'est parfaitement exaet; mais 
il faut remarquer que l'application absolue de ce 
principe peut avoir des incon v~nients, et il est pré
férable de laisser rintéressé choisir lui-lnême son 
indigénat. Nous avons adn1is que la règle est que 
le change1nent de nationalité du père influe sur ses 
enfants 1nineurs, 1nais nous a v ons· corrigé ce que 
cette règle peut avoir parfois de trop absolu, en 
accordant li ces derniers la faculté de répudier la 
nationalité nouvelle. 

L'option laissée li l'intéressé non seulmnent lui 
per1net d'éviter un changmnent de nationalité qui 
lui serait onéreux, n1ais encore mnpêche lo. 
création de conflits internationaux. Le principe 
que renfant naturel doit suivre la nationalité de 
son pè1·e, lorsque ce dernier est légalmnent connu, 
est loin d'être admis pat· toutes les législations; 
les unes accordent toujours à cet enfant la natio
nalité de sa 1nère: d'autres lui donnent l'indi
génat de celui de ~es paeents qui ra reconnu le 
prernie1·. On n'évite la pluralité des nationalités 
qu'au rnoyen de l'option. Un exe1nple le fera com
tn·endre: un enfant naît au Chili, il est reconnu par 
une lTièl'e Française, puis plus tard par un père 

1 Folleville, ouv. cit. p. :20(5. 



-72-

Italien; cet enfant sera à la fois Chilien, Français 
·et Italien! Cela sera un inconvénient pour lui et un 
état de choses peu conforme au droit international. 
En outre, il ne pourra pas conserver celle de ces 
trois nationalités qu'il voudra, ou plutôt cela lui 
sera bien possible, rnais il ne pourra pl us 1nettre le 
pied su1· le sol des deux autr-es états sans courir le 
l'isque d'ètre traité de réfractaire. Avec le droit 
d'option, toutes ces difficultés disparaissent; les 
<~tats en fuveur desquels cet individu ne se sera pas 
prononcé cesseront de le compter au non1bre de 
leurs nationaux~ à condition toutefois qu'il soit en 
règle avec les lois de sa patrie et spécialeinent avee 
les lois rnilitaires. 

Nous pourTions rnultiplier les exemples ou les 
con1pliquer encore à plaisir. Mais il nous suffit de 
remnrquer que la règle proposée pour les enfants 
légitilnes s'applique aux illégitin1es, savoir que, 
lorsqu'un individu est considéré co1nme national 
par plusieurs états, le n1oyen le plus simple cle 
trancher lu difficulté est de laisser cet individu 
ehoisir Jui-rnême la nationalité qu'il veut posséder, 
à charge pour lui de subir toutes les eonséquences 
qui découlent de cette nationalité. 

Il faut observer que le conflit peut êt1·e non pas 
J'JOSitif 1nais négatif. Ce sera n1ê1ne le cas le plus 
feéquent. Ainsi un enfant est reconnu d'abord par 
une mère Italienne, puis ensuite par un père Fran
çais. Cet enfant sera répudié par la F1·ance et par 



- 7:~-

l'Italie. La France dira : (( L~enfnnt nutut·el dont ln 
filiation est établie pendant la 1ninorité, par recon
naissance ou par juge1nent, suit la nationalité de 
-celui de ses parents à l'égard duquel lu preuve a 
d'abord été faite (Ci v. 8). Cet enfant reeonnu par une 
111ère Italienne est Italien». L'Italie dir·a : (( Quand 
le père est inconnu, est citoyen renfn.nt né d:unc 
n1ère citoyenne (Civ. 7). ~Mais le père étant connu, 
et étant Français, l'enfant est Français )). 

Un cas semblable s'est présenté il y a quelques 
.années. Une Frant,:aise étuit accouchée ù Berne en 
1888 d'une fille illégitime qui fut reconnue par un 
nomn1é l\1archand, Lorrain, et Ü1sct·ite sous le no1n 

· .cle son père. On detnanda au gouven1e1nent ft·an
. {:.ais le rapatrietnent de cette enfant; nwis. le père 

-était devenu Allen1and en 1871. On s·aclre:-;;sa à l"Al
lemagne qui ne voulut pas ln rapatrier, car à teneur 
du droit lorrain la simple reconnaissance n'a pas 
-d'effet sur le statut personnel de l'enfant. Ces faits 
furent p01·t.és ù la connaissance du gouYerneinent 
frant;ais qui répondit que si la teconnaissance est 
antérieure à la loi de 1889; l'enfunt suit la nationa
lité du père, n1ais si elle est postérieure, l'enfant 
suit la nationalité de la ·1nère. Or ln t·econnaissance 
étant. antérieure ù ln loi de 1889, il y a conflit t. 

Il serait donc urgent que les états s·entendissent 
pour réglet· internationalen1ent la question de l'in-

1 Clunet, 1892, p. 10DI'. 
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tiuence de la reconnaissanc-e sur la nationalité. Mais 
en attendant, il y aurait rleux moyens d'éviter l'ab
~ence cl'indigénat, soit en laissont l'intéressé lui
rnême choisü· une de ces nationalités, soit par le 
rnèrne moyen que pour les enfants légitirnes, c'est
à-dire en déclarant citoyen cle l'état sur le territoire 
d.uquel il est né tout individu qui ne peut, à sa n1a
jorité, justifier d'une nationalit<~ (Jr·e P., chap. III). 
1\tiais le pren1ier rnoyen rne sernble préférable. 

Quelle nationalité l'enfant l'ecevra-t-il lorsque 
son pèr·e s'est fnit naturnlisel' entre l'époque de ln 
naissance et c:elle de ln reconnaissnnce? Ici en
cor-e il n'y a pus lieu de faire des différences entre 
les enfants l(~gitünes et illégitünes. On peut adn1ettre 
que renfnnt suit la nntionalité qu·avait son pèr·e 
ou sa 1nère nu nwrnent de la naissnnee. Il nous 
sernble pl us logique d'ncln1ettre que le changement 
de nationalité des parents naturels a le rnên1o effet 
que celui des ·parents légitiines. Autrement elit, l'en
fant prend la nationalité que son nuteur a au mo
ment de ln reconnaissance. La Cour d'Appel de 
Nancy n rendu en cette rnatière un arTêt très inté
ressant, le 25 Ulûl'S 1890. (Clunet 1891, p. 5:39). 

Nous avons n1 que la ·rec:onnnissance n'inftun 
pas sur la nationalité de ln même manière dan~ tous 
les pnys et nous avons tranché la question en lais
sant l 'intér·essé choisir lni-rnên1e son incligénat. Il 
nous faut rnaintennnt examiner quelle est la loi qui 
régit l'acte rie J'eccmnaissnnce. Lm·sque cette cler·-
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nièrc ost volontaire, c~est la loi personnelle, la loi 
nationale de celui qui reconnaît qui est applicable. 
Ainsi un Fran(;ais veut reconnaître, ù l'étranger, un 
enfant déjà reconnu par sa 1nè1·e étrangè1·e. D~après 
l'article 331 du Co< le civil fran<;ais, lorsque la reeon
naissance n'a pas été faite flans rn ete de naissance, 
elle doit se faire par acte authentique. Co Français 
doit donc reconnaîtee pm· acte authentique, n1ême 
si la loi étrangère n'exige pas un tel acte. Quel est 
le but de la loi française. C'est d'éviter qu\ui Fran
<;ais fasse à la légère un acte aussi irnportant que 
la reconnaissance. f:ette disposition de la loi fran
<;aise doit donc suivre le Français on <juelque pays 
<Ill ïl se t1·ou ve. Et la règle locus 1·egit achun? Nous 
pensons avec J\11. Duguit qu'elle ne s'applique qu'ù 
la forn1e instrun1ontaire des netes 1. Ainsi, dans 
notre eas, le Français devra 1·econnaîtee par acte 
authentique, mais cet acte sera fait clans la forn1e 
ernployéc' pour los aetes authentiques clans le pays 
étranger. 

Si la 1·econnaissance est forcée? Ln l'<~gle est la 
1nêrne, avec cette 1·estriction que l'action ne pourra 
ètre intentée que devant les tribunaux <l'nn état qui 
tolère la t·echerche de la pater·nité ou de la mater
nité. Ainsi la recherche de la paternité est interdite 
en France (sauf le cas cl'enlèvernent); cependant un 
individu reconnu par sa rnère Française pourTa ae-

1 Clunet, it->85, p. 363-~-364. Cette question sera traitée en dé
tail au § 2_ Légitimation_ 
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tionner en paternité un étranger, n1ais il ne pourra 
le faire -que dans un pays qui ad1net la rec:herche de 
la paternité et pour nutnnt que son action est rece
vable d'après la loi personnelle de son prétendu 
père 1 . Un individu, dont la loi personnelle autori~e 
lG recherche de ln pnternité, ne pourrait intentm· 
une aetion ù un F'rançais, devant aucun tribunal. 
De n1ên1e un tribunal fraw;,ais ne pourrait trancher 
une question de recherche de paterni_té, même si ln 
loi de:< parties autorisait cette recherche, car· cela 
serait c011t1·aire à l'ordr·c public. 

Cette opinion est loin d\~tre unanin1ernent admise. 
Certains auteurs, d'accord du reste avec la juris
prudence française, estin1ent que c'est la loi dP l'en
fant reconnu qui (loit régir la eeconnnissance, ou 
que tout au n1oins, cette denlière n'est possible que 
si la loi du père et c:elle de renfant l'autorisent tou
tes deux 2• Quel est l'intéressé? C'est l'enfant; clone, 
la loi de renfan t eloi t êtt·c appliq née. 

Ce raisonnen1ent peut sans rloute se soutenir. 
Mais si l"on admet que la reconnaissance a pour effet 
de 1noclitier l'incligénat, l'enfant avant d'être reconnu 
n~n qu'une nationalité provisoire. Je m'explique. Un 
enfant naît cle parents înconnus; il reçoit la natio
nalité du lieu de sn naissance ou de celui où il-a été 

1 Par « loi personnelle )) nous attendons la loi nationale: 
nous étudierons cette question en détail au ~ 2. Légitimation. 

2 Brocher, ouv. cit. s. 15::>. - Duguit. Clunet, 1886, p. 513 et 
sui v. 
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trouvé. c:est un pis-aller. llll inüigénat provisoü·e 
en attendant qu'il reçoive celui cle ses parents. Si 
ses parents ou l'un des deux le reeonnaissenL 
il trouve sa nationalité véritable, il smnble donc 
naturel de dire que c:est la loi nationale de celui qui 
reconnaît qui est applicable. Il est évident que si 
cette loi nationale est contraire ù l'ordre public ou 
aux bonnes n1œurs de l'état dont l'enfant est res
sortissant, cet état ne sera pas tenu d'en toléret' 
l'application. Un enfant est né en France et est re
connu par une n1è1·e franç,aise; un individu Inarié~ 
dont la loi nationale autorise ln t·econnaissancc 
des enfants adultérins, veut reconnaître cet enfant 
comrne sien. Que se passera-t-il"? Une semblable dé
claration ne sera pas valable en France, car elle se
rait contraire à rordre public et aux bonnes rnœurs. 
Celui qui se prétend le père fet·a sa déclaration 
dans son pays. Il y aura donc c:onfiit puisque cet 
enfant sera considéré comrné né de père inconnu 
on France, et aura un père à l'étntnger. 

Mais, en dehors des cas où il se rencontl·e des 
dispositions contraires à rordre public de l'un des 
états, c'est en nppliqu0nt toujoLu·s la loi nationale 
de celui qui reconnaît qu'il y a le moins de conflits. 
Ainsi, reprenons notre exemple d'un enfant reconnu 
par une mère française; puis un individu le recon
naît par une simple déclarntion, eonfonnén1ent ù sa 
loi d'origine. Cette reconnaissanee doit être valable 
en FI'anee, et doit êtl'e régie, quant ù ses effets sur 



-78-

la nationalité, par la lo.i du père. Si, d'après cette loi~ 
· la reconno.issanco entraîne une 1noditication de rin
digénat, l"enfant deviendra étranger~ avec ch·oit d'op
tion. Si, cl~apr·<~s cotte loi, la 1·econnaissance n'infiu<' 
pas sur l·ïnrligénut, renfunt restera Frant;uis; il n'y 
aura pas conflit entre la loi frant;aise et la loi étran
gère 1 • 

Comn1e eonclusion de eo paragraphe sur la re
connaissance, nous dil·ons qu'il serait désirable que, 
dans toutes les législations, la reconnaissance in
tluüt sur la nationalité, et que la loi applicable fùt 
colle de eelui ({UÏ reconnaît. l\1ais en attendant que 
<"ette réforme soit réalisée, G'cst au moJ'en de rop
tion laissf'e Ù. l'intéressé que ron peut évitel' le plus 
facilement les conflits entr·e les diverses législations. 

~ 2. Légiti1natiou. 

Ce sujet peut être plnc<~ à volonté clans les q ues
tions traitant des enfants légitimes ou clans celles 
tl'aitant des enfants illégitünes. Si nous l'aYons 
pla<:é dans ln seconde de ces deux catégories~ c'est 
que ln légitinwtion apparaît eon11no le eon1plément 
-de la rec:onnaissnnr~e. Tandis que cette dernière S<' 

eontente de eréel' une filiation légale, ln légitin1a-

1 Cette étude étant consacrée à la nationalité, nous n'avons 
pas à nous occuper des conditions de validité de la reconnais
·sance. Les mêmes principes leur seraient applicables, spé
eialement en cas de reconnaissance imaginaire, fr·auduleuse 
ou basée sur une spéculation. 
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tion enlève ù cette filiation son <·nractère d'ill<Sgi
tiinité. 

La légitirrwtion peut ~c p1·odui1·e de deux uw
nières, par le nwriage subséquent des parents et 
par un acte de l'autorité (rescrit du prince). Nous 
laissons, pour le mon1ent, de côté ce second mode, 
€t nous allons examiner le prmnier. 

A. la légitimation par mariage subséquent se produit, 
c01nme son norn l'indique, lorsque les parents 
:;::;e n1ar·ien t postérieurerner1t à la naissance de 
leur enfant. L'enfant légitimé est assimilé à l'enfant 
légitüne. Un hon1n1e et une fernrne non mariés ont 
un enfant; ensuite ib se marient, légitin1ent cet en
fant, puis ont d'autres enfants pendant leur ma
riage; il n'y aur·a aucune différence entr·e l'enfant 
légitimé et les autres~ ils seront tous sur le même 
pied, ils seront tous légitin1es. 

Parn1i les effets de la légitin1ation. il fnut cmnpte1· 
le changernent de nationalité 1 . L'enfant légitirné 
prend, <~orn111e le légitime~ la nationalité de son 
père. Ce changernent d'indigénat peut, cependant, 
-nffr·ir eertains in eon vénienb. Si r enfant est déjà 
<l'un certain ùge lorsque la légitimation se produit, 

1 lVI. \Veiss (ou v. cit. p. ?'i) n'estime pas que la légitimation 
-entraîne un changement d'indigénat : puisque la reconnais
sance postérieure du père n'a pas cet effet, il ne faut pas 
.l'accorder à la légitimation qui n'est qu'une reconnaissance 
plus complète. Nous ne pouvons nous ranger à l'opinion du 
savant professeur de Par·is, qui semble oublier que l'enfant 
légitimé est assimilé au légitime. 
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il pourra être onéreux pour lui de devoir abandonner ... 
son ancienne nntionalité pour prendre celle de son 
pè1·e. Nous proposerons donc: une modification à la 
règle absolue qui place le ehnngemcnt de nationalité 
parmi les conséquences rle la légitünation. Nous 
avons vu, au cours de cette étude, que la naturalisa
tion acquise par le père doit in ft ue1· sur les enfants 
rnineurs, et que la reconnaissance doit Inodifier
l'incligénat. Toutefois, nous avons admis que, sui
vant l'âge de l'enfant, cette modificotion doit pouvoir
êti·e évitée au 1noyen de l'option. Aux 1nên1es 1naux, 
les rnêrnes rmnè(les. Ln légitimation fait acquér-ir à 
l'enfant ln nationalité de son père; nwis si cet en
fant est déjà d'un eertain ùgo, et que le changmnent 
lui soit nuisible, il pourra conserver sn nationalité 
première 1 • 

Toutes les législations qui prévoient la légitüna
tion par rnariage subséquent donnent à cet acte la 
même conséquence au point de vue de la nationalité. 
Ce n'est donc pas sur ce point-là que des conflits
pourront sul'gir. 1\!Iais si l'accord existe quant aux 
conséquences de la légitilnation, il n'en est plus 
ainsi lorsqu'on passe à l'existence mê1no de eet acte~ 
ou aux conditions et aux formes exigées pour sa 
validité. Si les parents lJUÎ veulent légitimer, et 
l'enfant qui doit être légitimé sont de 1nên1e natio
nalité, et si la légitünation se produit dans le pays 

1 Voir Laurent, ouv. cit. t. III, p. HlO. 
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dont ils sont ressortissant~, il ne surgira naturelle
Inent aucune difficulté inter·nationale. Ou encore, si 
les parents et l'enfant sont de nationalités différen
tes, rnais ont des lois personnelles se1nblables en 
ce qui concerne la légitin1a ti on, il ne pourra pas se 
produire de c~onftits. 

Mais tel n'est pas toujours le cas, et les diver
gences entre les législations sont souvent très consi
dérables, parfois mêrne incon<~iliables. Il faut donc 
qu'une loi, toujours la m6n1c, soit applicable à la 
légitimation. Cette loi, c'est la loi personnelle du 
père. On ne peut, rne sen1ble-t-il, faire d'objections 
ù ce choix. Le père est le chef de la farnille, ·c'est 
lui qui donne sa nationalité ù ses enfants, puisque 
la nationalité dépend de la filiation. Fréquen1rne11t, 
du reste, la reconnaissance précède la légitilnation, 
en sorte que, <i l'époque de cette dernière, le père et 
le tib ont la Illêine loi personnelle. 

Nous avons dit. en pal'lant de la eeconnaissance, 
<JUe par la loi personnelle, il fallait entendre .Ja loi 
nationale. C'est l'opinion la plus répandue aujour
cPhui: cependant, c:eetains états, notannnent l'An
gleterre, admettent la loi du elon~ ici le eon1n1e loi 
personnelle. Le statut personnel se détern1ine 
<l'après la loi elu pays d'origine; le pays d'origine 
<'st celui où les parents aYnient leur· domicile ~u 
rnoment de ln naissance. En vertu de ee principe, 
la Haute Cou l' a décidé, le 1 el· novernbre 1887, qu·un 
nenevois qni n légitÏlné ;\ Genève ses enfants, ne 

() 



·- 82-

peut faire déclm·er cette légitimation Yalable en 
·Angleterre, s'il était clmnicilié clans ce dernier pays 
lors de la naissanee de ses enfants 1. En 1889 a été 
rendu un jugen1ent sen1blable et cnneernant égale
lner1t un Genevois 2. 

La jurisprudence anglaise c~onsacre: selon nous, 
un principe fûcheux. Pour fixer le statut personnel 
il fant prendre une base stable et bien détenninée. 
<< Le domicile, bien loin d~offrü· un point d"uppui 
solide, clairement déterminé et facile ù reconnaître. 
est lui-mênlC un des sujets les plus difficiles et le~ 

plus contestés du droit international privé 3 . >> Ln 
nationalité n'est pas toujours fix(~e aussi nettement 
qu'on pourrait le désir01·, les crn1fiits en cette ma
tière sont ncnnbreux, rnnis cependant, comparée an 
domicile. ellr est bien moins val'iable et indéte1·-
1ninée. La théorie qui 1ixnit le statut personnel 
<ra près le domicile ne con vient plus aux idées 
1nodernes et, eon1n1e le dit Brochet·, l'ancien domi
cile 1·essen1blait beaucoup ii ce l{Ue nous appelons 
aujou1·d'hni la nationalité ou la patrie. 

Par la loi personnelle nous entendons la loi na
tionale du père 4·. ~1ais i1 quel rnon1ent doit-on Sü 

1 Clunet 1888, p. H31. 
2 Zeitschrift, 18Di, p. 82. - Voir aussi Revue, 1871, p. 402. 

Scotch and Divorce appeals, ~-~juin 18HD. 
3 Brocher, ouv. cit. p. 81. 
4 Voir la loi fédérale sur les rappol'ts de dl'oit civil, du 

25 juin 1891, art. 8. 
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plaeer pour détenninet· eette loi. T1·ois alternatiYes 
s'offrent tout naturellen1ent à l'esprit; on peut ehoi
sir la loi nationale du père ü l'époque de la nais
sance, de la reconnaissance, ou du n1ariage. 

Los auteurs qui admettent que le changen1e1lt do 
nationalité du père n'influe pas sur· Firidigénat do 
ses enfants n1ineurs doivent, 1ne semble-t-il, logi
quement adn1ettre que la loi applicable à la légiti
rnation est ln loi personnelle du père au rnmnent 
de ln nnissanee. Il n ·y a pas lieu d'agir différen1- ' 
rne11t ponr· les enfants légitilnés que pout· les légi
times. Nous qui avons achnis le principe opposé, 
nous rejetons la loi nationale quo lo père possédait 
à répoque de la naissance. 

(luant à la nationalité de l'épmruo de la ree.onnais
sance~ il fa ut faire une distinction. Si lu reconnais
sn nee n eu lien avant lo mariage. renfant t·econnu 
a pr·is la nrttionulité de son pè1·e, par <'Onséquent à 
l'époque du lllü.l'inge le pè1·e et l'enfnnt ont tous 
deux la 1nêtne nationalité, c1ue le pèt·e ait changé 
d'indigénn t entre la t·econnaissance et le n1uriage ou 
{IU'il n·en ait pas changé. La ·légitimation s'opère au 
rnmnent du rnariage, par conséquent c· est lu loi pet·
sonnelle elu père à eet époque qui est applicable. Si 
la reconnnissance se produit npl'ès le mariage, c'est 
à l'époque cle lu reconnaissance yue la légitinwtion a 
lien, donc c'est ln loi p01·sonnelle du père li cP ttc époque 

· ({UÏ est applicable. ((Poul' la filiation légitüne, c'est au 
lnmneilt de la naissan(:e que se foruw le' rapport de 
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droit ... L'ade de légitùnation est pour la filiation 
légitiinée ce que la nai::;snnce est pour la filiation 
légitime. C'est au moment où il est accon1pli que se 
se forme le rapport do droit 1.)> La légitünation doit 
donc être régie par la loi personnelle du père ù 

!"époque où cet acte se produit. 
:Mais il ne suffit pas de savoir que la loi person-

nelle du père est applicable à la légitin1ation, il fant 
encore examiner les conflits qui peuven-t naître de 

· lois différentes. 
Les législations peuvent se classer, au point de 

vue de la légitimation, en trois catégm·ies: 
Celles qui posent cornrne condition de la validi t(S 

de la légitimation que la reconnaissance précède ou 
nccmnpagne le n1nriage, par exemple la loi fran
t;-nise. 

Celles qui ne 1ixent rien quant ù l'épOliUe de la recon
naissance, cmnme ln loi italienne et la loi suisse. 

Celles qui n ·autorisent pn~ la légitimation, par 
exemple la loi anglaise. 

Il y a là des sources de difficultés très grandes. 
D'une 1nanière génél'nle, le c:onflit peut surgir soit 
entre un état qui n'achnet pas la légitünation et un 
état qui l'adn1et, soit entre un état n'autorisant la 
légitimation que si le rnaringe est précédé ou ac
emnpngrHS de ln reconnnissanc:e et un état qui ne 
pose pns cette condition. 

1 Duguit. Clunet, JR8t), p. :r1:3 et sniv. 
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Prenons le prernier de ces deux cas. Deux législa
tions sont en pr·ésencc : l',~;tne {j'Ui prohibe la lépitirna
t'ion, l' autr·e qui l'autorise. Un enfant nai t en Angle
terre: il est 1·econnu par ses parents Français qui 
se rnarient et le légitirnent. L'enfant est Anglais, 
puisqu~il est né sur le sol anglais et que la t·econ
naissance en AngletetTe n'a pas d'effet sut· lu 
nationalité. Nous avons vu que ce qui a truit ù ln 
légitünation est régi, en droit anglais, par lu loi 
-du donlicile des parents au rnomerlt de la unis
sance. Le premier point à fixm· sera donc le do
rnicile des parents; l'enfant est né en Angleten·e. 
rnais cela n'ünplique pas néccssairernent <lue ses 
parents y fussent domiciliés. En outre sa mère 
pouvait être don1iciliée en AngletctTe, tandis que 
son père résidait en France ou ailleurs. Voilli 
donc un cet·tain non1bre de questions à tranchet· 
et cela uniquement au point de vue de la loi 
anglaise. Admettons que les porents fussent dmni
ciliés en F1·ance au rnornent de la naissance. Il n'y 
aura pas de conflit puisque l'Angleterre considère 
la loi du domicile des parents au rnoruent de ln 
naissance, c'est-à-dire ln loi française, cornrne seule 
applicable. D'après la loi frant;aise, les enfants nés 
avant le rnariage sont légitirnés par le n1ariage sub
séquent de leurs parents; donc renfant qui nous 
occupe sera considéré comrne légitirne des deux cô
tés du détroit et sera Français sans contestation. 

:Mais si les parents étaient dorniciliés en Angle-
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terre au Inmnent de la naissanee, il y aura eonfiit. 
L'Angleterre estüne que la légitin1ation doit être ré
gie par la loi anglaise. D'nprès cette loi, la légitinla
tion est contraire à l'ordre public, donc l'enfant sera il
légitime en Angleterre. Mais ln France considère l'en
fant reconnu et légitimé par des parents Français 
com1ne Français et légitin1e. NI. Duguit a dit avec rai
son que la loj du chef de fanlille doit régir le rapport 
de filiation, autren1e11t il faut dire que la légitin1ation 
existe à l'égard des parents et est nulle ù l'égard 
des enfants, ce qui est inadn1issible 1 . 

Supposons un enfant né en France de parents 
Anglais qui se 1narient et veulent le légitirner; il 
faut raisonner de la ITiêine 1nanière. Au point de vue 
du droit anglais, la question primordiale à trancher 
est celle du domicile des par'ents au mon1e11t de la 
naissance de l'enfant. Si les parents étaient clonlici
liés en France, l'enfant sera légitime dans les deux 
états; si les parents étaient dmniciliés en Angle
ten·e, la condition de l'enfant ne sera pas la même 
clans les deux pays. 

Cependant on complique parfois la question en 
l'envisageant clifférmnment, suivant que le n1ariage 
a été célébré clans l'un on l'autre pays. Nous 
lisons dans les <<Questions ct solutions pratiques» 
du Journal du (lait interrwtional JYrit~é 2 : << Aussi 

1 Clunet, 1886, p. 513 et suiv. 
2 Clunet, 1803, p. :f)6-3G'l. 
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eonsidère-t-on eon11ne produisant en Angleterre les 
effets d'une légitimation notalnn1ent au point . de 
vue de la dévolution héréditaire des meubles, le 
mariage célébré en France entre Anglais ayant 
des enfants naturels reconnus, du moment où ces 
Anglais avaient, lor·s de la naissance de ces enfants 
naturels, leut' d01nicile en France. >> En rapprochant 
ce texte de rnrtiele de M. Stocquart 1 on arrive à 
eonclure ee qui suit: Les parents Anglais peuvent 
légitimer leurs enfants~ s'ils étaient domieiliés dans 
un pays qui autori~e la légitimation, au mornent de 
la naissance de <:cs enfants. Cependant, si le ma
riage a été célébré en Angleterre, l'enfant ainsi légi
tüné ne peut recueillie par suceession des immeu
bles. situés en Angleterre et ne peut transrnettre aD 
z'ntestat ses propres in11neubles situés e.n Angleterre, 
si ce n'est à ses descendants (Stocquart). Mais si le 
mariage à été célébré en France, la légitimation se 
produit alors, mê1ne au point de vue de la succes
sion. Il faut cependant rerrH1l'quer que M. Stocquart 
parle des in11neubles, tandis que dans les (( Solu
tions pratiques», il est question des rneubles. 

Quoiqu'il en soit il y a là bien des difficultés qui 
seraient en partie évitées si la loi nationale du père 
réglait tout ce qui a trait à la légitünation, sauf ce 
(IUi serait contraire à rordre public et aux bonnes 
rnœurs, et sous réserve de .la règle locus regit actun~ 

1 Clunet, 1888, p. :203-212. 
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(nous t'evienrlrons plus tard sur ces deüx sujets). 
Exmninons les conséquences qu'aurait l'adoption de 
ce principe. Un enfant naît en Angleterre d'une 
1nère Anglaise, son père Français épouse la mère 
et légitime l'enfant. Ce dernier jouira partout de la 
qualité de légitin1e. 1nême en AngletelTe. Un enfant 
naît en France d'une Inère Fraw,:aise, un Anglais 
épouse la 111ère et reconnaît l'enfant, n1ais il ne 
peut pas le légitin1er et lui donne1· la nationalité 
anglaise. 

En France, la Cour de Rouen, spéciale1nent, clans 
son arrêt du 5 janvier 1887, a déclaré que la légiti
nmtion par 1nariage subséquent est d'ordre public~ 

en France. Dès lors elle se produit, enc~or·e que la loi 
nationale elu père soit eu contradiction avec 1?- loi 
française. Il en est pm·ticulièr·ement ainsi lorsque le 
1nariage de l'étranger u eu lieu en l"~ranee avec une 
Fran<;,aise ( 

Cela nous mnène tout naturellen1e11t ù exmniner 
jusqu'ti quel point l'application de ln loi personnelle· 
du pè1·e doit être entrav(~e cmnrne étant contraire ù 

l'ordre public et aux bonnes n1œu1·s. C'est un pl'é
textc dont on abuse volontiers ct que chaque nation 
1net en a va nt pour pou voir 1·efusei· (l'appliquer la 
loi étrangère. Il y a éviclen1ment cer-tain~ ens où ror
dre publie se1·ait violé si l'application de lu loi étran
gère était tolérée. Ainsi nous avons nchnis <{Ue des 

1 Joly e. Per·kins. Clunet. i~N?'. p. 1No. 
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tribunaux français ne pouvaient pas être nantis 
d'une action en recherche de patel'nité. En effet, 
d'après ln législation française, la eechet·che de lu 
paternité (sauf le cas d'enlèven1ent) est formelle
rnent interdite et ja1nais des presc1·iptions législati
ves étt·angères autorisant cette recher·che ne pour
raient uvoir force de loi en France. 

Il doit en être de 1nême en matière cle légiti
nwtion. Un enfant né en Angleterre est légitin1é par 
ses parents Fraw?ais. Pendant sa minorité, il est 
à la fois Anglais ct Français; si, ù sn majorité, il 
opte pour la nationalité anglaise, rAngletetTe ne 
sera pas tenue de le considéret· corn1ne légitin1e. En 
droit anglais, la légitimation étant réput<5e eont1·aire 
ù. l'ordee public, du 1nome1lt que l'enfant l'enonce (j 

une des eonséquences de la légitilna ti on, la natio
nalité française, il ne peut pas, 1 ui Anglais, de
nwnder en sa faveur ù sa patrie rapplication 
-de la loi française. La Frane.e, de son C<îté, n'n 
plus ù s~occuper d'un eit~yen anglais LlllÏ u l)l'é
féré cette dernièt·e qualité ù eelle rl'enfant légitiuw 
français. Si cet individu, au contrail·e, choisit ln IW

tionalité française, il rnanifeste pa1· lù le rlésir de 
profiter des conséquences de sa légitirnation; il set·a 
Français et légitüne. L'Angleterre den·a le considé
t·er con1me tel et ne lui refuser aucun droit sous 
prétexte d'illégitin1ité, la loi anglaise n'ayant pas i1 

régler le statut personnel d'un Fr·nn<;ais. 
Quant ù l'enfant né en France et r·e<:onnu par des 
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patents Anglai::) qui se n10Tient, il sera Anglais et 
illégitime. l\tiais si, à sa n1aj01·ité, il ne r·épudie pas 
ln nationalité française confonnénrent à l'article 8, 4(} 
du code ei\·il, il sera Français et légitüne -t. 
~ous cunduons en disant que la légitimation doit 

dre régie par la loi personnelle du père, à l'époque 
de cet acte. Toutefois lorsque cette loi, appliquée en 
pays étl·anger·. viole l'ordre public ou les bonnes 
Inœurs, la question de l'applic:ation de cette loi est 
tranchée d'après la nationalit(~ rlu légitimé. 

Que se passera-t-il lorsque le eonfiit surgira, non 
plus ent1·e une loi qui acln1et la légitimation et une 
loi qui ne l'adrnet pas, Inais entr·e deux législa
tions dont l''une exige fJUe la 'reconnaissance ac
cmnpagne ou précède le 1nar·iage, et dont (autre 
n'exige pa.\i cette condition? Ainsi, tandis que le . 
code civil fi·ançais pose, c:o1nrne nous l'a v ons vu, ln 
condition que la reconnaissance précède ou ac:c·,ont
pagne le Innriage (art. 331), le code italien se con
tente d'une reconnaissance postérieure à l'union 
conjugale (art. 197). Il en est de nrême en Espagne 
(cod. ciY.121); jadis la reconnaissance taeite acemn
pagnée d'une possession d'état suffisait 2 • 

1 D'après le droit anglais, il n'y a pas aujourd'hui conflil 
dans ce cas-là. L'enfant, né en France de par·ents anglais qui 
le reconnaissent et se marient, reste Français, la reconnais
sance ne modifiant pas l'indigénat. La France aura le droit 
de considérer son ressortissant comme légitime ou non, à 
:-;on gré et suivant la loi. 

2 Duguit. Clunet, 188li, p. 018. 
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Des époux Françai~ transportent leur domicile en 
Italie; là ils veulent r·econna1tre et légitüner· un en
fant. Cela ne· eloi t pas Nee possible puisque la loi 
personnelle dtr (prétendu) père n'autorise pns une 
reconnai~sance postérieure n tl rna ri age. Supposons 
<rue les flLlt<wités italienne~ ·<lédarent <:et enfant 
Françnis et légitilne: elles emnn1ettent un abus de 
pouvoir, <"ar la loi italienne n'est pas cmnpétente 
pour dédarer un individu Français. 

Des époux Espngnols peu vent légitime l' nn enfant 
en Fr·anf:e, en le reconnaissant après leur mariage, 
puisque lu loi per·sonnelle rhi père l'y ü ntorise. Cet 
nnfant de v rn ètre considéré parton t con1me Espagnol 
ut légitin1e. 

Un ens analogue s'est pt·ésenté en 188H entr-e la 
Suisse et ln Fr·unc:e. Lü législation suisse ne fixe 
pas de <:ondition c1uant ;\ r époque de ln reconnais-· 
snnce, puisque rarticle ;)4 de ln Constitution fédé
r·ale dit silnplement: <<Les enfants nés nvnnt le ma
riage sont légitilnés pm· le rnariage subséquent de 
leurs parents. >> Un Fribourgeois épousn une Fr·an
<;aise en Savoie~ rnais sans reconnaître l'enfant de 
sa fen1mo. Plus tard, von lan t le légi tirncr·, il ti t ù cet 
effet une ucte de\"t111t rofficier de l'état eiùl <le Ge
nève. Les autorités savoisiennes r·efusèn~nt de reeon
naître la n:didité de eette l<Sgitinwtion et smnrnèrent 
le fils de se présenter sous les dea peaux fr·ançais 
sous peine cl'être considéré con1me réfractaire. Le 
Conseil fédérnl intervint, Bli se basant sne le fait que 
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le principe de la légitin1ation des enfants nés avant 
le mariage et l'usage de ce droit font partie du stn
tut personnel et dépendent par conséquent de la 
législation nationale des parents. Le rninistre des. 
affaires étrangères 1·épondit que l'autorité adn1inis
trative française ne se considérait pas cornme auto
risée i~ résoudre une question aussi délicate, que les 
tribunaux seuls étaient cmnpétents pour statue1· en 
matiè~·e de nationnlité et de question d'état'~. Lu 
thèse du Conseil fédéral nous paraît absolLunent 
justifiée, rnais la j urispntclence f1·aw;aise tend plu
tôt ù décider la qucsti~n d'apr·ès ln loi elu rna1·iage. 
La c1uestion est du reste cont1·ove1·sée ~. 

Et ln I'ègle loc,us 1·e.9it aGt'wn ? Nous avons dit, 
en parlant de la reeonnaissnnee~ que nous ne l'al>
plÏ(JUÏons qu'ù la forme instrun1entaire des actes. 
C'est l'opinion soutenue pa.l' ~L Duguit dans son 
Hl'tide <<Du conflit des lois en rna ti ère de filiation 3 • >> 

Cet avis n'est pas pm·tugé par JVI. Despngnet qui es
tin1e que la 1·ègle locus 1·egit aGtun~ s'opplique à ln 
fonne des actes en général et non pas seulen1ent <·~ 

la fonue instrnn1entail·e. Aussi cljstingue-t-illes con
ditions de fond de celles de fonne t~. 

1 Yoir la Fe nille f'éclùale, '18DO, II, '11o3, et Hoguin, ou v. cil. 
p. ·H:)-'HJ>. 

:J Voir plus loin l'arrêt de la Cour de Besançon autorisant 
ün Français à légitimer· en Californie un enfant reconnu après 
le mariage. 

3 Clunet, 1885, p. 303-3/i et '18~o, p. 5'13-52o. 
4 De la légitimation en droit international pL'ivé. Clunet, 

1888, p. 592-602. 
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l\ti. Despagnet peüt avoir rai~on en théo1·ie; n1n1s 
en pratique il est très difficile de dnsse1· ee qui doit 

· ètre considéré com1ne forrne et culnrn<' fond. Ainsi 
pour la reconnaissance~ ln. condition exigée par rai·
ticle 334 du code civil français e~t-elle une rondi
tion de fond ou de for1ne? A pr·ernière vue: elle ap
paraît eounne étant simplen1erlt de fm·me, rnais 
en la serutnnt plus attentiven1ent, on arrive ù la 
dasser pnnni les conditions <lu fond. Le but de 
cette disposition, <pli exige ttn nete authentique 
pour la reconnaissance non fait<~ duns rncte de 
naissnnee, n'est-il pa~ crmnpt'eher nn Français de 
faire une r'f~c·onnaissn nee ü lu 1 (',gè~r·c ·? De n ü'me, 
pour ln légitünntion. ln c.ondition de Lutt<~t·ior·it<' de 
la reconnaissonce pn1· rnpport an rnm·inge est-elle· 
de fm·n1e ou de fond? M. Despngnet se rn·ononc<' 
pour la seconde alternative. Quel <'~t le hnt de c<'tt<~ 

eondition? C'est fl'ernpêcher un rnaringe stérile dn 
se créer une clesce~Hlance fidivo: elle no ~'applique 
donc qu'aux Fran<;ais, car il in1por'tn peu que des 
étrangel's le fassent. Il n ét<~ c:ependnnt jugé qn"nn 
Français peut légitin1er nn enfant cm Cnlifornin. 
bien qu'il ne l'nit reconnu qu"ap1·ès son rnariagn 
(Besançon, 25 juillet 1876). 

Il peut donc être assez cliftic-,ile de elasser les con
ditions, en conditions de fond, 1·égies par la loi pci·
sonnelle de celui qui légitilne, et en conditions de 
forme, régies pnl' ]a loi du lieu où rnct<' se passe. 
En adoptant J'opinion de 1\1. Dnguit, on obtient 



un ~ystènw Lea ucoup plus shnple. Un Français 
veut reconnaître et légitüner un enfant en Italie; 
l'acte de reconnaissance devra être authentique et 
préçéder. ou acecn1rpngner le rnariage. Mais il est 
évident que racte ser·a authentique sïl ust pass~ 
dans les formes que la loi italienne prescrit pour de 
tels a des. Lu nwde <le pren ve ordinaire de la filia
tion, est l'acte <le naissance, ((dès lors~ lorsqu'on re
pr·ésente un acte <le nais~ance, la collision ne porte 
pas sur· la recevabilité de la preuve, mais unique
rnent sur· la forme instnnnentail·e de racte pro
<ltlit >> (Duguit). 

Lu nécessité de' reeonnuître avant le n1m·iage fait 
par·tie du statut personnel des Français et les suit 
partout; lu liberté quant ù l'époc1ue de la reconnais
sance fait partie du statut personnel des Italiens et 
de;-; Suisses; ils doivent pouYoir jouir partout de 
cette libel't<'~ sans être entravés nu nom de l"nnlr<' 
public on de ln 1·ègle locus regit actu/rn. 

B. La légitimation par 1·escrit du Prince u tiré son 
nou1 du droit rmnnin. Il se1·ait préférable de 
rappeler légitimation pal' nete de rautorité. toute
fois l'appellation romaine étant uchnisc~, nous l'eut
ploierons th~quenrmrnt. 

Cette question est assez délieatc', (·'est un (( sujet 
fort cmnpliqLHS présentant des aspects fort di vers et, 
par cela rnêrne, difficile ù traiter en pure théorie 
.sans nbordc1· cl<' non1brenx détnils qu'il est mieux 
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d'év-iter 1 • » Brocher avait t·ai~on: pour faü·e r·essor
tir les eonflits qui peuvent surgir entre les diYerses 
législations au sujet (le la légitimation par reseriL 
il fant éviter de se perdre dans des détails qui nl

l'Ïent dans ('haque eas pal'tieulier. 
Les états qui po_~sèdcnt ee 1node de légitimation 

:-;ont l'Italie, l'Espagne, la Hollande, l'Autriche, la 
Prusse et d'autres 0tats allen1an(1s. la Hussie eL en 
Suisse, les cantons suivants: Lueet·ne, Soleure~ 

Vaud, St-Gall, Grisons, Argovie, Zoug, Zurieh, Ap
penzell Ext., Schaffhouse. Fribou1·g et I'hut·govie 2 . 

Il y a de grandes différenees entre ces di \·erses lé
gislations quant <lUX conditions requises pout· la va
lidité de la légitünation et quant à l'autm·ité con1pé
tente. Dans la plupart de~ états~ ln légitinwtion doit 
être précédée de la reeonnaissance et ne peut être ac
t.:ordéc que pour les enfants naturels sünples flont 
les parents avaient rnanifestt' le cl<~sir fl<' s'unir pm· 
le 1nariage, mai:-; a\·aient tSV~ enl}H~chés de le fniru 
pa1· des eirconstnnces indépendantes de lenr volonté, 
telles que la n1m·t de l'un crent1·e eux. Dans certains 
-cantons sui~ses, ln légitinwtion par clécision de l'au
torité n~est aceordé qu'aux cnfnnts nés de parents 
fiancés (Br-autkinder). Sauf la Hnssie, tous les états 
.f·,ï-dessus ITieiltioniH~s nrln1etten t eette l<Sgitirnn ti on 

1 Broeher, ouv. cit. p. 1?>'L 
2 Duguit, arf. cit. Weber·, ouv. cit., p. Di et suiv. Muheim, 

()UV. cit., p. 237, et Gu.irle rles off. d'état dt,il, p. 246-7. 

9 
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à côté de celle par n1nringe subséquent. Quant aux 
autorités chargées d'érnettre l'acte de légitünation 
nous trouYons toujour~ le souYerain t dans les état~ 
monarchique:--;; dans les cantons, ce sont soit le 
Grand Conseil, soit le gouver·nernent, soit rnêrne le~ 
tribunaux qui ont ce pouvoir. 

Quelle sera la loi applicable ù la légitünation par 
rescrit? Le~ questions de f01·me seront évide1nrnent 
régies par· la loi du lieu où la légitimation se produit ; 
le r·oi d'Italie rendra toujour:::; un décret cle légiti
rnntion dans les formes prévues par la loi italienne. 
Ln loi applicable aux conditions de fond sera la 
loi personnelle du père du légitirné. Un Espagnol 
pot1rr·n faü·e légitin1er· par décret ses enfants nés et 
dorniciliés en Fl'ance ; un Français ne pourra pas 
demander au roi de Prusse de légitüner ses enfants 
nés et dmnieiliés dans ce pays~ puisque son ~tatut 
personnel ne l'y autori~e pas. 

Gén<~ralernent le père et renfant auront la même· 
nationalité~ Lt reconnaissance ayant précédé la légi
tinwtion. Cependant plusieurs législations ne font 
pas rentrer le change1nent de nationalité dans les 
conséquences de la r·econnnissnnce, en sorte que le 
père et renfnnt auront parfois des indigénats diffé
rents. Que se passera-t-il nlol's "? 

Un enfant né· en Fn:tnce est reconnu pnr une . 
mère Frar1<~aise: plus tm·d, il est reconnu par un 

1 Au fond c'est souvent le ministre de la justice qui rend 
le déeret au nom du roi. 

• 
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père Italien. Son père et sa mère s'apprêtent à se 
marier, quand la 1nère meurt. Le roi d'Italie légi
tilne par décret cet enfant. La France dit: (( Cet en
fant ayant été reconnu en premier }jeu par une 
mère Française est Fran~ais 1nalgré lR reconnais'" 
sance postérieure du père Italien. Il ne peut done 
pas être légitimé par un décret royal italien. Cet en
fant est Franc;ais et illégitime. » L'ItAlie dit: (( Le 
fils d'un père Italien est Italien, donc peut êtn~ légi
timé par décret royal.» Le conflit porte beaucoup plus 
sur la nationalité de l'enfant a va nt la légitimation 
que sur cette dernière elle-même; cependant, à no
tre avis, il n'y a pas de doute que dans ce cas, la 
légitimation soit possible. Le statut personnel du 
père est seul co1npétent. 

Quelle serait la solution à donner dans une sup
position smnblable, rnais en rmnplaçant l'Italie par 
l'Autriche? Un enfant né en France est reconnu par 
une mère Fr·ançaise puis par un père Autrichien. Il 
sera considéré comme Franvais dans les deux états. 
Le père pourra-t-il obtenir un décret de légitimation 
en Autriche Bt l'enfant devra-t-il être regardé en 
France com1ne Autrichien et légitime? Selon nous, 
la réponse affirmative s'impose . 

. M. Duguit, dans l'article que nous avons déjà 
cité, exprime l'opinion contraire : lorsque le père et 
le fils ont des nationalités différentes, pour que la 
légitimation soit possible, il faut que les deux légis
lations l'autorisent. Cela n·est pas admissible; puis-

7 



qu~un père Français peut légitimer par mariage 
subséquent son enfant Anglais, quoique ce mode de 
légitimation n'existe pas en Anglete1Te, nn père ltH
lien ou Autrichien peut l<~gitirner par rescrit son 
enfant Français. 

Un père dont le statut personnel autorise la légi
tilllation par rescrit peut lrgitirner de cette 1nanière 
ttn enfant, quoique la loi personnelle de c.e de1·niee 
ne prévoie pas cette légitin1ation. Mais un individu 
peut-il être légitimé par son souverain, quoique 
son père appartienne à un autre état qui n'autorise 
pas la légitünation pnr rescrit? Il y a lieu de dis
tinguer icj deux eas : 

1° Le 1·escrjt a sünplmnent pour Lut de donne1· ù 
un enfant naturel la qua li té de légitüne et de le rele
\·er de la déch<~ance qu'il encourt par suite de sa 
naissance," sans entendre par là lui créer une filia
tion légitirne. Le décret ne vise pas le père mais 
uniquement le fils. Un souverain peut faire jouir 
un de ses sujets de la qualité d'enfant légitirne. Ce 
décret n'aura pas force de loi en pays étranger et 
spécialement dans le pays dont le père est ressm·
tissant. Le légitimé ne potu~ra pas I·édame1·, pat· 
exen1ple, une part d'héritoge en qualité d'enfant lé
gitirne. Un souverain peut légitüner un de ses su
jets, mais il ne peut pas dérJarer un de ses sujets 
fils légitüne d'un étranger. 

2° Si le rescrit a pour but d'assimiler totalen1ent 
le légitimé à un enfant légitime, il ressort de ce que 
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nous venons de dit'P, qu'un souverain ne peut pas 
légitimer un de ses sujets malgré le statut person
nel de son père. La légitimation norn1ale et com
plète établissant une filiation légitime~ c'est la loi 
personnelle du père qui est applicable. Ainsi l'indi
vidu reconnu par une 1nère Autrichienne, puis en
~.;uite par· un père Frant;ais est Autrichien sans con
testation, cependant, il ne peut pas être légitilné 
p<H' rescrit de l'e1npereur d' Anti·iche, la loi person
nelle de son père n·a utorisant pas ce 1node ùe légi
tin1ation. Du reste, si la légitimntion était possible, 
t~ela n'aul'ait aucun intérêt pou1· nous, puisque cela 
n'entr·aînet·ait aucun ehangenwnt d'indigénat. 

11 nous 1·este <':! Pxaminer nwintenant si des indi
vidu~~ dont la loi personnelle autorise ln légitima
tion par rescrit, peuvent être légitünés par le dt'('ret 
d'un souverain ét1·anger. Cela doit être possiL1e à 

condition que les règles posées par la loi person
nelle du père soient respectées. Des individus re
('onnus par des parents Italiens en Espagne peu
vent être légitünés par un déeret espagnol si les 
eonditions requises par la loi ita.lienne sont rem
plies. Dans ce cas là encore, la légitin1ation n'aura 
con1me eonséquence aucun changement de nationa
lité: des Italiens légitimés par rescrit espagnol res
teront Italiens. Si un souverain peut légitimer des 
individus qui ne sont pas ses sujets, il ne peut en 
tous cas pas modifier leur indigénat. 

D'une façon générale, nous dirons que la légiti-
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mation par rescrit du prince est régie par la loi per
sonnelle du père, et que, cornme la légitimation par 
mariage subséquent, elle fait acquér·ir à l'rmfant la 
nationalité de son père. 

A quelle époque faut-il se placer pour déterminer 
le statut personnel du père? Puisque, pour la légiti
nwtion par mariage, nous nons somme.s placés à 

l'époque où cet acte se produit, nous devon~ agir de 
rnême ici et déclarer que la loi applicable est celle 
du père au n1ornent de la légitinwtion. C'est l'opi
nion du nr Jettel qui dit que pour la légitimation 
des enfants illégitimes par mariage subséquent ou 
par rescrit du prince, c'est le statut personnel du 
père à l'époque elu mariage ou du décret du souve
rain qui est déterminant 1 . 

L'enfant légitirné acquiert la nationalité possédée 
par son père ti l'époque de la légitünation. Suivant 
l'âge de l'enfant, il peut lui êtr·e nuisible de changer 
de nationalité; ttussi n'y a-t-il pas lieu de lui re
fuser le droit d'option accordé à l'enfant légitimé 
par mariage. Si la légitimation se produit à une 
époque où l'enfant peut ·être inco1TI1nodé par un 
changement d'indigénat, il po1:1rra déclarer· qu~il 

veut conserve!' sa nationalité. 

1 << F'ü.r die Legitimation unehelicher Kinder durch nach
folgeride Ehe ode1' per 1·escJ~iptttm principis ist ebenfalls das 
Personalstatut des Vaters zur· Zeit der Eheschliessung oder 
der Landesfürstlichen Genehmigung massgebend. >> Dr Jettel, 
ouv. oit., p. 55. 
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Si cette cléclaration est faite en faveur d'un état 
qui n'admet pas la légitimation par rescrit, influera
t-elle su1· la validitt' de la légitimation? Un enfant 
naît en France cr une 111ère Française; beaucoup 
plus tard, it l'âg<\ de 19 ou 20 ans, ii est reconnu 
par un père Autrichien qui obtient en sa faveur un 
décret de légitimation. Cet individu est Français de 
cœur, il est peut-être déjà incorporé dans l'armée 
fran<~aise, il est donc. très désireux de ne. pas chan
ger de nationalité. Il peut rester Fran<;ais, 1nais la 
l6.gitirnation sera-t-elle valable, Inalgt·é cela? Il faut 
raisonner ici cOin me nous l'a v ons fait dans le cas 
d'un Anglais légitimé par le Inariage de son pè1·e 
Fran<;ais. La France ne sera pas tenue cl'admettr·o 
la validité du l'escrit autl'ichien. Puisy_ue cet indi
vidu r·efuse une des conséquences de la lf'gitimation, 
l'acquisition de la nationalité uutl'ichienne, il ne 
peut guère~ semble-t-il, exiger d'êti·e considéré en 
France comme légitime ; il n'y u pas de raisons 
pour que la France appli<:.rue la loi étrangère à l'un 
de ses na6onaux. 



CHAPITRE II 

Enfants adultérins. 

L'enfant adultérin est l'individu né hors mariage 
de parents dont l'un ou les deux sont engagés dans 
des liens conjugaux. D'après un grand non1bre riP 
législations ces individus ne peuvent être ni reeon
nus, ni légitirnés. Il arrive cependant souYent que 
la filiation des enfants adultérins soit judiciaire
ment constatée; leur légitimation est rnêrne pA d'ois 
admise. 

Il y a, en cette rnatière, plusieurs points à fixe l'. Sut· 
quelle loi faudra-t-il se baser pour déclarm· qu'un en
fant est adultérin, quelle nationalité cet enfant recP
vra-t-il, enfin comment les conflits pourront-ils êtr·p 
tranchés? L'ordre public et les bonnes n1œui·s in
terviennent dans chaque question; et quoique nous 
nous soyons élevés contre l'abus de sen1blables ar-
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gun1ents, il est incontestable que, dans certains· 
eas, on ne peut exiger d'un état l'application de la 
loi étrangère. Le principe que la loi natioüale d'un 
individu le suit partout ne peut pas être entravé à 
tout p1·opo~, rnai~ cependant 11 doit c<~de1· devant 
('nrtnins principes supé1·ieurs qu'une législation ne 
peut laisse1· violer·, 

NI. Duguit '1 dédare ne pas c.onnaHre de (( lois ci
\"Îlisée~ » qui autorisent la légitimation des enfants 
arlultér·ins. Nons en eonnaissons en tous ~as une, 
<''est la législation sui~~c; la Constitution fédérale 
déclare que l'enfant né avant ln nwriage est légi
timé par le n1ariage subséquent de ses parents 
(art. 54). Il n'est fixé aucune condition quant ù l'épo
que de la reconnaissan(·e, ni aucune réserve à 
l'éga1·d des enfants adultérins. Il y a donc conflit 
entre la législation suisse et la loi française, par 
exernple. Il surgit du reste des difficult<~s au sujet 
cle la nationalité des m1fants adultérins non pas 
seulmnent entrt' des lois différentes~ mais encore 
entre des lois interdisant toutes la légitirnation de 
(:es enfants. Pm·rrli les états 4ui autorisent la recon
naissance des enfants adultérins, il faut citer la 
Prusse 2 . 

Dans les questions que nous n vons étudiées jus
qu'à présent, il a été admis d'une 111anière générale 

1 Clunet, 1886, p. 518. 
2 ·weiss, Traüé élémentai1·e, 2e édition, p. 55~. 
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que la loi personnelle devait l'égler ce qui a trait à 
la nationalité~ ou tout au moins le~ questions de 
fond, les questions de fonnes étant régies par la 
règle locus regit actum. Pour les enfants adultérins, 
Ja loi applicable varie suivant que la qualité adul
térine de la naissance provient du père, de la mère 
ou des deux parents. 

L'enfant peut naîtt·e d'un honnue rnarié et d~une 
tille libre - d'un ho1nn1e libre et d'une femme ma
r·iée- ou enfin d'un hon1me rt d'nne femn1e mariés 
tous deux. 

Tels sont les trois cas que nous étudierons suc
eessivenlent au point de vue de la r·N·onnaissance 
et à eelui de la légitinwtion. 

~ 1. Reconnaissance. 

L'enfant. est né d'un hmnme nwrié ·et d:une fille 
libre. Sa tiliation udultérine sera rarement eon~
tatée. Reconnu à sa naissanee par sa rnère~ il 
prend ~a nationalité. Si le père veut le recon
naîtr·e soit dans l'acte <le naissance soit plus tard, 
il ne le pourra pas. Supposons, toutefois~ que le 
père et h=:t m(->t·e aient reconnu tous deux dans , 
l'acte de nais~ance et tl ue rofficier de l'état civil, 
ignorant que le pè1·e est marié, ait mentionné la dé
claration. TI faut admettre que la eeconnaissance du 
père est non aYenue et doit être biffée sur le regis
tr·e; quant à la reconnaissance de la 1nère elle est 
ralable et <lonne à l'enfant sa nationrdité. 
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Ce n'est pas l'avi~ de la jurisprudence française~ 
du n1oins c~est une que~tion controversée. M. Bauclry
Lacantinerie elit à ee propos : ((·La reconnaissance 
est un aveu. Or l'aveu est indivisible (art. 1356). Il en 
l'ésulte que, si un hon1n1e non rnarié, en reconnais
sant un enfant naturel, lui a assigné comme mère 
une feinrne rnariée~ la nullité de la reconnaissance, 
en tant qu'elle s'appliqtH\ à la ntère~ entraîne aussi la 
nullité de la reconnaissance quant au père. il!Iême 
solution, bien qtte ce soit un pe'it plus do·uteux, poue 
le cas d'une reconuttissance faite par une fen1me li-

. bre de tout lien, avec attribution de la patet,nité de 
l'enfant à un hornme 1nar·ié1. » 

Il se peut que la reconnaissan~e ne résulte pas 
pour le pèrt) et la n1ère du rnême acte. La mère a 
r·econn\I dans l'ade de naissance, ou plus· tard 
par aete authentique. Ensuite le père veut recon
naître Pt le notaire dresse~ par ignorance, un acte 
de reconnaissance adultérine. Dans ce cas-là évi
demment l'enfant devra être considéré comme re
connu par sa mère seule. En supposant même que 
la reconnaissance du père donnât à l'enfant une 
action en demande d'aliments, ce que nous n'avons 
pas à exanliner ici, elle serait en tous cas sans in
fluence sur sa no.tionalité. 

Lorsque l'état dont le père est t·essortissant auto
rise la reconnaissance des enfants adultérins et lui 

1 Baudry-Lacantinerie, ouv. cit., p. 539. 



-106-

donne pour effet une modification d'indigénat, iry 
aura un eontlit ab:;.;olnrnent insoluble, puisque 
l'état dont In. mèn~ est r·es~ortissantu 1·efusera d'ap
pliquer lu loi personnelle elu père, considéréA 
comme eontl'aire ù l'ordre publie. Si G~est la loi de 
la mère qui aclmd la reconnaissance de la filiation 
adultérine\ l'acte fait par le pè1·e, contntiecn1ent ù. 

son statut personnel, lW sera pas valable~ et l'en
fant conser·v-era la nationalité de sa mf>1·e. 

Lorsque l'enfant est në d'une (em1ne mariée, sa 
liliation adultérine ne poutTa ètrn constatée que si 
le n1ari le désavoue. Jusque-là il sera censé être tib . 
du rnari de sa mère. Si le désaveu est acc01npagné 
d'une demande de divorce, la filiation paternelle de 
l'enfant pourra se trouvet· indii·ectenH.mt prouvée. 
Si le père se contente de désavouer l'enfant, ce der
nier sera adultérin, 1nais de père inconnu. Quelle 
sera sa nationalité? On a proposé de lui donner la 
nationalité du lieu de sa naissance. Cela paraît peu 
logique; puisque cet enfant a une 1nère légalement 
connue, il n'y a pas de 1notifs pour le traiter comme 
s'il était né de parents inconnus. Il doit recev-oir la 
nationalité de sa mère. 

:Niais ici se pose une question. La 111ère a la 
1nên1e nationalité que son Inar-i. Si elle avait ce 
1nême indigénut avant son 1nariage, c'est bien. 
l\!Iais si elle ne fa acquis qu'en se n1ariant, quelle 
nationalité donnera-t-on à l'enfant? Celle que sa 
ntère a aequis par son mariage, ou c.Alle qu'ellA 
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possédait auparavant? Si la fe1nrne suit la nationa
lité de SOH lrl8Tl: e'est lJOilt' que l"nnit<~ de ln fmnille 
soit r·espectée, c'est afin que le père: la mère et les 
enfants aient le rnêrne indigénat. Or n'est-il pas 
étrange d'admettte que la femn1n transrnette a un 
enfant, qu'elle a eu d'un autee que son mal'i~ une 
natjunalité qui lui \'Ïent de ce nwri? Autrernent 
dit, n:est-il vas étrang<' (1<-' voir un enfant suivre la 
nationalité d'un hounne qui l'a désavoué? A notre 
avis ln réponse aftinnative est la plus logiqu<-': ren
fant désavoué pat· le rnari de sa mèr·e doit reeevojr 
l'indigénat que cette deenière avait avant son rna
riage. A cela il a été répondu yu'une ferume ne 
peut pas transn1ettre une nationalité qu'elle nepos
sède plus. Cet argument ne nous pat·aît pas très 
probant: la fernme ne suit la nationalité de son 
mari que clans le seul but de n1aintenir l'unité de 
la famille ; en effet d'après plusieurs législations, 
elle peut, après la mort de son mari, reprendre son 
ancienne nationalité, et renuncel' à celle acquise 
par· son mariage dans un but déterminé. 

Lorsque l'action en désaveu est accornpagnée 
d'une demande en divorce, la filiation paternelle de 
l'enfant désavoué pourra, suivant les circonstances 
être indirecten1ent prouvée. Un individu désavoue 
l'enfant de sa femme et prouve que cette dernière a 
eu des relations avuc un tiers, à l'époque probable 
de la conception. Si toutes les parties ont des lois 
personnelles qui n'autorisent pas la reconnaissance 
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des enfants adultérins, il n'y n ura pas de <~onflit, 

l'enfant suivra la nationalité de sa 111ère. Si, au 
contraire, toutes les lois personnelles ad1nettent la 
1·econnaist':'lant-e des enfants adultérins, l'enfant de
vra suivr·<~ la nationalité de so11 père, sans contes
tation. 

:Mais, si lf-~ pèi'P no peut pas 1·econnaître d'aprè:-; 
sa loi personnelh~, tandis que la loi de la mère au
torise la re<·,onnaissance des <:mfants adultérins, 
l'enfant sni\Ta la nationalité de sa llll'f'<', pnisque 
1<~ père ne pourra pas fair·c Llll ade contraire à son 
statut personnel. Lorsq_ue la loi du père l'autorise ù 

1·econnaître, et que la 111ère n'est pas capable de 
faire un tel acte, il y a un eontlit insoluble, puisque 
l'état dont la 111ère est ressortissante n'admet pas 
l'application d'une loi étrangère contraire ù 1'o1·drc 
public. 

A notre avis, il y aurait lieu de faire ici une di~
tinction. Si le père est non 1narié, il devrait êtrf-) 
autorisé à reconnaître son enfant et à lui donner sa 
nationalité. En revanche toute relation entre la 
mère et l'enfant serait rompue; par une fietion de 
la loi cet enfant serait considéré comme reconnu pal' 
son père seul. D'une façon générale, nous disons 
que l'enfant adultérin devrait toujours suivre la na
tionalité de celui de ses auteurs qui n'est pas marié, 
si cet auteur l'a reconnu volontairement, on s'il 
peut, d'après son statut personnel, être aetionné en 
recherche de paternité ou de maternité. 
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Quelle serait l'utilité de cette disposition? Ce se
rait de re1nédier à la situation fâcheuse dans la
quelle les enfants adultérins se trouvent, d'après 
plusieurs législations. Sous un prétexte de protee- · 
tion des bonnes 1nœurs, ils sont traités d'une ma
nière extraordinairen1ent rigoureuse. «Ils sont hom
Ines après tout, et tl (~e titre ils ônt le droit de vivre; 
or c'est <i peine si notre loi leur donne le droit de 
ne pas n1ourii' de fajm '1• » Cela est d'autant plus in
juste que la punition de la faute tmnbe sur- un in
nocent. Cependant la morale ne peut tolérer que les 
enfants adultérins soient reconnus par Jeurs deux 
auteurs; il serait inadmissible qu'un hom1ne marié 
vînt officiellement s'entretenir avec sa maîtresse des 
intérêts de leur enfanL. En rattachant l'enfant à celui 
de ses parents qui n'est pas marié et en lui don
nant sa nationalité, on ren1édie en partie à la situa
tion déplorable des enfants adultérins:, sans cepen
dant violer· la morale, puisquP cela suppose la 
rupture de tout lien entre l'enfant et son auteur 
marié. Si c'est la mère qui est non mariée, rien 
n'est plus silnple~ elle donne sa nationalité à son 
<'nfant. Si c'Pst le père qui est non marié, il fau
drait, par uue 1ktion de la loi, supposer l'enfant né 
de mère inconnue; cela ne serait naturellernent pos
sible que pour un enfant desaYoué par le Inari, et 
la paternité ne serait pr·ouvée que par l'aveu volon-

1 Baudry-Lacantinerie, t. I, p. 52.1:1. 
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tàire du père, ou par une rAeher·ehe de pater·nité, en 
eas qu'elle fùt nchnissible. 

Lorsque le père et la n1ère sont tous deux rnariés. 
l'enfant doit évidennnent suivr·e la nationalité rle sa 
rn ère. 

A quel n1ornent faut-il se plaeet pour détermine1· 
~i un enfant p:-;t adultéri11 ou non? A celui de la 
<~onception. En <~tï'et la C{IUJlité d'un enfant dépend 
de la natnre du con1m.erce elA se~ parents uu Ino
ment de la proeeéation. lVIais l'époque de la concep
tion est incertaine, elle oscillera entre des dates 
assez éloignées ; il faudra adopter le moment de 
cette période le plus propice ii renfant. Cette période 
elle-n1ème sera calculée d'ap1·ès la loi personnelle 
du père ott du n1ari de la mère. Si le père ou le mari 
a changé de nationalité pendant l'épo4ue probable 
de la conception. il faut se prononcer pour la loi 
qui est le plus favor·able à l'enfant. 

La reconnaissanr~e duit êt1·e 1·égie pa1· la loi per
sonnelle du père ou du nwri de la rnè1·e, au1no1nent 
où cet acte se produit. Un indi,·idu - dont la loi 
personnelle n'admet pas la l'ecoHn~::üssance des en
fants adultér·in~ - peut reeonnnîtr·r, ttn enfant, 
considé1·é pat· ('.ette loi <·.mnine adultérin, mais qui 
n~a pas cette qunlité d'après la loi que lui le père 
avait ù l'époque de la conception. 

Enfin, l'enfant adultérin, con1n1e l'enfant naturel 
sünple, reçoit la nationalité que son auteur possède 
au m01nent de la reconnaissance. 
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Prenons quelques exemples: Un Français veut 
désavouer l'enfant de sa fen1n1e; il (levra pout cela, 
c~onforrnément <i l'nrticle 312 du Code civil, prouver 
qu'il s'est trouvé dans l'irnpossibilité de cohabiter
avec sa fen1me pendant la période qui s'étend entre 
le :Joome et le 18Qme jour avant la naissance de l'en
fant. ~i, pendant cette période, il a acquis une nou
velle nationalit<-' - il était étranger et il e~t devenu 
Français, ou le c~nntraire -il faud1·a calcule1· l'épo
que probable de la c~nnception d'après <~elle des 
deux lois qui est le plus favorable à l'enfant. 

Un enfant naît d'une fille libre; pour savoir si un 
individu marié peut le J·cconnaître, il faudra se ba
ser· sm· la loi pen;onnelle de cet individu. Si la re
<:onnaissance n'est pns possible, renfant suivra la 
nationalité possédée par sa Inère à l'époque de la 
naissance, c'est-à-dire <i ce1le où la filiation n été 
constatée. 

Il se peut y_ ue des enfants naissent rf un mariage 
nul pour cause de bigan1ie. Les n1êmes règles que 
nous venons de voir seront encore ici applicables. 
L'enfant den·n suivre la nationalité de eelui de ses 
auteurs qui n 'e~t pas retenu dans les liens d'un 
premier mal'iuge. Si le Inariage entaché de bigamie 
a t'té conclu de bonne foi par l'un des époux ou par 
les deux, il produira à l'égar·d des enfants les effets 
d'un n1ariage valable 1 . En cas de conflits de législa-

1 Voir Brocher, ouv. eit., p. 14G, no 1!0. 
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tions, c'est la loi personnelle rln n1ari qui sera na
turellen1erlt applicable. 

~ 2. Légitimation.· 

Ce que nous avons admis au sujet de la recon
naissance des enfants adultérins sera jusqu'à un 
certain point applicable à leur- légitünation. Ce
pendant, tandis que ponr· ln t·econnaissance il 
était impossible ·de flxer une règle positive quant 
au choix de la loi applicable~ ici nous pouvons 
nous baser sur un fait positif, le 1nariage. Tout 
ce qui a trait au mariage ou à ses effets est 
régi par la loi personnelle du père au moment où 
cet acte se produit. Si la reconnaissance a suivi le 
tnariage, la légitünation sera régie par· la loi du 
père à l'époque de la reconnaissance. 

L'ordre public jouera dans. la légitimation un rôle 
beaucoup moins considérable que dans la recon
naissance. Nous n·aurons plus de conflits entre 
deux ou trois lois : celle du père - celle de la mère 
- celle de l'enfant - celle du Inari de la mère. Tl 
n'y aura plus en présence que deux lois au rnaxi
mum : celle du père qui est en mAme temps celle 
de la mère, puisque lès deux époux ont la même 
nationalité - et celle de l'enfant. En adn1ettant que 
les effets du Inariage soient régis par la loi person
nelle du n1ari, toute espèce de conflit est évitée. 

Un Suisse mariP a, en France, un enfant de sa 
concubip.e Française. Devenu veuf, le père épouse 
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sa concubine, reconnaît et légitüne l'enfant, en ·vertu 
de sn loi personnelle. Cette légitünation devra être 
valable en France, l'enfant devra partout être coll
sidéré con1rne Suisse. Supposons rnaintenant qu'au 
lieu de légitin1ation, il se fùt agi rle reconnaissance. 
Un Suisse 1narié a en France un enfant de sa con
(:ubine Française. Ce Suisse, citoyen d'un canton 
duns lequel lu reconnaissance des enfants adulté
t·itls est autorisée, veut reconnaître son enfant. Celn 
ne lui sera pas possible ou, du 1noins, cette recon
naissance ne sera jamais considérée con1n1e valable 
en France. Ln France ne pourrait être tenue de 
faire régir- un de ses nationaux par une loi étran
gère regardée connne contraire à la morale. Il y au
t·ait donc conflit. 

Ces deux exemples suffisent pour faire con1pren
dre que la légitimation soulève moins de difficultés 
que la reconnaissance. A pre1nière vue, il sen1ble
rait devoir en être autrernent. Cela dit, voyons les 
différents cas de légitimation d'enfants adultérins 
qui peuvent se présenter et créer des conflits de lé
gislations. 

Un enfant est né d'un homn1e marié et d'une fille 
libre. Le père, devenu veuf, épouse la rnère de son 
enfant et veut légitüner ce dernier. Il y est autorisé 
par son statut personnel. La légitimation devra être 
admise comme valable sur le territoire de l'état 
dont la mère et l'enfant étaient jusque-là ressortis
sants, lors même que la légitimation des enfants 

8 
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adultérins n'y serait pas permise. Si, au contraire, 
la légitimation des enfants adultérins est prohibée 
par la loi du n1ari et est autorisée par celle de la 
femme, elle ne ser~ pas possible. Un Français ne 
peut légitimer un enfant qu'il a eu, hors mariage, 
d'une Suissesse, alors qu'il était marié. 

Lorsqu'un enfant est né d'une femn1e mariée, ce
lui qui prétend être son père ne pourra le légitüner 
que si la présomption de paternité légitime ratta
chant l'enfant au pren1ier mari de sa 1nère a été 
écartée; la légitimation ne pourra avoir lieu si l'en
fant n'a pas été désavoué par le premier mari. 

C'est ce qui résulte très nettement d'une décision 
du Tribunal cantonal vaudois 1 : Un Français nommé 
Desétables avait épousé une demoiselle Henry; ils 
divorcèrent en 1885. En 1886, un nommé Meylan, 
Suisse, épousa la dame Henry et ils prétendaient 
légitimer deux enfants nés en 1881 et 1885. Le procès 
a eu ponr effet de fair·e déclarer que ces enfants 
n'étaient pas enfants légitimes de Meylan, mais bien 
de Desétables. Le tribunal a admis qu'aux tennes 
de l'article 54 de la Constitution fédérale, les enfants 
nés avant le mariage sont légitimés par le mariage 
subséquent de leurs parents; mais qu'il ne peut être 
question d'une telle légitünation que .s'il est étabb 
que l'enfant est né hors du mariage et qu'il est le 
fils des époux. 

'1 18 mars 1891. Epoux et enfants Meylan c. commune du 
Chenit. Clunet, 1892, p. 526. 
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De même que le TribunA 1 cantonal vaudois, le 
Tribunal fédérn 1, dans nnP affRirP '\Vuillens (25 fé
\Tier 1887), rejeta la demande de légitimation d'un 
enfant qui n'avait jamais été l'objet d'un désaveu 
de la part du premier mari de sa 1nère, et que le 
deuxième voulait faire considérer comme légitime 1. 

D'après le Guz"de otficz"el pour les officiers de l'état
civil (p. 343) une simple reconnaissance suffit pour 
prouver la paternité de l'époux, mais évidemment 
cela ne suffit pas pour infirmer une autre filiation 
légalement constatée, telle que celle qui rattache 
l'enfant au premier mari de sa 1nère. 

Une fois qu'il est légalement prouvé que l'enfant 
n'a pas pour père le premier mari de sa n1ère, il 
peut être légitimé, si ·la loi personnelle du deuxième 
mari autorise cet acte. En droit suisse, tous les in
téressés, et notamment les communes, peuvent con
tester cette paternité si elle leur paraît mensongère. 

Un individu épouse une femme veuve ou divorcée 
qui a un enfant désavoué par son premier mari. Cet 
individu peut légitimer l'enfant, en vertu de son sta
tut personnel. r.ependant tout intéressé a le droit 
ùe prouver que celui qui désire légitüner n'est pas 
le père de l'enfant. Si cette preuve est admise, l'en
fant ne sera pas légitimé et par conséquent ne chan
gera pas de nationalité. Si la preuve n ·est pas 
admise, la légitimation se produira et aura pour 

1 Roguin. ouv. cit., p. 141. 
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conséquence de donner au légitin1é la nationalité 
de son père. 

Nous avons admis que la loi applicable était celle 
du père ii répoque ne la légitiinution. C'est égale
ment la nationalit<~~ possédée par le père à cette 
époque, que l'enfant recevra. L'enfant adultérin 
pourra~ eomme l'enfant naturel sin1ple, répudie1· 
c:ette nouvelle nationalité et c:onserver l'ancienne~ si 
la légitinwtion se produit lorsqu'il est déjà assez âgé 
pour qu'un changement de nationalité puisse lui 
causer quelque désagré1nent. 

Lorsque l'enfant déclare vouloir conserver son 
ancienne nationalit0, eette déclaration pourra-t-ell<-' 
annuler sa légitimation"? Nou:-:. aYons Adn1is que., 
lül'squ\u1 Anglais e:-;t légitimé par son père Français 
et qu'il déclare \'Otlioir c.<mserver la nationalité an
glaise, rAngleterre n'est pas tenue (l'appliquer la 
loi étrangère à l'un de ses nationaux et, paree fait, 
de le eonsidé1·er eornme légitime. Nous somrnes m·
rivés à une eonclnsion semblable en ee qui con
cerne un individu, ressortissant d'un état qui ne 
connaît pas la légitimation par eescrit. Si eet indi
vidu a été légitilné par un déeret du sou verain, dont 
son père est sujet, et qu'il refuse de ehanger de na
tionalité, sa patrie ser·a en droit de le regarde1· 
comme illégitüne. 

La même solution est indiquée iei. Un individu 
naît hors mariage d'une fille Française et d'un Suisse 
marié. Le père, devenu veuf, épouse lu mère et vent 
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légitimer l'enfant. Ce dernier déclare répudier la 
nationalité suisse et vouloir rester Français. Il en a 
le droit, mais en revanche, la France aura incon
testablement le droit de ne pas appliquer la loi 
suisse à run de ses nationaux, et de traiter cet in
dividu con1rne un enfant adultérin. 

Nous sommes arrivé au bout de ce que nous 
t~vions à dire sur )a reconnaissance et la légitüna
tion des enfants adultérins. La jurisprudence est 
une source de renseignen1ents beaucoup 1noins 
abondante pour cette 1natière que pour d'autres. 
Dans plusieurs états, l'ordre public exige que la fi
liation adultérine ne soit constatée c1ue lorsqu'il ne 
peut en être autrement. En outre, lorsqu'un adul
tère suivi de conception se présente, les intéressés 
évitent en général la publicité plus qu'ils ne la re
cherchent, et les tribunaux ne sont pas nantis de 
ces sortes d'affaires aussi fréquemn1ent qu'on pour
rait le suppose1·. 



CHAPITRE III 

Enfants incestueux. 

Une autre catégorie d'individus, qui, comme les 
enfants adultérins, sont placés par plusieurs légis
lations 1 dans une situation spécialement défavora
ble, est celle des enfants incestueux ; ce sont les 

- enfants illégjtimes nés de personnes parentes ou 
alliées à un degré où le nwriage est prohibé. 

Toutes les lois civilisées interdisent le rnariagt-~ 
(mtre personnes unies pat· une parenté très étroite. 
Ainsi dans aucun pays un père ne pourra épouser 
sa fille, ou un frère sa ~ce ur. lVI ais en dehors de la 

1 Les enfants adultérins et incestueux ne sont pas traités 
par toutes les lois aussi durement que par le code civil fran
çais. Ainsi dans les pays scandinaves il n'y a pas lieu de dis
tinguer entre ces enfants et les enfants naturels simples, sauf 
en matière de succession. Note de M. Beauchet. Clunet, 1883, 
p. ô47. 
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parenté très rapprochée, les législations varient sur 
le degré qui produit l'inceste. Les enfants, nés de 
parents l[Ui ne peuvent contracter mariage ensem
ble, ne seront évidemment jamais légitimés par ma~ 
riage subséquent, puisque ce rnariage ne peut se 
produire, mais ils pourront parfois être reconnus; 
leur filiation pourra aussi, dans certains cas, être 
judiciairement constatée. Il y au1·a donc de nom
breux conflits. 

Lors de la naissance, il faudra d'abord détermi
ner si l'enfant est incestueux; si cette qualité lui est 
attribuée, pourra-t-il être reconnu? Si cette qualité 
lui est attribuée par la loi de l'un des auteurs et pas 
par celle de l'autre, ces auteurs pourront-ils con
tracter rrwriage ensmnble ? Si oui, l'enfant sera-t-il · 
légitimé? Enfin, d'une façon générale, il faudra 
fixer la loi applicable, ainsi que l'indigénat que l'en
fant incestueux devra recevoir. 

Les conflits qui se présentent pour les enfants 
incestueux sont donc tl'ès différents de ceux que 
nous avons rencontrés en parlant des enfants adul
térins. Pour ees de1·niers, les législations varient à 
l'infini, les unes prohibant ou autorisant la recon
naissance et ]a lt~gitimation, d'autres autorisant l'un 
des deux actes, n1ais prohibant l'autre. Tandis que 
pour les enfants incestueux, la discussion ne porte 
guère que sur 1e degré de parenté ou d'alliance qui 
crée l'inceste. 

Le code italien n'interdit que la légitimation des 
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enfants nés de personnes parentes ou alliés en ligne 
directe à l'infini, et en ligne collaté1·ale jusqtÙHl 
deuxièn1e degré (art. 180, 195); le code français 
n'autorise pas en outre la légitimation des enfants 
nés de l'oncle et de la nièce et de ceux nés de la 
tante et du neveu 1 . I1 en est de mê1ne en Angle
terre. En Prusse le 1nariage est per1nis entre beau
frère et belle-sœur, entre oncle et nièce, et entrP 
tante et neveu ; il faut une dispense si la tante est 
plus âgée que le neveu 2 • La loi suisse autorise le 
mariagf' entre beau-frère et belle-sœur, 1nais non 
entre onele et nièce, et entre tante et neveu. 

~ 1. Reconnaissance. 

La filiation incestueuse n'est constatée que lorsque 
les deux auteurs sont légaleinent connus. Un en
fant est reconnu c':l sa naissance par sa mère seule: 
j] suivra sa nationalité. Si la filiation incestueuse 
I'ésulte cl<' la reconnaissance du père, cette dernière 
ne devra pas ètre ad1nise. Mais il pourra arrive~· 

qu'un notaire dresse, par ignorance des faits, un 
ne te de reconnaissance incestueuse, ou qu'un offieier· 
d'état-civil, pour la 1nême cause, inscrive le père et 
la mère dans l'acte dP naissnnce. ·Générale1nent les 
auteurs de la r·econnaissance se gardent bien de 
faire connaître ù l'officier public que la reconnais
sance est entachée d'inceste. 

1 Cl un et, 1886, p. 518. 
2 Anthoine de St-Joseph, ou v. cit., t. III, p. '19ü. 
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Quand une filiation· incestueuse a été constatée, 
que faut-il faire? Si la reconnaissance résulte de 
deux actes différents. Fenfant devra suivre la 
nationalité de celui de ses parents qui Pa reconnu 
le premier; la r·econnaissance de l'autre ne sera 
pas valable. 

Lorsque les deux auteurs ont reconnu dans le 
n1ên1e acte, la question est plus controversée. Nous 
avons vu, en parlant des enfants adultérins~ que, 
d'après la théorie française: la double reconnais
:-;anee est nulle, cm· la reconnaissance est un aveu 
et l'aveu est indivisible (art. 1356). L'enfant étant né 
cle parents légale1nent inconnus re(~oit la nationalité 
du lieu de sa naissance. 

Il me semble qu'il serait préférable d'ad1nettre que 
l'enfant suit la nationalité de l'un de ses auteurs. 
Mais lequel? Nous av01~s admis que l'enfant illégi
tin1e doit être assimilé au légitüne, toutes les fois 
qu'il n'y a pas de motifs qui s'y opposent. Puisque 
renfant légitime suit la nationalité de son père, il 
en sera de n1ê1ne pou1· l'enfant incestueux. La re
connaissance de la 1nère sera naturellement annu
lée: l'enfant sera donc un enfant naturel reconnu 
par son père seul. 

Quelle sera la loi applicable en cas de conflit?· La 
loi personnelle du père à l'époque où la reconnais
sance se produit. Un oncle Italien a en France un 
enfant de sa nièce Française. La loi italienne sera 
applicable, l'enfant sera donc Italien. Mais en pra-
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tique, cela ne se passera pas ainsi. Si les deux au
teurs ont reconnu dans le mê1ne acte, cette double 
reconnaissance sera· annulée en France, et l'enfant, 
étant né en France de parents inconnus, sera Fran
<iais. L'Italie, au contraire, admettra que l'enfant 
est Italien, étant né d'un père Italien. Il y aura con
fiit, la France ne voulant pas admettre sur son sol 
l'application d'une loi étrangère contraire à l'ordre 
public. 

Lorsque la mère a reconnu la première, il y aura 
encore conflit puisque la reconnaissance postérieure 
du père, créant une filiation incestueuse, ne. sera 
pas admise· en France et sera valable en Italie. Si 
G'est le père qui a reconnu d'abord, il n'y aura pas 
de conflit, l'enfant sera regardé comrrw [talien dans 
les deux pa ys. 

En adrnettant la loi nat~onale du pèr·e Gomn1e loi 
applicable, ces conflits seraient évités; malheur·eu
sement toutes les questions sont compliquées pm· 
l'abus des argurnents til·és de rordre public, ordre 
qui varie dans chaque état. 

Un Français veut reconnaître un enfant, ll u'il a 
eu de sa nièce Italienne; que se passera-t-il? Si le 
père reconnaît avant la mère, il n'y aura pas de 
contestation sur l'indigénat de l'enfant, il ser'a en 
tous cas Français. Si la reconnaissance de la mère 
précède celle du père, cette dernière ·ne devra pas être 
considérée comme valable, puisque le père n'avait pas 
le droit de la faire, en vel'tu de son statut pet·sunnel. 
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Si les deux reconnaissances résultent du même acte, 
l'acte sera nul, l'enfant sera considéré en France 
comme né de parents inconnus. L'Italie aura le 
droit d'admettre que la reconnaissance faite par la 
mère Italienne est valable, et que l'enfant est par 
conséquent Italien. Elle ne pourra pas le considérer 
conune Français, puisque le père ne peut reconnai- . 
tre d'après sa loi personnelle, et que la loi italienne 
est regardée en France comme contraire à l'ordre 
public sur ce point. 

Le conflit que nous venons d'esquisser porte au 
fond non pas sur la nationalité de l'enfant, mais sur 
la question de sa~oir s'il est incestueux ou non. Ce 
c:onflit est, comme nous l'avons dit, à peu près in
soluble, puisque l'application de la loi personnelle 
de l'un des auteurs sera refusée sur le territoire de 
l'état dont l'autre auteur est ressortissant, et cela 
pour ne pas violer l'ordre public. 

Les deux législations en présence peu vent être 
d'accord, quant au degr·é de parenté qui produit 
l'inceste,. mais différer sur la question de la possi
bilité de la reconnaissance. Un enfant naît d'un 
oncle Français et d'une nièce étrangère. Les deux 
lois s'accordent à admettre que cet enfant est inces
tueux, mais tandis · que la loi française prohibe la 
reconnaissance, la loi étrangère l'autorise 1_ Si la re-

1 En Prusse, par exemple, la reconnaissance des enfants 
incestueux est autorisée. Weiss, TraitP élémentaire de droit 
international pri?Jé, 2e édition, p. 552. 
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connaissance de la mère a précédé celle du père, il 
n'y aura pas de conflit, l'enfant suivra la nationa
lité de sa 111ère; lorsque le père voudra reconnaître, 
il ne le pourra pas, puisque cela serait contraire à 

son statut personnel. Si le père a reconnu avant la 
rnère, l'enfant serR Français dans les deux pays ; 
cependant au point de vue français, il sera reconnu 
par son père seul, tandis qu'au point de vue étran
ger, il sera reconnu par ses deux auteurs et par 
conséquent sera incestueux. 

Lorsque le père et la rnère ont fait la reconnais
sance dans le rnême acte, cette reconnaissance n'est 
pas valable pour la loi française; l'enfant survra 
donc la nationalité de sa 1nère. 

Admettons maintenant qu'un étr·anger recon
naisse l'enfant qu'il u eu de sa nièce Française. Le 
père reconnaît le premier; pas de conflit. L'enfant 
est étranger~ la reconnaissance postérieure de la 
mère sera impossible, étant contraire à la loi per
sonnelle de cette dernière. Si la reconnaissance de 
la 1nère se produit avant celle du père, il y aura 
conflit. La reconnaissance du père sera valable à 
l'étranger, et pas en France. Enfin quand les deux 
reconnaissances se font ensemble, l'enfant est con
sidéré en France com1ne né de parents inconnus, 
et a par conséquent la nationalité du lieu de sa 
naissance. D'après la loi étrangère, il suivra l'indi
génat de son père. Si cet enfant est né sur le sol de 
l'état dont son père est rAssortissant, il n'~- nurfl 
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pas de conflit; il n'en sera plus de n1ê1ne si la nais
sance a eu lieu dans un autre pays. 

Les sources de difficultés ne manquent donc pas. 
Nous aurions pu en indiquer encore, n1ais notre but 
était simplmnent de faire ressortir le plus nettement 
possible, combien il serait urgent qu'une en_tente 
in ter· nationale intervînt pour régler ces questions. 

Nous avons dit que la loi applicable de.vrait tou
joul·s être la loi nationale du père au 1nmnent de la 
·J·econnaissance. Reprenons notre exemple de tout à 
l'heure : un enfant naît d'un Français et de la nièce 
de celui-ci. A ~a naissance il est reconnu par sa 
rnère; puis, plus tard, son père qui s'est fait natu
r·aliser Italien veut le r·econnaître; cela sera possible. 
Un père Italien a nn enfant de sa nièce; il se fait 
naturaliser Français, puis veut reconnaitl~e eet en
fant: cela ne lui sera pas possible. La reeonnais
~nnce doit donc être régie par la loi personnelle de 
(~elui qui reconnaît. 

Pour déterrniner si l'enfant est incestueux il faut 
se placer à l'époque de la conception. Lorsque Pin
<:este repose sur la parent<\ cela a peu d'impor
tnncc, rnais lorsq ne la c~ause de l'ineeste eéside dans 
une alliance, il n'en est plus de rriènre. L'époque 
probable de la conception sera calculée d'après la 
loi personnelle du père à ee 1n01nent. Lorsque le 
père a ehangt~ de nationalité pendant cette période, 
(·.'est celle des deux lois qui est le plus favorable à 

l'enfant, qui sera applicable. 
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Un enfant naît d'un Français et de la belle-sœur 
de celui-r-i. A sn naissanf:<-', il n "est reconnu que par 
~a rnère. Son père acquiert une autre nationalité, 
en vertu de laquelle la reconnaissance des enfants 
issus de beau-frère et belle-sœur n'est pas non plus 
autorisée. Ce pèrA veut reconnaître son enfant. Il 
faut savoir si c.e dernier est incestueux; pour cela 
l'époque de la conception est ealculée d'après la loi 
française. Il résulte de ce calcul que l'enfant 
n'est pas incestueux, il pourra done être reconnu. 
Le nouvel état dont le pèrr est ressortissant. 
devra admettre· cette reconnaissance, quoique - si 
l'époque de la conception avait été calculée d'après 
la loi de cet état - l'enfant eût dû être déclaré 
incestueux. 

Supposons maintenant qu'on admette, d~après 

la· loi française, que l'enfant est incestueux. Le 
père ne pourrait pas le reconnaître, quand 1nême 
- si l'époque de la conception avait été fixée d'aprè~ 
sa loi personnelle actuelle- renfant n'eût pas dû 
être déclaré incestueux. 

Ce n'est que rarmnent qu'il faudra remonter à 
répoque de lo conception pour déterminer si un en
fant est incesttreux ou non, les rapports de parenté 
ne variant pas et les rapports rrallianee étant seuls 
sujets à changer. Pour fixer la filiation adultérine 
il est indispensable au contraire de toujours se re
porter à l'époque de la conception. 
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~ 2. Lé_qzti?nation. 

Dans cette matière, la difficulté ne consiste pas 
dans la question de savoir si les enfants doivent 
être légitimés par le mariage subséquent de leurs 
parents. L'affirmative nous parait évidente. Chaque 
fois que la loi personnelle du père l'autorise ou 
l'exige, le rnariage devra produire un tel effet. Le 
point à fixer, c'est dans quels cas le mariage peut 
se produire. Si deux personnes de même natio
nalité sont parentes ou alliées à un degré auquel 
leur loi personnelle interdit le 1nariage. elles ne 
pourront en aucun pays contracter une union con
jugale. Il en sera de même si ces personnes, quoique 
de nationalités différentes, ont des lois personnelles 
identiques sur ce point. Mais que se passera-t-il 
si ces lois diffèrent? 

Avant d'aller plus loin, il est nécessaire de dire 
i~i un n1ot des dispenses qui peuvent être accordées 
dans certains 8tats. En vertu de ces dispenses, les 
empêchements au mariage: existant entre certains 
parents ou alliés, sont levés et l'union peut par r.on
~équent valablernent. se produire. 

Les enfants nés avant le 1nariage sont-ils légiti
més par le 1nariage de leurs parents célébré avec 
dispenses? Il y a en 1'-,rance une controverse. à ce 
sujet, qui est trop connue pour qu'il soit besoin de 
l'exposer ici. Disons seulement que, à notre avis, 
en interprétant sainement les textes, les enfants ne 
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peuvent pas être légitimés par le mariage subsé
quent dP leur·~ parents, célébré avec dispenses. 
C'est ce que veut dire l'article 331 du Code civil, ou 
il ne signifie rien du tout. Cmnme le dit M. Baudry
Lacantinerie 1, le code serait trop naïf en disant que 

des personnes, qui 11e peuvent en aucun cas con
tracter mariage, sont ineapables de légitimer leurs 
enfants par mariage. 

Mais d'un autre côté il est incontestable que, si 
les dispenses ne lèvent pas l'interdiction de légiti
Tner certaines catégories d'enfants, elles sont non 
seulement inutiles mais encore nuisibles. En effet, 
une défense posée par le (~ode ne peut pas être ou
trepassée sans se trou ver affaiblie. Cela est déjù un 

1nal. En outre~ on ne comprend pas qu'un principe 
~'applique à certains individus et pas à d'autres. 
Pourquoi le Pr·ésident de la république autorise-t-il 
cet oncle à épous<-\f' sa nièce et n'accorde-t-il 
pas la mème faveur ii ce beau-frère et à cette 
belle-sœur? 

Pour que les dispenses soient. aecordées. il faut, 
nous dit lf\ code, des eauses graves. Comment donc! 
n faut des eauses graves, et le fait. qui rlevrait être 
la pl~ls grave (lr toutes les causes, l'existence d~en
fants, n'est pas suffisant pour faire accorder des 
dispenses, et mèn1e ces enfants ne bénéficient pas 
des dispenses àccordées pour d'autres motifs ! Aussi 

1 Ouv. cit., t. I, 530. 
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con1pr·unons-nou~ fot·t bi<~n ln jur·ispr·wlen~c~, qui 
admet que les enfants incestueux sont légitiiné~ pnr 
le n1ariage de leurs parents célébré a n'c dispenses. 
Cependunt il est fùehenx que la jurisprudence cot·
J'ige ln loi, et il \'<t uclr·nit nlieux tnodifif'r ln 1<-'gisla
tion non pas, connue on l'n propos<\ pour ln rnet
tt'e d'accord an'c ln jnr·isprndc'nce (ce qui serait ef
fectivmnent assez plaisant) mnis pour n1ettre la loi 
d'ac~ord avec ln logique et la justice. 

Cola dit~ et pour en fini l' a v cc cette question des 
dispenses, voyons clans quels ens elles peuvent être 
accordées. Un Français }>('Ut éviden1n1ent épouse1· 
uvee dispenses sa bolle-sumr Suisscsse~ · puisque la 
loi suisse ne prohibe pas Jo n1a1·inge entre henu
frèee et belle-sœur. Do utc'rnn, ttn Snisso pourru 
épouse1· sn belle-sœl_u· Fr·a1H;aisc n \"e<' .dispenses. 
Dans le premio1· ens, ln légitimntion des enfants est, 
ainsi que nous \·enons do le dire, lll1<\ cruestion 
eontroversée. Dans le· second cas, les enfants nés 
avant le mm·iage deviendront, sans contestation, 
légitirnes et Suisses. Puiscpt'il n'y n pas de doutes 
sur la ntlioité rln n1nriage, le~ effets do cc dernier 
sont régis pm· ln loi suisse qui déelnr<' légitünés par 
le rnariage de leu1·s parents~ les nnfrq1ts nés n \·nnt 
ce 1narjage. 

Quant ù savoir ~i un Fran<;ais peut épollser nvec 
dispenses sa nièce Suissesso, c~'est une question qui 
rentl·o dans le sujet de la loi applicable au n1ariage, 
en cas de conflit entre les lois personnelles des 

~ 
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deux futurs époux, sujet que nous allons examiner 
Ina in tenant. 

Notre étude l'oule stu· la nationnlité et non su1· le 
mi:u·iagc, en sorte que nous ne pouvons pas appro
fonclir la question de la Yalidité d'une union auto
risée pm· la loi de l'un des époux et considéré<~ 

cmnme incestueuse par la loi de l'autre. Cela nous 
entraînerait trop loin. Mais il est indispensable d'in
diquer cet·tains principes con1me devant être i1 ln 
hase (le cette 1natière. 

Lorsqu'nu Inariage est reconnu eon1n1e valable 
par les lois personnelles des rleux t'poux, les effets 
(le ce n1n1·iage sont régis par ln loi du mari. Un 
Suisse ôpouse sa belle-sœur Frant;aise avee. dis
penses. Ce Inaringe est valable en Suisse et en 
Frnnce, donc ses effets seront 1·égis par la loi suisse, 
les enfants nés auparavant seront légitimés et de
viendront Suisses sans contestation. Soit. Mais il 
faut, avant tout, savoir quelle sera la loi applir~able 
non pas aux effets du 1nariage, n1ais ù ln validité 
1nême de cet acte. 

Plusieurs réponses ont été faites à cotte question. 
Deux d'entre elles 1néritent d'nrTêtet· notre atten
tion. 

1 o Pour qu'un mariage soit valable, il doit rem
plir les conditions exigées par la loi pe1·sonnelle des 
deux futurs époux. Un Prussien ne peut pas épouser 
sa nièce Frant;aise sans dispenses. Un Fran(:,ais ne 
peut pas épouser sans dispenses, sn nièce Prussienne. 
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2° Pour qu'un 1nariage soit valable, il suftit qu'il 
~oit confonne à la loi personnelle du Inari. Un Ita
lien peut épouser sa nièce Franl{aise. Un Fran<;,ais 
ne peut pas épouser sa nièce Italienne. 

Ce n'est prts le cas cl'exarniner ici les argu1nents 
qui ont été invoqués en faveur de chac~n de ces 
denx systè1nes -t. Contentons-nous de rmnarquer 
que, du nwn1e11t tille la fAinrne pt·end en se mariant 
la nationalité <le son rnari, il semble naturel que la 
loi applicable du mariage soit la loi nationale des 
futurs époux. Un Prussien veut épouser sa nièce 
FrmH;aise. Si la femme consent à se 1narier, elle 
consent par cela mê1ne à devenir Prussienne et par 
conséquent elle renonce aux droits et obligations 
qui résultent de son statut personnel français. En 
admettant la nécessité de l'autorisation de la loi 
personnelle des deux époux pour que le mariage 
soit valable, les auteurs augmentent le nombre des 
cas dans lesquels le mariage est prohibé, nombre 
qu'il vaudrait, au contraire, beaucoup 1nieux dimi
nuer. 

Lorsque la fmnme ne prend pas en se rnariant la 
nationalité de son époux, la théorie qui exige l'au
torisation des deux lois peut se justifier. Niais 
~omme l'unité d'indigénat est la règle adoptée par 
la plupart des législations, on peut admettre que le 
mariage est régi, quant à sa validité, par la loi per-

1 Voir Brocher, ou v. <'it., p. 139, no 37. 
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sonnelle du rnari, c'est-ù-clire par la loi pm·8onnellc 
des époux. 

Il y a un cas Gependant dans lequel le muriage 
ne doit pas être nut01·isé, lors mên1e que le rnari est 
capable de contracter. c·est le cas que nous nous 
son1n1es _1·éser;vé cl'exan1iner plus tard, en parlant 
des dispenses. Un individu capable de contracter· 
grâce à r.les dispenses peut-il épouser une de ses pa
rentes ou alliées dont ln loi personnelle n'autorise 
pas un tel ma1·iage. En d'autres termes, un Fran
<:ais peut-il épouser ave.<~ dispenses sa nit'ce Suis
sesse? Non; ù notre avis, l'état dont la femme est 
ressortissante est en droit de ne pas considérer· un 
tel n1ariage eon1ine valable. En effet le .<.;tatut per
sonnel des deux époux s'oppose à une sem.hlable 
union. Ce n'e:::;t qu'exceptionnellmnent et par faveur 
que le rnnri a obtenu l'autorisation d'outrepasser la 
règle posée par la loi. Cette autorisation lui permet
tra de contracter mariage ave<~ une Italienne, nrais 
non avec une Suissesse. Si l'étut dont la fernme est 
ressortissante doit adn1ettre l'application de la loi 
8tr·angère du rnari, il no snurnit pourtant être tenu 
de laisser nppliquer uno exception de eette loi. 
étrangère· . 

. Il est évident (rue ln loi du nwr·i est bornée dans. 
son application par le r·espect de l'ordre public et 
par la règle locus regit actu1n. Nous avons admis 
que cette règle ne s'applique qu:aux forrnes ext<~
rieures des ar~tes. Un.rnaring<' entre étrang·ers célé-



- 1:3~~ -

bré en Suisse, le sel'n suinult les fol'll10S que lu loi 
suisse pn~serit pour de tels actes 1 . 

Quant à l'ordre public~ il est toujout·s assez 
difficile de fixer le point auquel il peut comn1encer
à êtt·e invo<Iué. Lorsqu'il s'agil'ait d'un HH~I~iage 
entre personnes parentes ou alliées ù un clugré très 
l'app1·oché, ln loi du n1ari devr-ait nécessairernent 
céder le pas au 1·espeet fle rorclrc publie. Une Frnn
(;aise ne pouiTnit jan1ais épouser son frèt·e, quand 
1nême lu loi pet·s<mnelle do ce de1·nie1· l'autoriserait 
t\ contracter un pm·eil n1aringe. Entre législations 
(',iviliséos une question semblable ne se soulèvera 
du reste jan1a.is. En fleho1·s des cas de parenté ou 
d'alliance ti·ùs ét1·oites, l'ordre public ne doit pas 
<~tre invoqué. On ne peut sc buser sur un tel a1·gu
ll1Cilt pour interdire le rna1·inge d'un oncle avec sa 
nièce ou d'un beau-frère avee sa lwlle-sœul'. loi·sque 
l'union ost autm·isée pnr la loi de l"éponx. 

La loi npplieable ti ltt eoüclusiou du n1m·iage est 
< lonc ln loi personnelle elu lnm·i po til' les questions 
de fond et la loi du lieu de la c:élébration pour les 
questions fle foruw. 

Une fois le mariage valablonwnt condu, les en
fants sont légitimés eonformément ü l-n loi person
nelle du mari nu moment où cette légitimation se 
produit, et reçoivent ln nationalité qne lenr p<\r-e 
possède ü · eette époque. 

1 Yoir Huguin, ouv. cit., p. i"iî et sui v. 
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Toutes les questions qui peu \·ont se soule\·er ici 
doivent ètre résolues de ln n1ê1ne nwnière que cel
les que nous avons rencontrées en pnr·lant des en
fants natut·els simples et des adultét·ins. Si la légi
tünaiion, par exemple, ~e produit lor·sqnc le légitirné 
est déjà assez âgé pour pou voir être inconnnodé 
par un changernent de nationalité~ il aura le droit 
de l'épudiee ce nouvel indigénat nu l'isque de pet·dre 
le bienfait de la légitünation; ou encol'e~ lot·sque 
l'état dont le père est rcssol'tissant (Angleterre par 
ex.) n·Hutorise pas ln légitilnation, ou en cas de di
vergences entre les lois au sujet de l'époque de la 
reconnaissnnee~ il y aut·a pl'obablen1mlt des conflits 
fort difficiles ou mên1e impossibles à résoudt·e. :Mais 
cornme nous les avons déjù examinés pout· d'autres 
catégories d'enfants, il n'y a pas lieu d'en parler 
encore ici. Disons seulernent que, du InOinent que 
le mat·iage est ad1nis co1nrne valable sans contesta
tion, les enfants incestueux nés avant ee mariage 
doiYent être assimilés aux enfants natur·els sin1ples 
nés a n111t le nwriage de leurs pat·etlts. 

Le n1ariage annulé pour inceste pt·ocluiru ù l'égned 
des enfants les effets d'un nHu·iage nduble, si run 
des conjoints ou les deux étairmt de bonne foi. Dans 
le cas contraire, les enfants den·ont être traités 
con11ne des enfants incestueux reconnus dans le 
mên1e ucte p~u· leurs deux auteut·s. 



- 105-

Quelle conclusion pouvons-non::-; tiret· de t.nU:t ce 
que nous venons de dü·e sur les enfants incestueux? 
Il faudrait clans chaque pays re1nett1·e ~tu· le chan
tier· toute la partie de la loi <fLÜ traite des empêche
Inents au 1naringc pour cause de pu renté ou d'al
lianc:u. Ce1'taine~ prohibition~ se j ustitient d'elles
nrênles; qu·un père ne puisse épouser su tille - ou. 
un tils sa Inèt·e~ en dlautres te1·mes <flle le nwriage 
soit interdit en ligne direde entre parents et alliés ù 

l'infini et en ligne <'nllatérale <~ntre parents jusqu'au 
deuxièuw degré, rien de plus naturel : c'est une 
règle qui était (( éct·ite clans le cœu1· de tous les 
Ilon1n1es~ a va nt de l'être dans leu1·s eudes. t » 

En dehors de ces <·,a::-;~ l'inten1ietion dn n1nriage 
entre parents peut se soutenir nu point de vue phy
siologique. L~abùtar<li~seineilt de la l'a<·e 1·ésulte, 
entre autres, du nwriage entre pnwhes parents. 
L~in1possibilité d·union entre oncle et nièce et entre 
tante et neveu, s·explique donc parfaiternent et de
\Tait, nu dire de quelques-un~, être étendue aux 
cousins gm·mains~ ce qui nous semble un peu exa
géré. 

Mais cu qui ne ~e justifie en aucune uwniè1·e c'est 
rernpêcheuwnt nlis au l11Hl'iage entre beau-frèl'e et 
belle-sœur. Pouquoi ne panerais-je pa~ épouser la 
veuve de n1on ft·è1·e "? Pourquoi ~urtout ne pourTnis
je pas épouser ln sœur de 1na défunte fen1n1e? Si 

1 Baudry-Lacantiner·ie, t. 1, p. 2ti0. 
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des enfanb peivés de leut· rnè1·e peu\-etlt I'ett·ouvm· 
quelque part de l'affeetinn et de tendres soins, e'est 
~ans contredit aupn\s de leur tante. Cette interdic
tion persiste en AngleterTe, pays ünlHl des idées du 
rnoyen ùge. Dons le coneant de rannée dernière 
( 189-i) il a été en<'ore une fois proposé ù la Chanrbre 
des l01·ds cl"antoriser le n1Hl'Ïage entr·e beau-frère et 
belle-sœu1·; nwis, uwlgt·é la pr-ésence elu Pl'ince de 
Galles venu pour la eil·<:nnstnnce appuyer la propo
sition de son vote, cette dernière n été repoussée. 

En un rnot, il \·awll'ait rnieux din1inuer autant 
que possible les ens d'inceste, plutôt que d'en avoil' 
un gennd nornlwe sm· lesquels on peut passer outre 
au n1oyen des dispenses. Ces de1·nières devraient 
alors être totalmnent supprin1ées. Une rnodifieation 
de la loi, nccon1pagnée d'nne entente internationale 
fel'nient disparaître bien des <·anses de conflits et de 
cliffieul tés. 



CONCLUSION 

Nous voü:i mTiYé ù la tin de notre étude, puis
que nous laissons de coté les conflits résultant de 
l' annexz·on de te'l''J·z"toires, sujet qui exigerait, pour 
être approfondi, un second travail semblable à ce
lui-ci. Nous ne pouYons songer à l'acemnplie. Di
sons seulement que les 1·ègles générales sur l'ac..:. 
(Iuisition et la perte de ln nationalité, que nous 
avons adn1ises, sont applicables ù. la cession de tel'
eitoire. Lorsque cet neto se produit, les habitants 
des pays annexés doivent pouvoir ·conserver leur 
nationalité, ci condition de quitte1· le territoire. Les 
enfants n1ineurs suivent la nationalité de leur père, 
n1nis doivent avoir le (lroit de reprench·e plus tard 
Findigénat que leur pè1·e n répudié. Un père déclare, 
par exen1 ple~ vouloir conserver son ancienne pa
trie, ses enfants mineurs gardent, comme lui, leur 
nationalité, 1nais aur·ont le droit, à leur majorité 
ou 1nê1ne a va nt, de déclarer qu'ils veulent être res
sortissants de l'état cessionnaire. A l'inverse, lors-
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que le père change de nntionalité avec le territoire 
annexé, ses enfants nlineul's changent avec lui, 
n1ais pourront plus tard l'eprendre leur ancien indi
génat. 

On sent peut-êtt·e étonné qne nous tenninions 
cette étude, sans aYoü· parlé de l'infience de radop

tz'on sur la natioi1nlité. Nous avons laissé eette 
question de côté, poul' deux raisons. 

La pren1ière, c'est que l'adoption ren"t, ln plupart 
du ten1ps, la fm·llle d'un contrat et ne peut se pro
duire qu'entr·e individus mc4jeu1·s. La seconde, eest 
que l'adoption, pt\t-elle s· exm·cer· en faveur d'un mi
neur, ne doit avoir atWUlW influence sur l'indigénat 
de l'adopté. La question a été souvent débattue. Les 
uns, voyant surtout dans l"ndoption une imitation 
de la natut·e, Ü11itation qui erée des rapports de pa
ternité et de filiation, ont adnüs qu'elle avait pout· 
effet de donner ù l'adopté la nationalité de l'adop
tant, car il y aurait des inconvénients ù ce que les 
n1en1bres de In· rnên1e famille eussent des nationa
lités diverses. Les autres estin1e11t que, l'adoption 
ne faisant pas penll·e à l'adopté sn fmnille naturelle, 
il n'est pas nécessail·e que ce dernie1· nit la mê1ne 
nationalité que son père ucloptif'l. 

Il faut rernnrquer en outre qu'il serait inaclmissi
Lle que le pre1nim· \·enu pùt ü1troduire dans l'état un 
citoyen nouveau, par un acte de sa volonté. Ce droit 

1 Voir Laurent, ouv. cit., t. III, p. HJ0-191.- Fi ore, ouv. cit., 
p. 273. - \Veiss, ouv. cit., p. 75. 
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doit être résern~ ù l'autorité. Aussi estimons-nous 
que, n1ê1ne _lorsque l'adoption s'exerce en faveur 
d'un individu. sans nationalité·, elle ne doit pas 
donner ü l'adopté rindigénat de l'adoptant. Evi
de1nn1ent l'adopté,- une fois 1najeur, peut acquérir 
la nationalité de son pèr-e adoptif, soit au 1noyen de 
la naturalisation proprement dite, soit, suivant les 
circonstances~ au rnoyen d'une naturalisation de 
faveur- quo rétat de l'adoptant lui accorderait. Mais 
pendant sa n1ino1·ité l'nclopté conserve sa nationa
lité d'origine. 

En mn.tièt·e cl"acloption, les difficultés résident du 
reste beaucoup plus dan~ la question de savoir 
4uelle est la loi applicable ü Pacte lui-utêrne, que 
dans la question des effets de (:et acte. Lo-rsque 
radoption est autorisée pat· ln loi personnelle de 
radoptant et pas par celle (le l'adopté, ou le con
traire, l'acte est-il possible? Telle est la question 
contestée, 4uestion dont l'cxan1en ne rentre pas 
dans le cadl'e de cette étude. 

Pour épuis<..w le sujet dont n®us venons de pader 
dans les pages qui précèdent, il faudrait bien des 
volun1es ainsi qu\u1e science qui nous fait absolu
ment défaut. Nous espérons cependant ne pas avoir 
fait une œuvre entière1nent inutile en esquissant les 
principaux conflits qui peuvent surgir entre les lé
gislations en n1atiè1·e d'indigénat. On a lieu d'être 



- 140-

étonné et u vec raison, en. \·oyant que notre siècle, 
qui a fait de ~i grandes réforrnes au point de vue 
inte1·national, qui a- vu conclure tant clé con ventions 
utiles, n'a pas encol'e réglé d'une Inanière uniforme 
cette question de ln na tionulité qui est cependant à 
la base de tout l'édifiee ~ocial et politique moderne. 
Espérons que l'époque~ où une conférence interna
tionale sera chargée de po~er des principes géné
raux en matière de nationalité, n'est pas éloignée, et 
souhaitons) en nttendunt, t1ue les législations s'abs
tiennent d<~sonuais de tl'aitet· les questions d'indi
génat comn1e elles ront fait jus4u'à présent. 

Le jour où tous le~ états seront pe1·suadés que la 
nationalité est un sujet de droit international et 
non de droit inter·ne, un grand progrès sera réa
lisé. 
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La Faettlté de D1·oü, après avoz'-1· pris connais

sance de la présente thè~e, en a~d01"ise l'impression, 

sans eœpri?ner d'opinion s~tr les propositions qui y 

sont énoncées. 

Le doyen de la Faculté, 

(signé) HENRI BROCHER 

GENÈVE, le 21 jan'IJz·er 1895. 
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